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COUR DASSISKS DE LA CORSE (4" session )

Présidence tle M. /*; Conseiller G aviné*

Le tableau, delà session qui vient de se termi-
ner, se composait de vingt affaires dont voici ta
nature.

Accusations d'assassinat 3
Tentatives, complicité nie m . . ., . a
Râjrtirir* . . V ^ T — r - ' ' ' . . . . ' a

/Tentatives idem 5
f Blessure» graves . . . . . . . . 3

Enlèvement, viol, attentat i ta pudeur . a
Faux i
Vol , . i
Destruction de lettre de change » . t
Toute» ces affaire*, à Y exception d'une seule,

qui a été renvoyée , à ta prochaine session , ont été
jugées dans un espace de vingt deux jours , et ont
présenté le résultat suivant.

Sur vingt quatre accusés, cinq ont été condam-
né» à la recluM.iu, quatorze à l'emprisonnement,
cinq ont été acquittés.

Go général, ta gravité de l'accusation qui pe-
sait sur chacun de ces divers a w u « , s'e>t atté-
nuée considérablement dans le cours de» débats.
Et tout d'abord» tu plupart des tentative» dont
ces accusés avaient à répoudre, n'avaient produit
aucun effet, et te jury a trouvé as «M d'été ment,
clans le plu* grand nombre d entre elles pour pou-
voir les déclarer excusabh"» ; uwU, lomme on va
le v<tir, 1â nù il nVxKtail p'itnt d eicu^e légale ,

tative d'assassinat, deux seulement ont eu pour
résultat une condamnation à une peine infaman-
te; encore tejury a-t-il cru devoirécarter Us cir-
constances aggravaiites de la préméditation et ât
gtiet-a-pens. Les trois autres ont amené un acquit
tement, et deux condamnations à dix-buit-mois,
et à deux ans d'emprisonnement. Est-ce que le
crime le plus lâche, t>t le plus odieux , serait par
hasard, celui qui trouverait le plus d'impunité ou
d'indulgence, dans la difficulté des preuveV, ou
J<*nâ la gravit? n»*me de lu peine? non ccrïes ;
bien qu'il n'existe souvent, dans les causes de
cette nature, que des preuves indiciairfs , cepen-
dant grâce ;t lu en naissance approfondie que tes
jurés ont de* mœurs du pnys, souvent même des
personnes qu'il ont à juger, il en rare, qu'avec
te tact et la perspicacité dout ils sont si heureuse-
ment doués, un coupable, puisse échapper à la
vindicte pubbitjuv. Est-ce donc, que des consi-
déra H un s de personne ou tle tu m il le auraient roin
pu l équilibre de l.i balance? bien moins encore,
car désormais le jury a donné des preuves infail-
libles de ta sage>*e et île h fermeté avec la quelle ,
l ne cesse de «'acquitter tle lu'hanttr et difficile
mission que lui t**t imposée, et dont le lésultat,
vient à chaque session, donner au pays un nou-
veau gage de sa prospérité.

Les verdicts que le jury ft prononcés dans cette
session, ne font que rendre un nouveau témoi-
gnage à l'esprit de jusiire , dluleîUgence, fi dïn*

peudiiitre qui anime tins magistrats citoyen»,
r leur justice a protégé te ui.ilheur et la faibles-

toujours as-titciëe à la pen
leurs décidions, en n appliqua

frappé le* ompitbles , fui leur

gés l'un de quatorze et l'autre de dix-huît atn ,
accusés de s'être rendus complices d'un assassi-
nat, qui aurait été commis par l«ur frère le ban-
âitiïîalanottey (aujouriVhiii tombé sons lui coups
de la justice). Le nom de ce bandit redoutable,
suffisait sans doute à lui seul, pour faire naître
une fâcheuse prévention contre ces jeune* accu-
sés, et ponr les faire condamner, sur «le simples
indices, en l'absence même Je toute preuve por
sitive, mais le jury, devant lequel, les hommes
sont tous égaux, et les existences également pré-
cieuses, ne trouvant aucune ctMige cou i te res
accusés, a prononcé en leur faveur un verdict
d'acquittement.

Ont été aussi acquittés, les nommas Serpenù-
ni et Giacometti accusés de complicité de taux;
Giorgi Marc (de o) et Augvli François (de
Verdese) accusés de blessures graves faites au
milieu d'une rixe, les déb-ts n'ayant point suffi-
samment établi qu'ils en fussent les auteurs.

Mais lorsque le jury a cru avoir acquis des
preuves suffisantes de culpabilité, il n« s'est ar-
rêté , ni à des motifs , ni à des considérations ,
qui peuvent, quelquefois , taire excuser un crime
ni yeux de^ hommes, mats qui ne l'excusent

point aux yeux de la loi.

Ainsi ont été déclarés coupables, et condam-
nés à dix années de réclusion , Fiiippini An toi
ne-Charles (de Sl-Laureni) accusé d'avoir commis
un assassinat pour venger l'inculte faite à un
vieillard son proche parent, au quel un soufflet
avait été donné. L'accusé n'avait lait que céder
aux reproches du vi.iUard, qui ne cessait de lui

condition, quelque fui le motif qui le* avait pou»- répéter, que s'il eût éré jeunt commeltii, une injure

»és au crime. Nou* rayons utile de rappeler ici,
i principales tlécui>>ns, elh-s jiistiGeroni, encu-

aussi sangknte, aurait été bientôt vengée par la
mort de son auteur.

huit f i J e leurs décidions, zt% n appliquant }»niaia le ma-
* f* ti x ' r a u m <lc 1J p«<n«i <lue '> 1°< l u i permet de pro-
™nûi I n o u c e r .
', 4 i™ * II e»t surtout à remarquer, que, sur cinq *c-

V \ i'i cusations d'assassinat, de comnlicité ou de len-

re mieux, n.is observations fur l'euseinble ile| Santucci Pierre-Paul, (d« la Pur̂ a) pour avoir
le ma- cette session. donné ta mort à 1 aniant de sa sœur : Voici a ;

Sur vingt aff lires, deux seulement n'ont pré-
sente aucune charge *•* ont eu un résultat eu-
tièrement négatif. Ont été acquittés te» nommés
Sïmun et Pierre Sautooi, frères, (de Palneca) à-

près , dans quelles uirironstances. Santucci avait
souvent supplié le réducteur île sa «tur de ré-
parer par le mariage le déshonneur fait a » fa-
mille, outou^au moins d* reconnaître len fan t
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qui était le fruit de ses œuvras ; m«ïs MS suppli-
cation* étaient toujours r-stées saus effet. Un
jour, se trouvant assis, e« «*neh« de chemise,
sur le seuil île sa mais'U, il voit passer celui
qu'il omsidère coron* ttmage vivante de «on
deshonneur, et qui s-mble le regarder d'un air
dédaigneux ; à celte ue transporté de colère et

'»' i P r c t l d u n f u s i l '
de vengeance , u rr>— . r

et le décharge su-»on ennemi qui tombe mor-

tellement frappé
Dans ces de.* «foires, le jury, comme nous

lavons dit pLshaut.a écarté la préméditation
«t le guel-à-'«ns* e l a »"mis en faveur des accu-
s«s des circonstances atténuantes. Jadis on voyait,
quelquef'i*» dans des cas semblables admettre
nu-me 1 provocation , non qu'elle existât en fait,
m*'* P ôr [épargner l'infamie â celui qui n'avait
fat qu'obéir à un puissant motif d'honneur. Au
jburd'fcui le jury comprend que Je véritable hon-
neurne saurait s'allier avec le crime, le jury
comprend, que pour guérir celte trop grande
susceptibilité, qui n'appartient jamais aux pays
ûien civilisés, et qui, chez nous.nousse quelque-
fois encore avec tant de facilité, Cei inuâ ':C:Ï:ÎÎÎ?5
au crime, il faut que la justice désavoue entière-
ment ce taux point d'bonneui, qui consiste » at-
tenter aux jours de son semblable, et pour
désavouer de tels principes, il faut avant tout
sévir avec vigueur contre les coupables. Voilà
comment les jurés comprennent aujourd'hui le
but de leur mission, qui n'est rien moins que
de perfectionner les mœurs de leur pays.

Les mêmes observations s'appliquent aux au-
tres accusations sur lesquelles te jury a eu â se
prononcer, et dans la solution «lesquelles le sys-
tème île la provocation a presque toujours préva-
lu; mais le jury l'a énergiquement repoussé là où
elle ne paraissait point exister, et ou le besoin
dune sévère répression parlait à leur raison, plus
luuique leurs sentiments d'humanité ne parlaient
à leur coeur.

Généralement les accusés se persuadent, que
s'ils parviennent à se réconcilier avec leurs ad-
versaires, ou que, si leurs complices n'ont été
condamnés qu'à une peine légère, la justice se
trouve par là même en quelque sorte désarmée,
et que la société n'aura plus un compte sé*ère à
Icurdemander.car d'après eux, la société ne sau-
rait réclamer plus de réparation , qu'il ne plai
à l'offensé dVn demander.

C'est sous l'empire de res faussses idées , et de
cet espoir qui trompe, bien souvent, plus d'une
attente, que s'était constitué Mathieu Ciavaldinî
(de Valle) accusé d'avoir commis nne lenUti
ve de meurtre sur la personne d'un homme qui
croyait être un des auteurs delà mort de son frè
re, q«l avait péri, quelque temps auparavant,
dan* une circonstance far Lui te et malheureuse.
Reconcilié avec celui qu'il avait offensé, et qui
n'avait échappé, que par le plus grand des mira*
cUsa uoamort certaine, Mathieu Ciavaidioi *sp#-

mit que lejary prendrait en cmnsidération U perte
douloureuse qu'il avait faite, son repentir, sa r#-

nciliatiati avec son ennemi, et qu'a ces divers
_,res, tl lui épargnerait l'infamie. Maille jury

strict observateur de la loi , a'répotassé le systè-
me de la provocation invoquéefpar l'acctué, et
qui n'existait point en effet dans la cause.

Galli Antoine, accusé d'avoir pris f part |à U
ort du frère de Mathieu Ciavaldint, dont nous

venons de parler, H été aussi condamné a dix an-
nées de réclusion. Cependant les complices
de Galli.au nombre de six, ( il y en avait eu
douze mis en préventioii), avaient été jugés à
la précédente session , et l'un d'eux seulement
avait été condamné à deux années d'emprisonne-
ment. Ce verdict avait été universellement ap-

elfet d'une rencontre mal-prouvé; il s'agi
heureuse qui avait eu lieu la nuit, sans aucune
préméditation. Plusieurs coups de feu avaient été
tirés, et un homme avait été tué de pari rt d att-
ire, sans qu'on ait pu reconnaître d'où les pre-
miers coups étaient partis. L'a*ruse Galli avai
donc lieu d'espérer que le système admis p*r les
nrtWilfnts jurés en faveur de sou complice, pré-
'audrait également pour lui, et disou» le, ce sys-
lème était très soutenable, puisque non seule-
ment il avait été impossible de reconnaître l'au-
teur du coup de feu qui avait donné la mort à
Ciavaldini, mais il pouvait même se faire J qu'au
milieu de la profonde obscurité qui régnait dans
etle nuit, ce malheureux jeune homme, eut été

victime d'une iuneste méprise. Néanmoins le ju-
ry, de cette session, a déclaré Galli coupable
:1e complicité de meurtre, sans provocation, e
a Cour a coodamné l'accusé a dix ans de réclu-
(ion.

Le jury a eu aussi à *e prononcer sur une accu-
sation de faux qui a été résolue affirmativement.

Un autre genre de crimes, assez rares par ni
nous , un enlèvement suivi de viol , et un atten-
tat à la pudeur, sont venus changer un •
la n attire des déliais, qui se déroulent ordinaire-
ment devant notre cour d'assises. Le jurv a enco-
re témoigné Ae son respect pour les meenrs , ef
de l'inviolabilité de»personnes, enrec»nnaistant
la culpabilité de accoté». Marochelli (d'Ccdiana
I auteur du viol, n été condamné i six années de
réclusion, la femme Julie Pumpeani complice
d'enlèvement, à dix-huit mois de prison, et Pau!
André iVunett auteur cl un attentat à la pudeur
a cinq années d'emprisonnement.

Une seule accusation de vol s'est présentée
dans le court <1« cette session , encore l'accusé
éuit-il étranger. La Cour ne Ta condamné qu'à
un an de prUoii.

Comme on le voit, par ce court exposé , qn
résume les •flaire» le* plus importantes qui on
été jugées dans !e cours de cette tession , le jur
a consciencieusement et fidèlement rempli se:
devoirs. Ses verdicts ont reçu la sauctinn pulili
que, et la Corse en conservera , à ces hommes
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amis de leur pry»» une reconnaissance d'autant
plus vive, qu'ils se sont efforcés, dans toutes leurs
décisions de umintenir cet esprit d'unité et de
corps, qui seul petit préserver l'homme des in-
fluences étrangères , et de ses propres erreurs.
C'est en effet cet esprit tle corps, qui unit tons
les juges entre eux, les rend comme un seul juge,
et qui fait que les jurés de chaque session , exa-

lant le résultat des travaux de leurs prédéces-
seurs, se montrent jaloux de mériter comme eux
le respect et U confiance, dont les bons citoyens
honorent ceux qui s'acquittent en hommes pro-
bes et libres, Hune tiiixsïon d'autant plus noble
et pi us puissante, qu'elle est gratuite, et qu'après
l'opinion publique, elle ne relève que de Dieu
seul, et de leur conscience.

Aujourd'hui . il n'est aucun de nos jurés, qui
ne comprenne qu'appelé à jnger ses concitoyen ,
a prononcer sur leur honneur et leur liberté, il
remplit la plus délicate et la.'plus importante des
charges publiques , et que le pays a droit de ré-
viser ses décisions, tous comprennent la dignité
de leqr mission, car ils savent qu'ils sont l'élite du
pays, dont ils représentent les idées et les pro<
[rèsj que ue ieur décision doivent dépendre îa
«cunté, le repos et la fortune des citoyens; c'est
pourquoi ils apportent une si religeu»e attention
ans !es débats qui leur sont soumis. M. Blanqui,
ont nous citons toujours l'opinion avec plaisir,
lit que nulle part , \\ n'a vu des jurés plus péné-
irants,, plus graves el plusrecu;;l!;3 q^t' Injures
torses. Cet éloge si flatteur et si mérité, sorti" J*
le U plume d'uu des premiers publicistes d«v
"ronce, qui est venu au milieu de nou« pour dé-
rire nos mœurs el notre caractère, afin do mieux
pprecier notre état et nos besoins sociaux, cet

éloge que nous aimons â rappeler ici, est lemçil-
eur hommage que l'on puisse reudre au zèle et à
intelligence de nos jurés.

Ajoutons que déjà un des effets les plus salu>
jiit-5 et les plus sensibles de l'institution du
ury eu Corse, a été d'inspirer un respect tel a. la
masse de la population , que ces verdicts sont
presque toujours reçus comme l'oracle de lavéri-

sbesoiudu pays qui a placé a elle toute s* coi.fi- [justiciable*

édela part de ceux-là même qu'ils frappent. Il
y a aujourd'hui en Corse , un irès petit nombre
le ces prévenus qu'on appelle bandits; parceqae
tous ces hommes qui ont en le malheur decom-
metre un crime, contiens dans leurs juges , se li-
Vrent deux même en ire les mains d« la justice,
certains d'être jugés selon leurs œuvres, sans
faiblesse, mais aussi sans cet excès de rigueur,
qui jadis fesait, de tout Wniiu« coupable d'un
crime, un bandit redoutai)*». N'est-ce point là
la plus sûre garantie de l'utilité et d«t l'excellence
d'une bonue législation ? N est-ce point !à U preu-
ve, que les décisions du jnry sont marquées au -?1||
coin de la sagesse, que sa magistrature a acquis la
respect «t l'amour de tous; n'est-ce point là Hl
preuve que le progrès est certain , que l'insutu-
tiuii est devenue naiionile, qu'elle répond aux '

C'est à nos magistrats qu'il appartient demain-
t .tenir et de seconder celte heureuse impulsion,
l \ n fesaut tarir un de* vices qui s'opposent le plut

, une entière et sûre destribu lion île la justice ,
nous voulons parler de faux témoignages dont
nous avons encore vu des exemples déplorables ,
etqtte la cour elle même a reconnuset flétrii avec
cette justice el cette impartialité qui distinguent
nos magistrats. 11 n'y a , nous ne saurions trop le
répéter, qu'une sévère et utile repression , qui
puisse effacer des moeurs de notre pays ce mal

'hideuxcontre lequel le tems seul n'est point uni

remède. '
^ ^ ^ ^ ^ _ j

Une commission présidée par M. le Baron Ta-1

ylor et composées en grande partie d'hommes
de lettres et d'artistes au nombre des quels figu-
rent MM. de Balzic, Léon Gozlau, Pitre Cheva-
lier, Charlet peintre vient de se réunir pour
élever un monument à la mémoire de notre com-
patriote Oltavi dont les journaux tle Paris ont
annoncé la mort prématurée M.Ouavi, ouire le
grand avenir qui l'attendait connue orateur, élaii
un «les écrivains des plus distingués et les piut
honorable* de. U presse périodique. Nous ne dou-
ions prii tjuc le> iiombfriiï appréciateurs de sor,
caractère et de son beau talent ne s'empressent
de rendre un dernit-r hommage à s.i mémoire. La
commission de Pan* ;i désigné pour la représen-
ter en Corse MM. Conti et tirarrimwc%r.a\& à Ajac
cio; f."*/««, OH tenter v\ Mu/tcdo avocat à Ba-
stîa et ManfrclùLi , médecin. Les souscriptions
seront reçue* au bureau de notre journal qui
publier» |f lîïrrrffevuuficrinteurs, - ' ±

Jm. Roisi, colttncl du 49' régiment de ligne se-
"^uellement en girniso;» ru ' -<>rse , vienf d'être

promu au grade de niaret:liai (Ir camp. Le nom
Ade son successeur n"«*«t pnt encore connu.
/ ai

Nous avons attend» , pour mettre sous presie,
l'arrivée du courrier de France. Celui-ci est par-
venu ce iii^tct, dimanche, à Uastia, par In voie
d'Ajai'cio. Le vent du nord a erop£cbé le bateau

ï de doubler le cap et il a élé relâcher à Ajarcio.
I Le vent ayant faibli, le bateau n pu reprendre la
I mer, et il est mire ce matin, dîuiuuclie, dans
F notre pori, à midi.

1
/ Cette nuit un commencement d'incendie qui

/ aurait pu avoir des imites graves , a éclaté dm*,
une maison fie ta place des terrasses. C'est ilau»
une cheminée qu'on croyait abandonnée, qu'a
eefatt* cet in<Mndt** qui , au milieu ili* ta nuit,
aurait pu s'agrandir facilement. Heureusement
qu'on s'en est «pperçu s tt-mps et les habitant de
cette maison ont été'assex heureux pour neutra-
liser, dès son début, ce comment d incendie.

BTÉCROLOGIE
Une population nombreuse se pressait l« 18 de

ce mois dans un haureau de la commune de Lu-
ri ; elle accompagnait avre un pieux recueille*

r ment un homme de bien a sa dernière demeure.
L J M. Antoine-Marie Giuseppi. habile et intrèpi*
l * de navigateur dans *a jeunesse, fut appelé pen-
* ,dsnt la république à l'emploi de juge de paix par

Ile suffrage unanime de ses concitoyens. Il nie-
icepta ces fonctions que plus tard , plusieurs an-
|nées «près, lorsqu'elles lui eut été de nouveau
"«inférées sous l'empire. Chéri et vénéré de **«.

père, il conciliait tuus tes MM. Bergerct, vice-ainira! ; rmttfe
plaideurs qui se présentait1"! a MMI Itibutial. ( Arthur), membre titulaiie de lUslitut; vicomte

hetiiré tl.iti< l.i vie privée, il %'udmnia louirp- île Bondy , ancien préfet; Boitf/ef, premier prem-
ier a l'agriculture ; l.i province du Ciip-Orne lui aident de la cour royale d'Amiens b»mn Botêt-
* • . . . - . • -.. 'gvinffy ministre plénipotentiaire : l>aroo Ue Bus stè-

re ( Edmond ,̂ iniimlie plènip*»ti*iuuire , conte
Clutrbannel, lieutenanï-geuetel ; Oc tftastfJlUr ,
ancien maire de Nimes, unrieii député; baron
Du/our, muire de Metz, préside ut du cou ««il gé-
néral du département de U Moselle ; Ferrier, pré-

: stdent du conseil général dudépailemenldu Nord;

doit ta propagation du mûrier etde«meilleurs va-
t iéiés d mbte* u tri m qu M fi-saii venir à

s Crut» du continent. Il fut nomme en |833
membre dit conseil «".irroi.dis«.*me»H.

Il était le l>t(Mit*»iteur t\n |>misri-; jamaU car-
rière plus longue ne fut mieux rrriiplu'. Qnui(ji>e
Agé de <|uatie-viitgi-huit ait*, il avmt cmm-ité
même pendant la maladie, à laquelle ^ succombe | vicomte de Finvignj-t membre d'un conseil géne-
1 usage de toutes *es fjcultf* intellectuelle* , on
ndmirait son grand sent, la lucidité de se» répon-
cs, sa pieme résignation nu moment, où il an-
onrait lui-même que sa fin était prochaine. Le

souvenir il* ses modestes vertus vivra à jamais
la Usé de ni profondsdans la commune où il

regrets. ( (.ommuniqué).

AFVAlftE QUfeMISSET.

Arrêt de la. tour de Pairs.
Voici les conclusions de l'arrêt de la Cour des

pairs, en ce qui touche tus ditlérenis accusé :
Quenîs^et est déclaré coupable du crima d'at-

tentat contre la vie des princes.
Colombier, Drazier (̂ Just), Auguste Petit, Jar-

rasse, Dufotir . Uitg îo , N;tpcileon Mallet, Bon.
é bl d l i i é d

rasse, Dufti . g^ , p ,
rheron , sont déclarés coupables de complicité de
iatieutat.

Les précédente, Launoii. Dnnoty. Raxin. «ont
tleclarci coupables du crime de complot contre la
sûreté de l'Etat.

Sont condamnés :
Queniaset, Colombier et Drazier, à la peine de

mort ; •'.
Petit, Jarrassa ftt Ditfoitr, à ta déportalinr;
Boggio et Mnllet, à i5 années de détention.
Houcheron «t Launoï», à 10 années id.
Dtipnty ctDazin, à 5 années id.
Les six dernier* seront, après l'expiration tle

leur peine, pendant toiitu leur vie, sous la sur*
veitlnnce du lu haute police.

Prmul, Charles Martin , Fougeray , Bouyer et
Considère sont acquittés.

Tous les accusés déclarés mupables sont con-
damnés solidairement aux frais du procès.

— On litttnn*l* Conittiuttnrweldu af>.
- M" Paillet, Bamchf *t Bloi-LeqiH-sue, avo-

cate <tt* Qtienisset, Culiuubier el Braxier , se sont
présentes hier ctu-z M. Ir gurd^-dessceaux, pour
le prier d« mettre HOU» les yeux du Roi le recours
a la démence royale de* in«i<t comdanné* à mort.
Dans celte t-ntrevtir, M. Martin (du N<ird)a fait

l il l i

rai; Fratick-Carri-, premier président de lacour
royale de Rouen ; da Giiscqy prfsidvnt rie la cttur
des comptes; baron Gouigaudy lieiittfua»-géné.r*l;
chevalier Jfiubot, membre titulaire il? | liiatilut;
Lesargeant de Boyeu^hcny ancien député, prési-
dent du conseil général du département du Pas-
de-Calais; comte du Murnt, ancien députe, ancien
préfet; baron dOherlin, ancien député; vicomte
Pûtlepart, lieutenant-général; romte deSaint-Priest
(Alexis), minière plénipotentiaire.

— On assure que le conseil-d'état vient rfe tîë-
ciJer que le préfet de police , cotit|HepAnt parmi
ses attribuii.»ns celles rcUiiv. s à IJ police initni-

. cipale , une partie <!* sot) traiirnivnt et Ue celui
| de sou secrétaire-général doit èirt: mise à la char-
ge de la ville de Paris.

— R après le tableau de l.i situation commer-
ciale de 184*1 le mimhre «le* Jaillîtes est • celui
des commerçants comme 5 a 100; «*u 1839, il
n'était que comme .. à ir>o; Cl eu 184'* eomme
3 i|2à 100. Ainsi, depuis ileuxuns, le nombre
de» faillites a été en progressant île près de moitié.

Depuis i83o, on n'avait pas encore signalé une
situation commerciale aussi iiiatr.

— Le nombre des ouvriers miner IF* en Belgi-
que est de .18 è 4<>,oou , et l'on calcule <juc les
accident* en enlèvent au delà 100 tous les ans.

connaître aux ilëferisrurs »|ue le conseil ili'i mi-
stres ne t'était pas fiu-iue occupé «le U résolu-
n à prendre p»r î<il<*'l»* l'arrêta1» la cour de*
irs, el il leur a donné I assurance q»t 1 arrêt ne

dser.iit nm a e
jour dr Noël

i le lendemain 24 1 n> 'e

ALCBHIK. — Le gëner
ne razzia contre le* irib

l Clwngjrnier n dirigé
de Chérinn, A* H»n-

Zouya el de Î>idi-Mom*a , auxquelles uppnrtien-
nent Us inaniudeurt qui désolmi 1rs euvimns de
DoulYarick. 6 hommes tués, in- prisonniers , un
butin de $o fusil*, 18 bêle* de somme, r>7 boeufs,
Q5O moutons et Snn chèvres ont été U lésuhaide
ce coup de main. Deux jmir% aj'iôs, on ;i renou-
velée la menu- pHniiion, qui a produit £5 prison-
niers et un nouveau butin.

La colonne ilr 5,ooo Itoiiimes {riTidnil occuper
Mascara , est partit: lu 1 de MosUgauem sou» len
ordres «lu général Lam^rit-ièie, avec un immense
convoi d'effets et approvisiounement!» de toutes
sortes.

On a appris au moment où l'on «e mettait en
marche que le parc des Lnrstianx de Mascara ve-
nait d'ètri» enlevé j>̂ r le« Arwhes.

— On écrit d'Oran à \n d.ile ilu 4 » *|ue l**»t«-
rité du kalifa d'Abdel-Kader . Eton-Miiniedi, est

éconnue ilati* I Ouest. \)n assure
nde.s tribus du S«»l-Ouest de Tlem-

diniHtiche.
- On assure, que les trois avocats sont allé» en- ' • i(*« «

dirigeI alternai du l i u-|.leinl»re. ; muoiûoniTet de «i.res. et qu.l n été forcé de »e
— U» c.,nd.n,n-, a b depTUlion et à la de- , r#ugiet dar>, , „ „,„„„„„„ ,]„ ,I l t| , , , r „„ petit

wnu..n ..nteteexlnm wiii-tli manu de h pn.on | ....n,"!,,» ,)« .-avalieri el de f«nl»'Mn!. à ».i »olde.
du !.,i,ro,b..,>rg pour tlnr tran.(Vr«, le, u»< >•• ; u „ ,;(.k Jt. n*,,,™ . ,\.mni de, marque,
Monl-Saint-Mirliel, le. autre,, et i...umnient Du- , BOI,1iquiVoqi lMd(,,,,b<,, in,M |i,«,,-,ii,.n,, IVprd
poiy, à Ooulien-i. U<»iicheron est enc*>reà b p*i ' - - • • • --i!.:... .1 ; :„! 1 !,„
son du Luxembourg.

Nouvelles Diverses.
_ |»ar ordonnance, individuelles daiéi» tîu a5

décembre 1841, «t conUesignée* par M. le pré-
sident du co..»e.l, ini.mtretKCrA.ire d'Eut de
la guerre, le llui a élevé à U dignité de paire de
France :

le* Français lors de (expédition du général Levas-
seur sur le Hio-SaUdi». L'appel de Iton-Hameili
n'eut micun succès, même auprès de-, uilm* pi t -
Urdes de» environ* deTleiticcn qui repoussèrent
une altnqtie dirigée contre eux t raison dn leur
refus il« ntnr«'h**r nmtre le* Fr»nç»n.

— l/e général Négrier , dont !»• nom est désor-
mais inséparable d«* ttoi"- colonie d'Afiique. à
été nommé liemenJ»«t-gétiéral par «rdonn»t«ceda
t8 novembf,.

\
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_ Une | M M de C.in.uo«inopl« , « , <Ul«*«
«fusée, et on la o.ntroig

ut» w«" • . .

,,it i K coucher ,i <ô'«
iiléieiit»lors
le sacriKce,

inte; sur sa ré-
leau ,

BlBUOTHÈQl'E DÉLITE.
life p»r CHARLES GONSM.IN. • 3 h. ho t U lolt. U l

qui i ciuut».'— . t
etbieni&t tout fui fini. *

Le journal anglab ajoute que cet «de d'atroce
ÛT™ quëfon peut attendre de m.eux pource superstition a eu lieu i J.uln», sur le lerrii.û-
, T , r re de Nium, et par conséquent hors des passes

, - ... . . . J , v , r sions de l'Angleterre. ( LUnion catholique)

— Les feuilles publiques de U haute Italie se °
plaignent d'une persistance de miuvais temps, " ^

leUv que depuis longtemps on n'en a pas vu ' ~ ' • - :- î ..<*ani coniointement à

d'exemple. La Galette de Milan signale chaque
jour la iioifarrivrédes journaux français, a cause rondissetnent de CaWi «ont adresser une »...
du l'interrii|iti.m di-» ninimiinicalions dans le d t à M. le garde des sceaux ministre secrétaire
Midi île ia Fiance et l'Italie septentrionale. Le aéta t au département de la justice el îles culte«,
même fléau afflige au«i le midi de l'Italie , et le a n n ( j , , e | e ,|i: Sieur Ji>seph-LauU soit autorisé à
•ournal du r.iyjiunr <|es deux-Siciles signale de c | u n g e r t | e uoin.et prendre a l'avenir le num
déplorables accidents dont a été iff!ig»e ï'Abrui- Ciulînni destiné, comme il est à lialiiler la mai
ze intérieure par le débordement des eaux du s o n ,., à r'eprcsenter l'h.inorable famille Giulun
S»ngro. pur les liens du sang.

-— Samedi matin , d'épais brouillards ont uew ^ ^ ^ ^ M M . ^ » ^ ^ — — — I M — — ^
par intervalles sur Londres. On a été obligé d'al-
lumer les flambeaux elles gai dam prévue toutes Chez les FRÈRES FABIANI, àBauia.
les maisons.

- U commission nommée pourf.ire un choix BIBLIOTHEODE-CH ARPENTIER
parmi les modèles de monuments pour le tom- ^
beau de Napoléon, aprèi avoir réduit le nombre or-rima nv< U P I I i P t « c n r v R i r v s
de» concurrents à 80, puis à 19 puis à 4 , a facile- ^OLLEC riON DEi> MEILLEUR OLVRAGES
nient reconnu qu'aucun des projets présentés ne r»*mj*n IT Ér«*Bcim, AMCIKHS KT MODU^KI.
pouvait convenir. Elle se .t , dit-on, déterminée à 3 , M M n | h M | u m , _
a proposer au ministère un concours sur de non- '
Telles données. ,

*"" De BALZAC.

Alev. Dumas. — Impression? de Voyage, S vol.
— Théâtre complet 3 >ol.

Adrien de Sarrasin. — Le Caravansérail, Contes<
uouvcaiu ut Nouvelles nouvelles l vol.

Alph. de Lamartine. — Toyage en Orient, 3 vol.
Arnould el Fournier. — Strnensée, 1 vol.
Eugène Sue. — Komaiis et Nouvelles maritimes

|S vol. —Arthur, 2 vol.
Frédéric Souliè. — Le Magnétiseur, 1 vol. — Le

Conseiller d'Etat, I vol. — Le Comte de Toulouse ,
vol Le Vicomte de Beziere , 1 vol. — Sathaniel,
vol. — Mémoires du Diable, 3 vol.
Michel Masson. — Les Contes de t'atelier, 2 vol.
X. Saintine, — Picciola, 1 vol.
Scribe. — Proverbes et Nouvelles, 1 vol.
Homère. — L'Iliade et l'Odvsseo, 1 vol.
t e Camoèns. — Les Lusiades, 1 vol.
Le Taste. — La Jérusalem délivrée, 1 vol.
Goethe. — Les deux Faust, Ballades, etc. 1 vol.
Sheridan ™ Œuvres complètes, 1 vol.
Thomas Moore. — Chefs d'oeuvres poétiques, 1 « '
BibliophxleJacob. — Lettres d Iléloiscet d'Abe-.

lard, 1 vol.
I Bcroaldt de YerviUe. — Le moyen de parvenir,
|etc. 1 vol.

Franklin. — Mémoires complets, Œuvres mora-
les vt littéraires, 1 vol.

Chefs d'œuvre du théâtre espagnol, l vol.

V

— Un événement affreux s'eit passé dans l i n -
rieur d'une diligence de Toulon à Marseille, Un

lérîeur dune diligence-uc •.»••••,.•-
nommé Charles Macbet, atteint de monomanii:,

1 —««.iimn* il*

MOUVEMENT DU POKT DE BASTIA
.0«a5 f?« 3i décembre i8.fi-

ARRIVÉES.

Gcptf.. bœuf, Jésus-Marie, t.*î ,
Tuulon. bateau à vapeur Var, c. Cuneo, (.-,..
Livourne. but à v. Pnzïodiburgo, c. VaW.t, p«5*>

denx depar. "v-
LavAgna. goélette St-Joseph1, c. Ntcolin, ardoises
Maemaggio. gondole , Cœur de Jésus, c. Deten*

dini , vin. l\
Macinaggii». gondole, Vierge des Carmes, c. Tor-

re , vin.
DÉPAnrs.

Touliin. b. ù vap. Var, c. Cuneo , dépêches.
ILivourne. bat. à vapeur PozKodiborgo, c. Valii.

i
SAMEDI a JANVIER 184t.

ON S'ABONNE V B ASTI A

Al' BritfEAt1 DD jOt'RNAI.

iriiui

AI'OHice-Correspondance d'AcsnsTH
DE VIGNY et Comp.' Place de la Bourse
N- 5, nu loi) re<;.Hilc»anuuilt:eipour
i'Insulaire fransaii.

C« Journal paraît tous les Samedi*. NEUVIEME ANNEE J J I ' I -

PRIX D'ABONNEMENT
nra IA oouta.

Pou» MI A» 16 fr.
Poci s u MOIS g
l'OCB T1O1S MOIS *
POU» LE COFtTINKST 3 0
Poi^ft L'KTKANliKft 2 4

PttlX DINSHKT1ON.
Diverses
Judiciaires 95.

Onsulaivc
JOOiïtAJ.

^ 8 et Poésies diverses, I vol. — Théa

protnplet,3\ol.

sait I intenuofi ue t eoipuiiiniuci. «••>. u u , r.. _
tenant au &ij* de ligne, qui se trouvait en troisième MA&AHE DE .->..-
dans la voiture, se jela sur l'insensé fuiieux pour (Corinne, 1 \o1. — Delphine, avec préface de
l'empêcher <ie redoubler, et reçut lui même dans Saint-Beove, l vol.
la lutte à la tempe un coup qui, heureusement, \
n'occasionna qu'une légère blessure. Î a gendar-
merie s'est saisie du dangereux roonominc, qui
a été conduit à Marseille.

— Ou écrit du département d* l'Eure, g dé-
cembre :

• Le temps que nous avons depuis quelques
semaines est vraiment désespérant : chaque jour
nous apporte des Ilot* de pluie. Depuis bien de*
années un ne se souvient pas d'avoir eu une fin
•* •- i ;j« Tm., |«4 bas funtls de nos

années un ne se souvient pas davoir eu une fin
d'automne si humide. Tous les bas funds de nos
campagnes sont inondés, toute* no* rivières dé-
bordent et des torrents de pluie continuent de
nous menacer d'une inondation nouvelle, l l y a à
craindre pour les blés qu'une prompte gelée ne
les saisisse eti ce moment, ils se trouveraient pii»
dans la gUce.

Gastronomie, poème, par Berrnou& i *«•. — .,,.„..
mann • p^p de Senancour, 1 vol. — De I1 Éducation
des Mena* de famille , 1 vol. — Polios de Mitl.1-
VOVP. 1 vol. Pocsfcsd'AntoincdcLatour. 1 \ol.

VENT» QUI ONT RBGKB A BASTIA

du Ier Janvier 1841, ou 3i décembre compris :

Nord, . . 6B jours, — Sutl, . . y^ jours.

N. E. . . 17 idem. — S. O. . . 26 idem.

Eu. . , . a idem. — Ou«»t. . 53 idem.

S. F. * . 9.4 idem. — y. O, . . a3 idem.

ïonr» dt* pluie . 6 1 . — idem de neige . S.
Joli m de'iwuîe dans le poil 8t.
Mt-m de gn>s>c mer a.

U Gérant^. TARTAUOLI. / J

Nntn>li*oo»(Unsle Ma<ira$-UntitdGazttte:
La veuve d un riche brnbtnine vient de *r.

l.rûtar vive sur le bûcher de son mari. Trois mil-
le personnes étaient accourues * ce spectacle. La
victime s'avança au milieu de eeMe foule jusqu'à [
1 endroit ou le bûcher était élevé ; quand elle y I

JÉAPSÛi-ISJeMqTHES

Feuille cl Annonces Légales.

Bastia.
COOP D'(>EIL SUD LE PA.1SÊ ET frUB L ' A V B S I »

n i Lk C«>RSE.

Voici hantai neuf ans que Vlniufnite a été
fuidé pitur pie mire I» défense de» intérêts de la
Citrw, qui «e intuv^ienl, chez mm», *a»s lepré-
stfitlai:l\ ofiii-irU, san» »pput public. IVnilanlce
Inng rtpare de tentp» il n'est pa* une que»ti<iu
impui tante , cuitcernant l'avenir (te notre p a j* ,

• qui n'ait élé u|i«irdée et traitée par imu», »<••• pa-»
une f«»it, ntaii d»!iver*e* irprtst**, en inétne temps
qu'elle était chatoiement defendut: a Par^, Mtil
auprè* du gouvernement , sml dan» le» Lh-nn
bres par les depuiaiiims de In Cnr»e, el th**>e
triste a dire , il n e%t pas une de ce* question-,
que nous n'jvoris enerne à liai 1er, a examinerde
nouveau et snr laquelle nou* ne soyons CUIKUQI
nés i appeler encore l'attentitii. <lu g«»uverne-

, ment. Cela e»tsi vrai, que nous pourrions nous
f burner à reproduire, sur tf| ou tel objet f mis ar-

ticles d'il y i cinq, «ix, huit ans et ces articles, si
vieux aujourd'hui par leur date , auraient encore
le mérite si non de la nouveauté, au moins relui
de là propos Ainsi il y a huit ans que nous ile-
mandinnt un port v»ste et commode pour Bastia
et aujourd hui nous en sommes réduit* « formu-
ler la même réi-lamjtior. : seulement elle eut
devenue plus urgente que jam»!* , el plu» que ja>
^ninis aussi la ftolutiou de cette quetttmtt semble
ajiitirnée inilétinimeni. Il y o huit ans que nous
réclamions , dans r intérêt d« l'agi iculture et de
ï"imlt)*trie, •).•••<• liui.r^t <lc la santé et de l'exi-
stence des habitai)* «le la Corse, le dessèchement
des marais *t aujourd'hui cette réclamation si im
périeu&e, minsa v«n» k la représenter de nouveau.
Des éiuiK'i ont élé fniiet a itet égard, des projet},
ont été anètés, des devis proposés, mais tout ce-
la, par une faialilé incompréhensible, en est reste
JÀ et les h-tbitans de Calvi, de Si-Florent, de Ba-
stia, de Portoveccihio, d'Alrria, eic, en sont en
Cure à se demander si leur existence ne vaut pa*
h peine d'entrer en ligne de compte avec le-
faible» <ié|WMset qu'on ferait pour assiinir de»
portions iuiporUutev de la Corse 11 y a huit ans
ïjue HOU* p<nir»uiviuiï U divi*i<'ii de la Corse en
deux dépjrieiiu'nl*; rhaque année le Conseil ge-
^craî du département, Hdèle orgmie en cela de*
besoins du pavs, sollicite crtte importante amé-
lioration et chaque nnnee vfs sollicitations *">t
à refaire, avec la seule perspective de rester auisi
infructueuses que celle» des années précédentes,
^ou* pounion^ multiplier cnexempiesà l'infini.

Il nous suffît de citer ves quelques fait* pour
montrer ce qui nous teste a (aire , ce qui nous
reste a obtenir.

vlependftiit nous ne voulons ni ne pouvons
être injustes envers le. gouvernement de Juillet.
Bien de-* fois, durant ces buil BUS, IIDU» avon»eu
a signaler sa généreuse el infatigable interven-
tion pour I» pni^pétité de la Coi se. Durant ces
huit MUS des million» nous ont été prodigué», des
mules nouvelles ont été étmhée*, ciassees, L'om-
iiiencéet; des travaux importons ont été ent' epriv
dans difrerents porls de mitre littoral de près d
t'ont cinquante lieues de tour; des règlements
de douanes, plu» favorables s notre comtnerc<
dV*poi talion ont été rendu.4, en même lemp^qtu
n.M.» n'iTutn eu qu'à non» louer presque toujours
de l'ai ii..n des directeurs des douanes, qui *e sont
suiX'rdés ici, et qui ont su, ptesque t..us, < 'Hui-
lier les exigences liscale* de leur service aveu lei
intérêts du comniert-e; des efforts sérieux un
été f^ils pour iilliéhorer létal de linsli uciîon |ri
inaire et secondaire; la Corse, a vu enfin, apiè
trente quatre ans d'iuiente, se réaliser le» géné-
reuses intentions de Paoli par l'ourcilure de l'F-
ei>le de (''irtt-, que notre conseil général a com-
plétée en y f réuni de nouvelles chaires et qu'il

tespéiet- vuîr rerevoit enfin une organisation
plus complète; un Collège royal, appelé à exer-
rer une *i grande induence sur noire île lui a ete
accordé, il y » quatre ans : certes voila de* bien-
fait* que nous ne pouvons oublier et qui témoi
gîtent de tout I empressement que le gouverne
ment de Juillet a misa réparer le long oubli dont

ut avons été victimes pendant plus de *oixantt
ans. F.t cependant tout n est point achevé; il non-
rette à demander beaucoup et à demander pré
iscmeni ;r que nom demandions avant I ép*<que
»ù Vlnuûaim prenait la parole pour la premicie

fois!
Il faut au moins que le pn**é nous serve à quel-

que chose. Nous avons beaucoup obtenu, parce-
; n.ms avons beaucoup knllîrité et nous na-

umi beiincuup sollicité que p^rCrque m»* b«->
ns eUiient immenses et que létal d'abandon

dans lequel on nous avait laisse pendant «*«ti*
quaits de siècle, voulait et devait obtenir enfin
une réparation quelque latdne quelle lui. Ne
non* laissons doti<* point «lier au Jegi'ttl que nous
puurriuii» éprouvei en voyant quelque» une* île

»» réclamations les plu« utgentes ^tre restées si
luitg-lemps sans être écoulee>. Ne MOUS abandon-
nons point et nous finirons par obtenir le redrev
sèment de tous nos griefs, la satisfaction de tous
nos besoins.

Ce qui doit au reste nous encourager à cet
égiird , c'est que la Corse, pendant cette période
de tenjs, ne s est point endormie, c'est que par-
tout des progrès sensibles ?e sontarcomplis, pro-
grès qui en présagent d'auti es et qui prouveront
au gouvernement que nous savons mériter la
bienveillance et la justice qu'on a voulu avoir
pour nous. Notre population s'est accrue et à Ra-r
»ti* par exemple , le chiffre du recensemenr'Me
1833 était J peine de i 2,000 .imes, celui de J-Sûfl
s'est elfvéà plus de i5,ooo. C'est donc, eu moins
de huit ans , ui«e augmentation de plus de trot»
mille âmes, chiffre considérable «t qui atteste le
développement de l'activité de notre ville. Le
commerce. Ue la Corse s'est égale me m «ugiueuié,
comme le tt-moiguent 1̂ 5 e!ai* comparatifs de»
recettes de* douanes île 18^4 e( de 1 841. Et dites
vous que lei route* noUTeile* n'ont que peu Con-
tribue à celte accélération de» affaire*, car ces

s ne flonl point terminées et ne *oni encore
qu'à I é»ai de troiiçniu* non encore relié* Ivs t.
nux autres. Toute cette activité commerciale Ve»
donc nii*nife>tfe par ».t*s propies forées et malgré
lesobslailes. qu elle ;ivaii M vaincre.

SintrU» entrons dans un autre nrdre de fjits ,
nous aurons d autres progrès non molo* sensi-
ble» à tignaler. La vie politique, dont on nous
ivait tenus si longtem|ij ehigtié*, *'est naturali-
<ee « hez nom , presque sans elfuri5, malgré lea

rrain'.s exagérée» que Concevaient de bonne toi
nu tle parti pris certains espriï mornjes, trouvant
plus facile de nous calonmirr que de nous appré-
cier. L insiituiioR :!ii Jury , qu'on nous refusait

ssi impitoyablement, rumine devant, disait-on,
iiner I impunité du crime, l'institution au Jury
st implantée chez nous ef, en peu d'années, j

a jeté de profondes et solides racines el a con-
vaincu d «rreiir a notre égard les esprits pessi-
mistes qui IKIUI excluaient du profit de toute idée
île justice rt de progrès moi al. La sécurité a pu
jevrnii dan* certains cantons; le nombre des
bandits a élé diminué et la paix finira enfin par
rentier partnui, quand on sera convaincu par-
tout que \A justice doii ftiiffirea mulet a tous: que
ioirc jury, *î impartial et si éclairé, et nous poti-
rons le rtMli.e tout haut, car c'est un fait acquis
tij'Mird hui, continue son cpnvre difficile el cons-

rieniieuse et 1» foire finira par re*tvr a la loi, au
ilroît sur U \n.l»-n«e et »nr le* iutéiét» p»nicj-
hei s qui vrillent se substituer à I intérêt genétal.

On le voit donc, il ne tant ni désespérer, ni
regarder la partie comme perdue. Sans doute il
y a beaucoup d'obstacles de la part des hommes
et de la part des choses, l-es intentions du pou-

t
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vernement n'oht nus toujours été bien compri-
ses, bien secondées par se» «gents les plus di-
rects. On s'est quelquefois un peu plut préoccu-
pé de son intérêt personnel que t*e l'intérêt géné-
ral .quelque fois aussi des changements trop Irê-
quenb uni porté le tiouhie, 1 inceititudc et de
trop nombreuses variation»dans les pUnsarrêttrs:
ce qui a manqué surtout a notre pays , ainsi que
nou» le disions, il y a quelque têtus , cest une
vue d'ensemble qui aurait permis, en jetant un
coup d'ceil de haut, de systématiser les travaux à
entreprendre en Corse et de le» diriger IOUS vers

persévérance île ies devoirs, que nous savons être
difficiles et pénibles, mais qui précisément n'en
tonique ptu* nécessaire* pour le repos etfattitu-
qttîJlitè pubHcs.

un même but commun. On a travaillé un peu
trop au hasard, au décousu ; l'horizon qu'on em
brassait était toujours trop ôtroit et on u appliqué
à noire pays des règles infaillibles, excellentes
ailleurs, mais qui ne lui convenaient ni aucune
façon. De là, des erreurs graves f des fautes qui
pèseront long-temps sur notre pays ; mais cepen-
dant il y a encore du remède et, pour notre p;irt,
nous ne cesserons de l'aire entendre nos réel a 111 a
lions et le nioninni viendra où elles ternui enien-
dues : notre cause est trop bonne , elle est trop
celle de l'avenir pour qu'elle soit abandonnée ou
qu'elle échoue.

Si maintenant, bornant notre vue rétrospective
â ta seule année, qui vient de finir et a la ville de
Bas lia , nous aurons aussi des faits importai!» a
enregistrer, des espérance* à accueillir. La Tra-
verse a peu près achevée a donné aux particu-
lier! les moyens d'élever de nouvelles construc-
tion» qui contribueront a embellir et à enr»hir
notre ville, (.e qus^, le long de In mer, a été en-
trepris et pousséaverquelqu'activité, M ("on prend
•n considération le petit nombre d'ouvriers dont
on peut disposer et la difficulté de se procurer
oes mutérieux convenable* ; les constructions du '

I

BlLLITIN OKI TfclVAUX DHS CHtIMB*.

L'ouverture de la session de 1841 tt eu lien
lundi ij dêceiitbie dernier. Nous reproduirons
plus b*s le discours prononcé par le roi. Ce dis-
tours net et précis pour les questions qui doi-
vent surtoirt occuper les chambres Les chemins
de fer y occupent la première place. C«n»Utonj
aussi l'importante cl énergique déclaration du
cabinçi relativement à Alger qui, ainsi que ledit
le discours du trône, doit rester désormais et pour
toujours française.

Le lendemain lu cli.iml.rea nommé son prési
dent. Une intrigue assez iiiiihuliotteiuent ourdie,
et qui avait pour but de diviser U majorité tir
tannée dernière a entièrement «rlioué. \\. SJII-
zet a été nommé |>ié<>itlt'iil de la ctnunbre. Il :i

bteuu 193 voix sur 309 votons. 64 voix appar-
"1 de la gau-

[jiiuaiiiue.
.IX. (>

II y a quelque tenu Arîui »von'§ annoncé que 1 du sy-neme adopte par l'«thntni«tr*tk»it forestière
b i b l i h è l* fé N iéé d i l t

cé qu
ue Na

tenant en grande partie à l'oppositi.
M. deche se sont prononcées pour M. de [.

M. Odilloti Harrut n'a <.|U,-MU que 45
coiiiinenci'mt-tit de la session est donc significatif
ei fait e»peier que la majorité saura rester unie
et rom pacte. La formation des buit-uiix eu est une

«velte pre» les cintser-
valeurs en ont obienu 17.

r /a t : de LJvourne ) .

la bibliothèque communale*, transférée ri
pnlrf>n, muison Ciraud , élait ouverte au public
tnu* les jours de ta &em»inc, excepté les jeudis et
dimanches, Je 10 a a heures. Nous nous empres-
sons d ajouter que le hihliolecaire , t ou joui s dis-
posé a rit ire ce qui p«*ui fuvomer l'étude prolon-
ge de deux heuie» l'ouverture de lu bibli< •iliaque,
quand lu concours des lecteurs paraît réclamer
celte prolongation.

La Compagnie Valerj, qui a fait déjà un voyt-
ge partner a Ajftccio, pn recommence un second
te aîde »e moi-. Le Man:rfutl Sèbtistiani \\*u*yi\t-
tera les voyageurs qui se tnout insci ire pour
cette époque. Le public 0*011 savoir gréa cette

pagnie des effort- qu'elle fait pour réiahlir
Miiiuntiiu-Hliu»!! direrte). et C.»mm..ilrs ei.lre

Bn-ÛH et Ajuci'io , couimunicatiotis que rendent
en cure pi 11 % difficile* la gianilt* quant lié île

os mon lignInhibée tes (li-mîers j.,tirs sur 1
|tii ont encombreit tont-a-laif les passages déjà si
fiffictles de la Face,

Ces jours der
port nu «ccidr

graves. On
. tqni
tirait

il e>( ;i 1 rive sur le quai du
au rail pu avoir des suites
sur le. rivage ni.e gi.mlole

Dans sa séance du 2g décembre , la chambre
les députés A procédé a In nomination des vice-
pré-t<lenta. Util été m>iuniéi sur 28H vdans, tua-

.ix , J.,

liar«ét* de vin, quand une bai re du obestan
vient a se brider Les in.liviilns placés aux aunes

ries, effiayt's . abaudouiipienl ses barres el la
ndole [>r>ani de 10111 son poids sur le ohfsmn

lui imprima un mouvement très accéléré. Une
personne, qui pa sait en ce uniment, fut atteinte

l é d I i
rité absolue 14^, M>l. Dufdiire i

qupo.iiioi i^fi, Cnlinon 17a et Bigu
ces candidats étaient portés par le ministère. Le
crolifi pour let-hoix des secrétaires n'adonné de' Collège royal, commencées enGn sérieuse tuent, a

jfuois dcjuiUrt,iini été poussées avérasse» de zèle ré»tiltaiqne sur MM. (;»lôs et Boissy d'Anglas,
ïpour faire espérer de les voir eii6ucompte||.mrnt nurlés égalrm*»! pr«r !e mfcîttère Un scrutin de

t.i'lntage a dû avoir lieu le lendemain pour i
nomination des deux derniers secrétaires.

• achevée» dans quatre ou cinq mois: en même
' temps que ce nouvel ptiiltlitsement créera pour
noire ville el pour noire département , et peui-
âtre aussi pour (influence française sur l'Italie,
une nouvelle espèce d'activité, il rendra, par Son
inaugurations noire ville une partie de se* fond*
01 Jiuaiies que réel»meut si impérieusement
il autre» besoins. En outre le plan de la ville, qui
a subi uni d'épreuves et excité tant de réclama*
lions parait enfin nriiveà •>» dernière épreuve,
celle de l'approbation du Miui&lre de 1 intérieur
Et cepeiidètut nous voyous avec peine l'adoption
qui semble avoir été Une du plan qui rou»ui«a lié-
pecei en terrains de construction \A place Louis-
Phi!:ppe: opéraùon désastreuse pour la ville,
ainsi que nous l'avons prouve à diverse» reprises.
Protestons donc jusqu'au bout contre celte idée
funeste ri espérons que le Mini*he de l'inteneur
ne voudra pas sanctionner de son approbation
une déri*iou sembUblc. Qmuqu il en »tni, il un-
porte qu'une solution suit donnée el cette solution,
que nous demandons, nous ausM,aura inmojn»
DOurrésullald'activerlei ti a va uxde construction»
qu'oit prépare de lotis côté* , qu ou a commen-
cées sur plusieurs points clqni dunneronla noire
ville une pliv*innomi* nouvelle,

Eu finissant non» foi nierons un souhait, et par
le tenis qui court, v'e*t presqu'une obligation :
nous demanderons à la police un peu plu» d acti-
vité, un peu plus de surveillance. Nous lui di-
rons tout bas, qu'un sr plaint, qu'on murmure.
Noiw entrons précisément dans un temps où son
action doit devenir plus vigilante; où elle doit se
multiplier. Qu'elle agisse donc et le-* boni cito-
yens lui en auront une grande reconnaissance.
Elle peut compter que leur appui et leur appr*»—
b**(îoe nelui manqueront pas. Eu voila plus qu'il
•'es CMH pour l'encuur»{cr 1 s'acquitter avec

Deux des ron<J?innésà mort dans l'affaire Que
nisseï, Colombier et Jusi Brazier, dut fait des ré-
véla lions qui ont nécessité [de» arrestations et un
supplément d'instruction.

Samedi dernier un bâtiment de guerre toscan
est entre dans le port de Rastia. Ce bâtiment,
très petit <iu reste, e»t venu pour prendre deux
individu* arcu&és d'as'asuinat et dont I extradi-
tion avilit éle deiu<widée à noire gouvernement
par la Toscane.

Nous avons aussi notre hiver assez rigoureux
[*a semaine dernière a été marquée p*r des pluie*
presque continuelle* el le Lioecrio. comme de
rmitutne, s'est mis à souffler, avec ijolencp.
undi *oir. De plus il imn* a an\eiié une a*«ii«A

forte quanti lé de neiges dont le P/gnn et les mon
tagues environnantes -.oui couverte* eu ce mo-
ment. Le vent en passant par dessus ce» monta-
gnes, &y refroidit et nous apporte une tempéra-
t i è h l n t t l l e ptn-r nous. Aussi »vons

.iine, des jours d'un froid sé-
ture Iré» peu liai
nous eu, Cftl
rieux ri qui non . IV i»wm du inauvai>
temps qui règne avec teul 'le }iersè*er-»nce sur le

pensattou mm* pourrons au
les mois de Février et d?

Stars plus beaux que l'année dernière.
ntoiu* es perer

Le comité d« lecture du second théâtre tran-
çaii, vient de rerevtfir un drame en cinq actes et •
en re.s de M. Édonanl d'Anglemoht. Cette nié- j f*" f"»r u " P»"»« "

p q p
•1 la léte par uue de ces Imrres et reçut une terri-
ble blfSîiirt* (|i>i aurait pu être mortelle. Oes soins
empressés lui ont été prodigués à l'instant. Avec

l d d d f i d
p pg

un peu plus de prudence el de sang froid un
ident semblable ne serait point arrivé.

BC^AI

La Cor»#t po>^ètle eu ce moment peut-être ie
doyen de* fonctionnaires de la France, dans la
personne île M. Delacroix archiviste du départe-
ment, fil. Delacroix compte en effet 6*1 ans , 2
mois et t5 jtnir-i de services publics. Il a été pen-
dant 36 ans, 1 mots et i5 jours greffier de tribu-
naux on de Cnur royale et pendant a5 ans 1 mois*
chef de division de préfecture ou archiviste du ^
département. (Test la uue belle cvrrièi e utilement
remplie.

La mort a forietneut éclaîrci tes rangs du cler-
gé Corse pendaul l'année qui vient de finir el les
ordinations de cette tiiém* année ne pourront
combler les déficits ousés par la nioil. 39 mem-
bres appartenun:i nu Clergé corse sont décédé»en
1841, et il n y a eu cette même année que adK > '
ordinations de praires. Sur ce nombre de 39 ? c - \ .
clé*i<i«tique9 d<*i-édt{4 , tous n'afipailiefinent pas y
ut diocèse tl'Ajjccio. Ainsi, I abbe Orsini, outre
I» qualité de piètre était encore durteur en mé-
;le<:iue. L abbé (jotiinna*, mori à I «•{$*" <le !>4 a n i i
était cure de Kanlerre [tiès de Pari*.; M l'ozro-
dib<>rgït, jeune encore, est moi ta î3an-i an«i,incj

éiiiinatre de Meanx, nù il avait IPÇU reretuiiierit
it deai-

e plut
ordre du Diaconat ; enfin l"abbi* lJ»olï était

serrant de Chirantiny , dî.«ct»*e tli* Sen%. Le |
âge de ces ecclésiastiques était M le Cluiuixn
"Vraldi, du chapitre d Ajaccio, mort à 87 ans.

Lei journaux de U Cap.u le viennent d'en gage 1
une polémique au sujet de la délimitation de1

forêts domaniales de 11 Cor*e, Le Courrier Fr/ia

I ce empruntée a 1 tmtt'irc de. l
tent ee prochaineuieu

sera re prê-

w\e ré iUn» su feuille
in a8 novembre dernier , a Uérioiné au gourer*
oement et au p#ys, les conséquences deïsutreufts

du y p p
(|e comidérer connue propriété domaniale, tou>

1 f

mai* rompt»à un suldat dé 1*
O ' n f i n

» d a i i s ! d u

tier tel qu'il a été reconnu , il y a deux ans , par
un procès-verbal de délimitation provisoire. Lan"
cien agent déltmiuteur crut devoir donner de*
explication» sur \e but de l'opération à («quelle il
avait procédé, et il adressa au meroe journal une
lettre qui fui insérée dans sa feuille du aa dé-
cembre. L'iidminisiraiioti a en Un répondu dans

-• un article du Moniteur du 28 du même mois qui
a été reproduit d<tns le uVrr. er numéro du Jour-
nal de la Corse t et le Courrier Français y a aussi-
tôt répondu dans M feuille du 3u.

V La question soulevée pjr cette polémique , in-
téresse à un lièvhuut degré l'exi*tenre el l'av

d un grand

qui n'ont d autre

m*
de pnpuUnions et rie famille-»,

propriété* que les terrains ' *( p p q
se» dont ou voifdtait les dépouiller nujuurdhui
«u pu dit de l'État ; et i! est dès-lors de notre de-
voir d appeler l'attention de nos lecteurs sur un
objet d'un si grand intérêt. Nous nous bornerons
Hujourd hui, a insérer dans nos colonnes» le
dernier ut ticte du Courrier Français , que nous
avons reçu au munie ni même où nous menions
ious presse, ma n nous prenons rengagement de
répondre nottk mêmes à l'article du Moniteur i\&ns
ni>tre, prochain numéro, et d'appuyer par une
discussion sage et modérée mais énergique les
droits de nos concitoyens; et nous avons la cer-
titude que le gouveruement de juillet qui a don-
nera noire pays iauî •!« preuves dc|*3 h i i H

d

qu'il eié-
i- r, ce que nou* fepràcniunià l'administra

lion des fttrtMs , c'e>t d uiuir empiète sur les pro-
priétés particulière» en Corse,au point d'étendre

ag. O.H) hectare* la superficie des bois dt< létal,
tfjî n'était, avanila dél miiaiiou actuel le et d'upiè»
les sommiers de 1 admiuUiTuiîon elle-même, que
île a i,554 "hectares. Quoi donc! l'état «urjiit été
jusqu'ici assez insouciam de sus propies intérêt*
pour îguorer qu* les habitait* fie la Corse avait-itt
isurpe sur le domaine les cinq sixièmes de sa pro-
priété! Eu vérité, le simple éooncé d'une telle

jnéteiition suffirait pour en déinuntrer le peu de
fondement.

• Mus admettons que l'état, ayant reconnu de
.(ombreux empiétement me sou domaine, voulût
arriver ce qui est son droit et son devoir, à une
délimitation couifiidictoire suivie d'3boruemeni,

l'.itiî mil un ternit: aux incertitudes de ta propriété
duiis le département de la Corse. Fallait il qu'il
1 emparai tout d'un coup de presque tomes tes
Wéis, eu ne binant, pour musulation aux
expropries , que IJ liisle ressource de l'opposi-
tion? Encore, &> l'oppostimn y jointe à la posses-
sion antérieure, valait du moins comme litre pr<>-

' ire à *e$ yenx! Maïs non , ce que le MunUetv
• • (• ^ _*„„, .1,. n - r t

Mr Us formes judiciaires, eux défendeurs à leurs
f 1 ^ fi d

y
ne dit pas, c"«t qu
réalité qu'il ^ i

i é i
ici ,

d

n , q
^ c » c a r c e s l d u fisc e

prétendu forcer tous le
l dpr..priéiaireS dé|ii>s»éilej i prouver leur iln.i

conire lui niêiu<; ; el .n aiieniU..!, il <MI KUUM
nié sans iloule en venu de lailage mshor su
ennsa possidentis, » leurs personne», et il les lan
jnêlerBarle«ageiiMlebf..rcepuliliqi.«lursquils
osenl couper nu arbre .l»ni les bois d..nl il leur
c o n t e r la prupriéié. Nul ne tau plus auj..ur-
il liui «n Cor« s'il est ur«i|irietairei>unon des t.i-
rêls .luntses3ïenxonlj"ui Je temps ininieini.ri»l,
,1 dont il a joui lui-même : le domaine a plante
p.,rl..ut <l«» i»l-n», el parfut il • <lii : C«n est .-
moi! Voila ce que nou» ne pouvons trouver u

jjusK ni Hru-!--a. > «> f...r.« moin, qu'ailleurs

j
» fr«i» cuntre 1« aux frais du

trésor public. Le Monîtcut répond qui! le. seul *r
lèt jusqu'ici rendu en celle matière a été déféré
à la cour de cassation, non pur le domaine, mais
par ses adversaires. Le Munitem- es»t bien mal in-
formé s'il e&i sincère, et il nous semble bien peu
sincère s'il esi bien informé. Nous allons donc lui
venir en aide, eu citant quelques-uns des consi-
dérons des deux ju^emens rendus par le tribunal
citil de Corte le 16 juillet et le 24 novembre der-
nier. Noua supposons que CM cunsidérans suffi-
ront puur apprendre au public ce que la justice
pense en Cnrst* des lenteurs de ladministratiun

'forestière.

» Le tribunal de Corte, vu les mémoire» pro-
duits de pan 01 l̂'autre, après en avoir délibéré en
chambre du conseil.

» Considérant que la cause traine depuis long-
tPtnns devait 1P tribnnal ; qu'elle a été plusieurs fois
remise sur la demande du ministère public , organe
de M. te préfet, afin de donner à l'état le temps de
faire les productions qu'il pstimait convenables pour
le rejet oe la demande des parties de Me R, ;

v Considérant que malgré tous ces renvois on en
est encore d solliciter une nouvelle remise, qu'en con-
séquence il importe à la bonne administration de la
justice qui doit cire prompte, et qui, en l'eipèce,
n'est que trop tnrdive, de statuer sans autre délai sur
le différend dos parties ;

» Considérant, etc . , e tc . fait défense à l'état et
par suite à ."administration forestière de plus trou-
bler à l'avenir les demandeurs dan» la propriété, po*-

ùon, jouissance et libre disposition de ladite val-

Condamne l'état aux frais liquidés à ta sotntae
f 3

sollicitude et qui est i i jaloux d e j o n honneur] Nous l'avons d i t , nous le soutenons.
._ . . . . j I . ç.ir /•••_ IÉ> Moniteur insinue qu

e l d e la justification de ses actes, s'empresser» de

faire cesser le triste état actuel de la propriété fo-

restière de noire île.

Voici l'article du Courrier Français :
• Le Moniteur officiel essaie enfin de répondre

aux reprochas (JUH nous avons adressés depuis
quelque temps n ludiuinulraiiort générale des fo-
rêt», au sujet des prétentionséli-vees par les ageim
du doinaiued;tns le département de l.i Corse. Bien
que < et essai de répons*? ne nous puruUse, ni pour
le fond m pour U tormi:, .i la hauteur rie ce que
nous avions <|i«ni d'utiendre delà ju-iiice et des
lumtéretde TixImiimTraiioii, n«in croyons devoir
y répliquer <1 uueuninier^'aié^jttrique , d.*n* I rs-
poir que. cette ditrU4*ion déterminera W gouver-
nement a re-voudre de ht seule manière convena-
ble el possible les questions délicate* que fe do-
maine •> ^nulevée .̂ Il <>er̂ it vraiment déplorable
que quelqu'un prétendu donner une couleur no-
liiii|ue ou ho&tile a un ilebai de cet'.e nafire et
de cetii* importance : nous saurons lui conserver
son véritjble caractère. Nousavons promis de ne
pa» l->mer une objection snns répi>ii«e; D<MM e».
permis que cetl« qui va suivre sera de quelque
poids, c-ir elle se compose surtout de deux. ai~
1 et* Hé tffbitnaint.

• Un m-'t d'iibop»! iur Prnten̂ î'Mi n>«'rtft nous
a prftéé de signaler aux jnimowtrs locale^, ct»m
me pins à leur portée, les ngens A* t'jdmiiiisira-
lion fVweiitière en Cnrw C'ett prérwétnem le con-
îrain» ÎJrYr nous a'v'ons itît .tatls intïrt- article du
38 iAiveml»ri» Nvnn sivinn» trê^ bien que lt- rôle
de* 4ub-»ni<>nm-s est d'inSéir a letirs supérieurs t
et c*e*t pour cria que nous avions pri* » partie
ces supérieur» enï-nsémes. On ne demande ja-

- Sur ce, le Moniteur insi
Ions procéder par la menace et la provocation ,
mais que le gouvernement fl le* yeux ouverts et
qu'il veille sur les menées de» compagnies qui ont
acheté en Corse des immeubUi litigieux pour spé-
culer sur tinrertitutle du droit domanial. N»*û
nous hâtons de dire au Moniteur, el noire, signa
turc en fera foi au ha» de cetntùcle, que nous tw
sommes ni acheteurs, ni vendeurs en Corse, m
intéressé^ directement ou indirectement dans au-
rune compagnie d'exploitation, et nous renvo-
yons sans colère à son auteur l'imputation de p

i d'icendie Cette aborde imy
voquer a u crime
voquer a u crime dincendie. Cette b p
tation ne prouve qu'une chose, c'est qu'il vsl plus
aisé d'injurier que de répondre ; mnis on e*t éton-
né de l'avoir employé* coin me argument sérieux
d la p.irtdltne adminisitatimi composée d h-nn-

à son u p
d'incendie. Cette e impu-

l

L hubitués à U langue
Chacun sait que de temps iroméinorial It-sl les l'urèl»

nt eié ravagées par des incendies ,
l f

•le lu Ci>r>e um r . c >a*»^... r _ .
quelquefois par pun* négligence, quelquefois pa
venjjeanrfl : IHHI* n avons tjii qu'énoncer 11 in.
cr.rn.le légilnnr en si^n^laul le dnngi-r qui pour-
rait résulter il'UMC plus longue duré*1 du ir'sie eiat
que le« piétenlion-i du dmii-nne, ont fuit en (>orse
i \A pi-opriéié foieilière. La faule en e-l-i Ile aux

! auteurs du dmger ou a ceux qui vrillent %e ri>u
>jar«r ? F,st-re que »i par h»«ajnl on brûlait quet-

arpen» tï«* b o n en Corsr, non* serions pour-
suivis p >»ir cauTtede enotp<tiftté. morale?

- Vnici matntfi'.itii, sur U flïietiiuii de bonne
foi rfan «i 1

lee;
u __.

de217fr. 35 cent. -
Ce jugement, qui fait honneur à l'îndépen-

idance du tribunal de Corte, porte là date du a4
.novembre dernier. L'administration ne pouvait
pus l'ignorer quand elle nous a fait répondre.
Eile n'ignorait pas Don plus un jugement du 16
"idlet où I ou remarque un considéra fit non

inins di«ne »r;ilienlîf>n et que nous rapportons
textuellement ;

a Considérant que ce serait préjuger ta possession
dos lieux en titiftc que d'obSî r les riverains à pren-
dre le rè'o de demandeur . toujours plus onéreux que
celui de défendeur; qu'en conséquence, l'action en

iscp.ir.ilion appartenant a l'élat comme aux proprie-
I ta 1res riverains , il convient de laisser à la partie la
plus diligente le soin de prendre l'initiative et de pro-
voquer une décision de l'autorité judiciaire ; que
jusque-là, si c'est un devoir pour l'administration
forestière de constater tous les délits et contraven-
tions que l'on commet sur les lieux conlestés. de fai-
re tous les actes conservatoires pour h maintien des
droits de l'état, ce n'en est pas moins un pour les tri-
bunaux correctionnels de surseoir à pronorteer des
peines contre des individus Qui ne sont pas encore
suffisamment convaincus de. tes avoir méritées; qu'il
faut donc rjonc'ure que ce serait confondre deux es-
pèces distinctes et séparé par leur cause » leurs
circonstances et leur résultat. que d appliquer l'ar-
ticle 182 du code forestier au cas prévu par la sec-
ion i" du titre III du même rode ;*

n Attendu enfin que ces considérations doiveo t
d'au ta m plus Hier taueiuioii dés tribunaux , qu'il est
défait que les tnréis rovalf-sde la Corse, qui n'é-
taient jadis que de 21,55-înectar***, seraient aujour-
d'hui, d'après les nmivenVs délimitations, de 139,000
Hectare*, 7W cett* prodigieuse rt incroyable augmen-
tation des forets domaniales dans ce pays ne murait
recevoir la sanetif*ndr ï autorité judiciaire qu'après
un long et mùr examen .

« Rar CM motifs , etc. »
• (.administration des forets nous fera doue

, -- ( l'honneur de reconnaître que ses prétentions en
III'Kcontreradin-înîiiiratHiii desj Co.rfie n'otit pas moins excité les préoccupations
reftriK-bé a celte administra-] de U tu4gUir4tnre que celles de U propriété.

ilVn-.C'ejît une chose î*ès grave, assuréoienl, que de
tion ««•* icuiruii i " » " ' < . . .

naîner U mineoV3 plai.leur«eo le» farç.nt d epui
jeler I intetait sur la p le ine louililé dei
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d'vn département et de forcer les propriétaires a
se ruiner pour défendre leurs propriété». Une
telle mesure e*i encore plu* grave dans uti pays
où la plupart des litre» reposent sur l'usage, iur
la prescription, sur la transmission non troublée
depuis un temps considérable. Nous ne preten-
dous pas nier que le domaine n'ait a faire recon-
naître ses droits sur quelques usurpations illéga-
les; mais ici ses procédés ressemblent aux doc-
trines de* ce bon ligueur qui criait : • Tuez tout
Dieu reconnaîtra les siens. » Commençons par
tout prendre, dit le domaine, plus tard on plai-
dera contre nous.

« Personne ne suit mieux que nous les diffi-
cultés que l'état rencontie chaque jour dans ses
luttes les plus justes contre les intérêts privés.
C'est la plus noble partie de sa lâthe que de
triompher, au profit du pays, de I égoî̂ me «le
quelques privilégiés. Mais le zè e a besoin de lu-
mière, el surtout d'équiié. La politique comman-
de à l'administration, même dans l'exercice de
ses droits les plu» légitimes, certains tempéra-
ments qui ne font qu'ajouter à son autorité. C'est
mal administrer, eùt-on cent fois nison autant
qu'ici on a tort, que de jeter un pays tout entier,
un pays pauvre, généreux et dévoué, dans un
dédale de procès irritans, qui enveniment entre
les citoyens des haines déjà trop anciennes et
trop incurables. C'est m.il agir envers la Corse
que de lui retirer par !a main de l'administration
'orestière ce que la France lui prodigue par la
q
f
mai a des deux chambres. Voilà ce que nous
avons voulu dire, et rien de plus. Les vrais amis
de la prospérité de U Corse savent très bien qu'ils
trahiraient se» intérêt» en faisant en M»» nom une
opposition mal fondée ;iu gouvernement du p;iys.
Ce gouvernement lui a donné de n imhreu-e^
preuves du vif intérêt qu'elle Im iii*pîr*j mais la
reconnaisàancen exclu! pas la liberiéuVs opinions.
Le gouvernement a mi son lorsqu'il demi* n de
pour I» C«r*# AfK foijfes, fîf% p-rt- cl tièa i}fi:i
cheruents; le domine a tort quand il veut s'em-
parer d'un traii île plume de toutes ses forêts.

• Un semblable débat ne saurait Bmr que par
une transaction ; c'est au gouvernement qu'il ap
partîent d'en preudie 1 initiative. Il n est ni de <*.
dignité ni de si sagesse de faire a ton) uo peuple
une guerre d'huitsier*, une guerre de broussail-
les. Jl n'est pj4 même de l'intéi-Ai du fUc de voir
durer l'élat immt.bilc et stérile où il a ré'iuit la
propriété, q;ie nul en Corse ne peut plu* vendre,
que personne n'ose acheter. Il y a deux manière;
d* servir le gouvernement : l'une, les yeux fer
inétj l'autre, les yeux ouvert». Je préfère la der-
nièie, et, après av.tr dit nettement ma façon de.
penser sur le* affaires de Corse, qui sont plu*
grave» qu'on lit pense, |«* signe ici cet article, BU

•lien de l'envoyer au Moniteur.

8t.tfQL'i AISE, Menhre de tl$stitut.

Voici le discours qui .1 éié prononcé par le roi

à l'ouverture de la «^siiort de l'année 1841.

*, MM. LE* UBPCTÎS ,

dè« à présent préparer , et que vous voudrez at-
teindre, bansalf.iiblir notre orguimau'on (nilitaiif,
et sans ajourner Ici travaux qui doivent accroî-
tre la prospérité nationale.

• Un projet de loi vous sera présenté pour é-
tubUr 1rs lignes principales d un grand syrien
de chemina de fer , qui assure à tu u tes \ta parti
île nuire territoire ct*s communications rapid
et faciles, uttivcu de force el source de riches*e

> Je m'applique en même temps, pardr* n
gociatiuni prudemment suivies, à étendre nus r
talions commerciales, et à ouvrir aux produits <
noire sot et de nos arts de n'-uveiux drb nulié

• De tels travaux hoimirni lu paix, el la ron
tient stable en même temps que féconde. J'ai lie
de compter qu'elle ite sera point troublée. Je re
çoisdeioutes les Puissances les assurances les plu
amicales.

• J'ai pris des mesures pour qu'aucune cocu
plication extérieure ne vînt altérer la sécurité di
nos possessions d'Afrique. Nos liravvs soldai
poursuivent sur celle terre, désormais et rou
toujours ftançaise, le cours de ces noble* U J
vaux, auxquels je suis heureux que mes fi!
jjenl eu l'honneur de i'asSocier. Notre persévé
rance achèvera l'oeuvre du courage de notre »r
niée, et l.i Fiame portera tîiius t Algérie sa civili
sali on à fa suite de sa gloire.

- Les lois de 6na/>ce*, et divers projets de loi
qui ont pour but d'introduire dans 1 administra-
tion publique d'utile* améliorations, vous se-
ront immédiatement piésentés.p

Quelles que soient le
i , \n France les supp

charges de notre si
i trr.iit sans peine , si

l'

• Depuis la clôture de votre dernière cession,
les questions qui avaient excité, en Orient, no-

ies faction» ne venaient sans cesse euirjivfr I es-
«ir de »a puisante îutivué Je ne veux pi
ni'arrêter sur lei rs menée» et teins attentats.

- Mais M'oublions jaunis, Metteurs, que c'est
là ce qui empêche notre patrie de jouir complè-
tement ÙV tous les dons que U Pruvidcnre lui
tieif.«tii», et te qui retarde ie développement di
bÎLiifjits de celte liberté légale et pacifique que
L Franrf a eu hit conquise, et dont je mets ma
gloire à lui assurer la possession,

• Nous poursuivrons cette œuvre, Messieurs,
mou <;nuvernciii«:ut fera son devoir. Partout et
constamment il maiutiendia t*?utorité des lois et
les fera rrsurcler, onmne il le* respectera lui-
même. Votre loyal concours me viendra en aide.
CeU eit éclairant It* pays, avec une Viucérité per-
sévérante, *ur ses vé>itahles intérêt*, qui», f.irt

ion, iioui garderonsle *on appui et de no , gn
Intact îe dépôt sacré de l'ordre et des libertés pu-
blique.*, que \A Charte nous a confié. L'avenir
recueillru U fruit de nos efforts, et la reconnais-
sance c!e notre patrie en .sera la récompense. •

Celle lecture est suivie des cri* dp Vive le Roi*.
partis de l'enceinte, ou siègent les membres des
deux Ch 1 (libres,|et particulièrement des banc»
occupe» par la Pairie.

Mernent nous arriver p;ir la voie d'Ajatcio ,
nous nous sommes eteridés à faire paraître,
notre feuille. Un journal tfo Paris H u 30 dé-]
reml»rt% qui nous piirvjenl pat' L ivoume,
nous a ypportr quelques nouvelles que nous
avons placées sous la rubrique des travaux
des Chambres.

ANNONCES KT \\ IS Dl\ fcitS.

Chex les FllËltËS FABIAM, à Bastia.

Cours complet de p!aiti-chtint y où l'on traite de
l'histoire, des princif>es et de la pratique *Jt* cette
science; suivi d Une Méthotle He p<atn-vhant mu~
sicul, ouvrage extrait des meilleurs auteurs et
publié sou* les au>oices t]t* Mgr. d'^stros, arche-
vêque de Toulouse, par M. Cariben , curé de
\ugTrdelle.

(Jet ouvrige 11 été adopté tla»* l.-»s séminaire»
lu diocéie de Toulouse, Pumier, C^rca»suo-
ie, elc.

Un volume grand in-H* de 4>9 page^, impri-
né sur beau papier grand raisin , couverture im-
iriiiiée. Prix 5 fr.

Eléments dd littérature à dirige de la jeunesse
le l'un el fie l'antre « x f , par M. G. Latont, an-
•len protecteur de b'-(te--lettre« au collégf royul
le Toulouse, tut volume in-8° de .{20 pages, sur

•JH papier carre c.nu veilnre imprimée.
Un volume iu-8° prix 4 f*"-

Avant de mettre sous presse noua avons
atlrmiu jusqu'il anjnurd tiui lunrli l'arrivée
d b l T l i ldu huteau lie Toulon , qui tlrvaîr être i
ctuin'di 7 janvier. Le temps cnniimi;int

rejuslesolticih.de, ont atteint leur terme' J'ai J <*lr<* mauvais r i r i rn ne <lov imt h-rs pro lw-
:onclu avec l'Empereur d'Auii^che, la Reine de
la Grande-Bretagne , le Roi de Hnuse , l'Empe-
reur de Russie et le Sult*n, une convention qui
coitkacre la commune inteoiion tics Puissances ,
de maintenir la paix de lEur-pr et de consolider
le repos de l'F-inpre Ottoman.

- De gr.ndes charges avaient été imposées an
ays. Elle ont iléjâ éprouvé de fortes rrdurii.Mts.py j p

jaur»i ivî ementtourui *• queTéquilibie pnt être
ininiéiliatemrtit rétabli entre les dé|iense* et les
recettes derÉut.C'e»i le résultat que nous devons

LE MARÉCHAL SEBASTIANI

Partira pour Ajaccio le a5 courant. Il relache-
le a() à l'île-ttousse , si a va ut celle époque il se

;ra présenté un certain nombre de passagers
our cette dernière ville. Son départ cl'Ajaccio
tur Uastiu aura lieu le oy.
Pour fr^t et puisage s adresser au bureau des
rants r i à Ajacctu chez, M. Augustin J*\ircioli
i*res, négociant.

Ë itata sm.irrtto nel comune di Ville , canto-
ne (Ji San Mailino, 1111a polira, apparienente al
Sig Andréa Viucenti, di uAni tre, pelatne W J W ,
chionta nera, alla un Aetro « veniutnque centi-
me tri. La persona c-he ptiole ilariie recjpîio è
pregata di iluiggeri»i alla &ctgno «ici Gonimle e
sara ricumpciiMita

U Gérant N. TA BTAROL1.

BASTIA — IHPEIMMBIK FABIAUI.
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Bastia.
D I I H PÉTITION POOB L» PO1T DE BASTIA.

> Nous apprenons qu'il circule, en ce montent,
h ville une pétition qui doit être présentée au
tnseil municipal et qui a pour but de t inviter
intervenir d'un« manière active et efficace dans
question si 101 portante du port de Bastia. Nous
r pouvons qu'applaudir vivement à une mesure
. cv. genre et nous espérons que cette pétition
.rivera à son ndresce couverte d'un grand nom-
ire de signatures. Cette pétition indique la v*>!-

table marché k suivre pour ob'eoir l'amélioration
2 îwfig t«Dps rëcUniêe rf'un port msrrhan J i B»-
fba ; le conseil municipal, en faisant droit à U
proposition qui lui sera faite, se montrera levéri-
tél>U représentant des intérêts de la cité. Déjà,
opus le savons , le conseil avait offert au gouver-
(feMnent une somme de cent mille francs comme
la part du concours de In ville dans ta consiruc-
£OM du port, mai» cette offre, qui lérooignait de
gDut 1« déiirqite nous avons ici d'obtenir un port,
î u i en mérite le nom , était insuffisante pour dé-
fcrminer le gouvernement i agir. En portant cet-
m somme à cinq cent nulle tranc», comme te fait
m pétition *n question, et eu indiquant en même

mpa le niovrn de se procurer cette somme, dans
n nombre d'an née i déterminé, Bastia prouvera

lu gouvernement combien celle question du port
lit pour elle une question vitale. Le gouverne*
tient en présence d'un sacrifice aussi onéreux,
|ue la tille consentirait à s'imposer, ne pourra
pnctiler devant une entreprise, dont il sent lui-
bêfuc la nécessite, en même temps qu'il »era cer
lin d'obtenir le concours des Chambres qui ne
courront hésiter à nous assurer, disons mieux à
iiler U Corse et à aider u la satisfaction des veri-
ables intérêts de la France, qui a besoin d'avoir
n port vaste et sur au milieu de la inédtterran-

-ée et à huit heures de» ratés île ('Italie, [fousen-
rons donc dans la véritable voie qui doit nous
:onduire a voir nos intérêts protégés, nos récl*-
mtions si justes écoutées : nous ne doutons pas
ne cette pétition, qui ouvre pour Haitia une ère

.-tuvrlle , si cette pétition est accueillie comme
Ile doit l'être par tous ses habiuns, ne contribue

ssamment à amener enfin une prompte solu-
d i d t d u i s si long

f

de celle manière que l'on peut obtenir quelque
chose aujourd'hui et dans cette circonstance noua

u i m pp
on de cette question du port depuis si long-

emps pendante. Nom, l'avons dit bien souvent :
Aidons noti\ , ayons un peu de patriotisme,
consentons à non» imposer quelque* sacrifices
et nous nous en trou venins bien. - Ce n'est que

sommes convaincus que le succès ne nous fera pas
défaut, si nous agissons énergiquement jusqu nu
bout. Imitons tes exemples que nous donnent, en
ce moment, les départements de l'Est et qui ont
•ffert au gouvernement près de trente millions •
pour obtenir des chemins de fer. Aujourdhni!
'on ne donne et l'on ne peut donner qu'à ceux '

qui, profitant plus directement des avantages dei
travaux publics, consentent à participer directe-
ment aussi, pour i f i r part, à la somme des sa-
crifices que ces travaux demandent à la caisse
commune. C'est chose juste au fond et qui accuse
plus vivement l'urgence des besoins , aux queU
il s'agît de parer , que ne le terateui le» pi ut nies
les plus justes, les réclamations les plu» persévé-
rantes. Nous ne pouvons donc qu'accueillir avec1

empressement la pétition relative au port de Bas-
ta et personne, nous l'espérons ne fera défaut à ce
] in , dans ce cas , e»t un devoir impérieux pour
ou», comme it est le moyen I* plus simple et le

plus efficace de doter Ba&ïia d'un port. Sa pro-
spérité , son avenir sont À ce prix : qui pourrait
donc hésiter a assurer cet avenir et cette prospé-
rité, en échange d'un sacriBce momentané et pres-
qu insensible au reste?

Nous avons fait connaître dans notre dernier
numéro la réponse faite par M. HUnqui à l'article
du Moniteur du 28 décembre, réponse qui pourspil
ta polémique sérieuse qu'il a entamée dans le
Courrier français au sujet du système inouï
adopté par l'administration forestière en Corse.
II «--.t peut-être téméraire à nous de vouloir ajou-
ter à ce qu'a dit le savant économiste qui, mu par
le bienveillant intérêt qu'il a voué a noire île, a
consacré au soutien de nos droits, 1a plume exer-
cée et l'autorité de son nom. Mais cette considé-
ration cède au devoir qui nous est imposé, an
besoin que nous éprouvons «le prendre une par:
active à la lutte engagée pour réciter à l'envahis-
sement absolu, v.oTeiuent tenté pat le zèle exagéré
de quelques employés du domaine envers toutes
nos propriétés forestières. Nous n'héritons donc
pas à fournir le contingent de nos observation;
sur un si grave objet, en éinetunt surtriit le vosn
et en concevant Tempérance de voir continuer par
M Blnnqiù l'œuvre qu'il n généreusement en-
treprise

I.e Moniteur ptéteud que tout s'est panne en
Corsedansles tenues de la légalitéeiqueleiPagents
del'administration forestière n'ont exercé et n'ont

pu exercer d'autre action que cclleimpriniée par
l'autorité supérieure. S'expliqoant ensuite par un
raisonnement de théorie générale sur U délimi-
tation qui est précisément le point principal sur
lequel porte tout te conflit, ce journal dit plus
bas : • qui ne sait qu'une délimitation contradic-
• toire esi un acte purement adniinistmtif, qui ne
• sautait avoir pour effet de trancher aucune
• question de propriété? * Or, rien ne prouve
plus explicitement que ces paroles combien peu
tes principes de la légalité et la pensée, les instruc-
tions de l'administration supérieureont été suivis
par ses employés dans noire département.

Eu effet, tandisque le Moniteur déclare qu'une
délimitation contradictoire ne préjuge rien sur les
droits de la propriété, !e bureau fï'Awuvio ÂGU-
tient que la délimitation faîte par M. Racle (dé-
limitation qui n'a point été contradictoire ) a eu
pour résultat d assurer au Domaine la posse*s ion
inébranlable de toutes les forêts énumérées dan<
les procès-verbaux de cette opération admni-
slrative. Un mémoire qu on nouia communiqué,
rédigé par l'administration en date du Soocto hr«*
t^4t, notifié te 4 no\rmbre suivant , relatif à la
forêt dénommée la Radica dell Ospedals , porte
que, le procès-verbal de délimitation , où figure
celte forêt, ayant élé homologué par ordonnance

té permis à personne d g q
ossession des forêts renfermées dans le périmètre
e la délimitation. Ce mémoire, qui est basé d'un

bout à l'autre iur ce principe, en tire des consé*
quencea dont voici le précieux résumé: —On ne

I peut se prévaloir des ttcî«s Ac pojscsaiun •nléri-
leureà la délimitation.— Cependant il initia peine
de déchéance , intenter l'action possesaoire dans
l'un née qui suit l'homologation de cette mesure
administrative. — En même teins, on ne peut se
permettre aucun acte de possession postérieure i
car le procès-verbal homologué a pour effet de
déposséder tous les tiers au |>ro6t de l'Fut, et de

|faire déférer par Us agents forestiers à Injustice
répressive des tribunaux correctionnels les dé/itt.
ijuants it raison de roui fait d'exploitation, if usage
j ou de parcours. — L'opposition insérée uu prncèi-
vrrhal ne préserve pas de ces redoutables résul-
tais. —• £n un mot et à laide de cet anoirâlies
et de ces rigide» théories, le bureau d'Ajacci»
ne laisse aui malheureux dépossédés par la
fat»le délimitation que la- voie du pétitoire
qu'il a l'art encore de rendre illusoire , par la r i-

I
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gueursur les preuve* qui doivent constater In
j»ropii«U".— \inait(Jaii»tin autre mémoire relatif
a la furt'i de la vallée de Bulire, un actt* du JJ sep-
tembre 1784, qui cimùeut la vente de tous le*
arbres de celte foret", de la part d'un particulier
eu faveur d'un mitre, {^adjudicataire delà marine,)
a été tiaité tle WJ intcr alias acia ; et même des
jugements réfutés, qui ont itéraûvctnient reconnu
U propriété au profit d'un tiers plaidant contra •
dicloirement avec les agents forestiers , sont sans
caractère, sans efficacité et ne garantissent pas
contre la puissance absorbante tU- la ûtilimitatinri.

Cette inexorable doctrine est appliquée à l'é-
gard de toute» les réclamations et l'on sait que
l'administrationforestière, qui ne complaît, com-
me appartenant au domaine eu Corse, i]u« 31,000
hectares de bois, eu a compris i2u,ooo dans les
procès-verbaux, de mesurage.

S'étonnera-t-ou, après cela, des cljmeurs i|ui
s'élèvent de toute pari contre les agents locaux
forestiers et que l'alarme, le désordre, la pertur-
bation soient portés au comble?. . Un acte, nnn
pas même denéliniiutinti proprement dite, mais
une espèce de cadastre général, une statistique de
toutes les forêts de la Corse, a été dressé, ("elle
opération n'a aucunement eu pour but de porter
la plus légère atteiuteaux droits des propriétaires
ou possesseurs selon les avis formels imprimés en
français et eu italien qui ont été répandus , et n'a
p̂ S été accomplie pour aborner, mais seulement
pour reconnaître le sol forestier du département ;
c'est ce qu'a expressément déclaré dîna SJ let-
tre du 8 décembre adressée au fourrier H. Raclfi
(juî a fait tout le travail eu sa qualité d'agent de-

I imitateur. —Et voilà que> tout-à-coup , cet jete
insignifiant, inoffensif, devient, par l'abus qu'on
eo fait, une arme perEde et terrible. Le pro-
priétaire qui , confiant dans les assurances don-
tires y a i.iiMe" passer , tianquiiïe , ic cordon
géométrique à travers les biens de sea ancê-
tres nu qui nitme , v&ilant, A fuit coucher une
opposition , aujouru hu! se trouve inopiné-
ment dépossédé. S'il touche à un arbre , s'il
ose couper tint» brandit! pour réparer sa chau-
mière, malheur a lui! On le traduit correction-
nel leui**nt j on méconnait ses actes de possession ,
ses litres Je propriété, on requiert contre lui
l'amende, la prison, on l'arrête même provisoire-
ment et on I Vers se toujours de fr.iis énorme».

Ce déplorable ét-t de choses existe d'un bout
du département à l'autre; car il suffit d'appliquer
sur la carie le périmètre fixé par les procès-ver-
baux de délimitation , p»,ur reconnaître qur tou-
tes Ici forêts, sans aucune exception, y sont
comprises depuis Ronifacio jusqu'au Cap-corse.
II n'y a hors îles serres de l'administration que le
petit bois de la. Pinett qu'elle a vendu et qui, si-
tué sur une potnir \'avariçatit dans la tuer t se tu*
ble s'élancer au milieu des Ilots , fuyant la con-
fiscation générale.

Le bureau u'Ajarcio, qui , au moyen d'une dé-
limitation seulement provisoire, veut ainsi s'em-
parer du sol forestier en masse, est donc bien
loin de reconnaître et surtout de pratiquer le
vrai principe consigné dans le Moniteur et que
nous avons rappelé plus haut, à savoir : qu'un
acte de délimitation contradictoire n'est qu'un
simple arte administrait! sans influence envers
les propriétaires Une dissidence aussi grave tend
a démontrera toute évidence, ou que l'Adminis-
tration supérieure M Vit pas comprime par ses
agents en Corse ou que le* prétentions et 1rs ac-
te» de cenx-ci ne -vont pa* exactement connus à
Pnris.(^»r nous avons la ru»rmcttun profonde que
le gouvernement, qni fait tant pour notre Ile, ne
saurait un seul instant tolérer le rude s y ••tenu*
forestier auquel un entend la soumettre.

Dam notre prochain numéro, nous eiamine

rons quelques autres points <iu Moniteur t
tinuHiit ,1 11011» occuper dune question

est vital* pour notre pays.

M. Delà lire, lieutenant-Colonel du 5i° de ligne
a #*c nommé «mlonel du 4y* de ligne «n garnison
eu Corse.

M. le lieutenant ttilohel DeSaiigny, qui eoro-
manliait la pUcc «le Bastia depuis le m«»i« «le no-
vembre i83t>, vient d'être admis à la retraite. 11
est remplacé par lu colonel du i3 c régiment de
ligne.

La réduction d'une compagnie dans le 4* ba-
bntairlnn tle » haque régiment vient d'avoir lieu
en Cor*e à Ajaccio. Le* soldats de celte compa-
gnie vienue.it d être renvoyés dans leurs foyers.
i>a ntonte mesure ?a être ineessatinne.nt prise à
Basûa. Kl le a eu également tien à Paris et sans
Imite dans les autres régiments du continent. On

sait qtte celte, rétluctioti doit produire 4 l'Etat
une économie de 33 millions et il est bon de la
faire aujoiirdhui que toutes les craintes de guerre
sont dissipées. ^ i

La neige tombée la semaine dernière en n«s<*z
;rande quantité a causé d'assez grands dégât* dans
liftérents cantons. A Murato, où elle s'est élevée

à la hauteur de près d'un demi-mètre, un grand
nombre d'oliviers oot éclaté par suite du froid.

Les voitures qui, à cause du mauvais état de
la route de Vivario à Bocngnaiio, ne pouvaient
parvenir que jusqu'à Corte, ne peuvent plus mê-
me arriver jusque là, la neige encombrant certai-
nes portions de la roule. Le bateau parti d Ajac-
cio jeudi dernier n'est arrivé à Toulon que di-
manche, après plus de trois jours de traversée et
nprè« avoir élé forcé d'aller relâcher iSt-Tropez.
Enfin le Gnlo sorti une première fois du port de
Toulon, vendredi, n'a pu repartir que dimanche
et ce n est qu'après une traversée des plus péni-

•i de quarante quatre heures qu il est entre

.rt d.- otre ville . mardi matin, nous
[•portant à la lois les journaux et les lettres de

deux courriers.

Un suicide a eu lieu dimanche soir à Bastia ,
a v i d e s circonstances assez bizarres, lin soldat
du 49* ; qni servait un des o(liciers du régiment,
s est accroché avec un rurde asse.z longue , au
clou qui souliet 11 à l'inteiieur la souetle placée à
la poi tr. d'entrée. Quand son maître est revenu
le soir du spectacle gland a été »on elonnerue.nl
de voir la porte ouverte et plus grande tncorc a
été sa surprise île trouver son soldat de plan! DM
sans vie au travers vie la porte, le nœud cou la ut
jti'il avait fait s'étant dénoue, sa première pens»*e
a été de croire a un crime commis avec violence
et a un vol. Mais il n i pas tardé a être désabusé
en ne rcni.irijit.iiil chez lui aucune trace de desor-
dre. On ignore complètement les causes qui ont
pu porter ce malheureux à ae défaire de l'exi-
stence.

A la suite des pluies de la semaine dernière un
nouvel ebnulement, ainsi que cela était facile à
prévoir, a eu lieu sur U route de Pietmn*ray près
des Minetli. C'estan moins pour la qualriêmefois
que ce» «ocidrnts arrivent. Jusqu'ici ils ont été a
peu-près insignifiant*, mais, pour peu que lin-
cm ie dure, ils deviendront beaucoup plus gra-
ves. Une partie, tre-s légère il rst vrai, d* la rou-
te est déjà minée, mai» tetie partie s'agrandira,
un premier mauvais temps, le» infiltrations des
faux augmenteront re. léger tiégàt, et :;:i beau ma
tin i-fitff partielle la roule et le mur.qui la soutient
s'écroaleri-mt et tomberont dan* la mer. C'est ce

qu'il est trè* facile tle prévoir «1 ce qu'il sérail
plus facile encore de prevfnir. C» sera pent-êlr'
une raisoii pour qu'un attende que le mal soi
consommé «I ta roule restera aiuii interrompu
pendant deux ou irai* mois , car le dégât sera
dans ce cas, cousidérable. En donnant ce nouvel
avis nous croyons devoir remplir un devoir ci
nous desirons que tout lu inonde fasse le sien.

Nous apprenons que la personne qui avait été
il y a dix jours, victime de l'accident arrivé su
te quai de bttstia. alors qu'on ramenait à terre un]
bateau chargé devin a succombé à lu blessu n
qu'elle avait reçue à In poitrine, par le coup i!<|
l'une, des ban esd'uiic.tbcstitn rompu, l u déplora ni
de nouveau t:n accident aussi déplorable, qui i
eu une suite aussi funeste, nous croyons qu'il au
par tient à l'autorité de preudrn des mesures sévè
res pour que pareils malheurs, ou des malheuri
moins graves n'arrivent plus à l'avenir.

Par ordonnance royale du 4 novembre 184
M. Gioidaui, Conseiller , a été o uni nié pour prti
sider les assises du Ie' Trimestre 184a , MM. le^
Conseillers Viale et Arena doivent l'assister
qualité d'assesseurs.

Voiri la liste des Jurés, tirés au sort pour tairJ
le service du premier trimestre :

MM. Cuti , Antoine-François , propriétaire ei
négociant a Ajnceio. — Marinetti, Gaeran-Sil
stre, avocat à Bastia.—Lanzi, Laurent , metriei
à Ajaccio —Antoni-Antonetti, Vincent, proprié'
taire à lîastin. —• Aluzio-Oltvi, Lucien, négocian
à lle-Kousse. — Arughi, Dooiiuique , pioprié
taîre à Spcloncato. — Salvini, Jacques-André
propriétaire à Nessa-Algajola. -4=-Kaliceii, Ange:
Mathieu, propriétaire à Uleita. — Saturnini-Vin
cenielli , Jean-Baptiste, propriétaire a Lama.—«
Giulmui , Viiitcitt, urùfiiïéuij'c et membre diu
conseil d'arrondissement a Muro , Algajola. —•
Costa, Jean, négocia ni et membre du conseil d'ar
rundisKeuient a Ile-Rousse. — StinoDctti Mala
spina, Bonaventine, propriétaire i Ville Belgode-
re. — Viocigueira, Ufurt*iit'Baptiftt«, nropnéiai J
re à Ohneta, Oletta. — Filippï Ange, propriétai
re à Vescuvato. — Arrighi, Jean- Thomas- Napo-
léon, avocat, Corte. — Angeti, François-Hypoli-*

•'**» propriétaire, St-Klorcut. —BuHafoco, Séba-|
stien , contrôleur des contributions directes, eq
membre du conseil général, Vescovato. — Mari-
ni , Xavier , propriétaire et avoent à Calenznna.

— Orazj , Jean- Antoine , Notaire à Bastelica. —
Maggi, Vincent, Mercier » Bastia. — Carabelli ,
Ji>an-Bripii*ie, capitaine en retraite, à Fozzano
Olmeto. — Compnretti , César-Augustin , pro-
priétaire à Sartène. — Morlas Vincent , proprié-
taire à Oletta. — Cristiani, François-Xavier, chi-j
rurgien major en retraite', à fretin, — Costa, Jean'
Augustin, négociant a lle-ltouift«*. — Caneverchie
Antoine-Joseph , maire de la ville de Bastia. — \
Carbuccia, Louis, capitaine en retraite à Bastia.
— Horcaserra, Jean-Pan I, propriétaire à Sartène.1

— De Z-erbi , Dominiquo-Marie, propriétaire etl
avocat « Bastîa. — Colonna d'Istria , Laurent,
propriétaire à Sollacaià , Petretn et Bicchisano.
—-Graziani, Chjrle-Luc, avocat à Bastia. —To-
masi, Jean-lïaptiite, licencté en droit, à Pino ,j
Luri. —• Quercioli, Ji>seph-I^>nis , notaire à Bel-
godere. —- Ornano Jean-llaptisti*, propriétaire >i
Ajaccto. — Sea tel ii, Joseph-Marie, notaire à Ba-j
stia. — Biguglia André, chef de bataillon en re-
traite à Biguglia.

Jurés Supplémentaires.
Giegtin, Vincent propriétaire négociant à Bastia.

Campana, Jean-Bernard, prop. négociant à Bnstift
(.arbucria, Horacf, propriétaire et a*iM.*t T»asti)i
Giralt, Jean-Baptiste, pharmacien n Bastia.

— Par ordottna(tw*j rttyole Un an décembre
dernier, M. RebmirA, aspirant ingénieur an ser-
vice de» pou 1>et chnu^séa» du departemeni de la
Corse . a «tê aouuue ingénieur ordinaire de ?'

1 B

eusse.
— Sur la proposition de M. le recteur de l'a-

cadémie de U Carse , M. le minisire de l'instruc-
tion publique, par son arrêté en date da i4 dé'
cembre 1H41, a organisé pour l'exercice courant
le conseil académique de la manière suivante:

MM. Huart, recteur, président. — Bourhez.
inspecteur de l académie — Tiburce Seb.istinni.
pair de France , Jieutenant-géuéi'al , coin tua n
clant la 8e divUiou iviîlitairti. — Jourdan , pré-
fet du dépjrtenietit <le? la Corse. — Monsei-
gneur l'evêque d'Ajaccio — Cuneo-d'Ortiano,
président du tribunal civil. —Sarrebayrouie,
vicaire-général. — Per»l<li , maire d'Ajaccio —
Poli, procureur du roi. —Cattro, régent de phi
lusophie au collège couimtirial. — Oman') , an-
cien consul-général. — Valenlinî, juge au tribu-
nal civil. —- Ceratî , inspecteur de» écoles pri
maires.

Mgr l'évéque d'Ajaccio, a nom tué desservants
de» paroisse» suivantes :

MM. Col'ellotu t Ignace, à Toi la en remplace-
loenl de M. Massoui , Jean , transféré à Cuttoli.
— Coloona , Jean-Luc , à Suarella , en remplace-
ment de M. Susini , Antoine , transféré H Snn-
Martiuo. —• Puli , Jean-Jérôme , à Grosseto, en
rempUcemetH de M. Cnlonna, Jean-Luc. —Qui-
lichini, Louis, à Azilone , en remplacement de
M. Franchi, Jean-César, décédé. — Massoni ,
Jean T à Cultolî, eu remplacement de M. Oltavi,
Pascal, déiiii^sioiiftuire —Gavini, Jean, a Cardo,
en remplacement de M. Angeli, Béuoil, transféré
àVallicn.— Angeli, Benoît, à Vallica en rempUce*
ment de M. Gavini Jeau. — l'Vancescbi , Marc-

ToiUsaiiit, à Cistiglioue, en remplacement de M.
Cesari, Clmrle* François, détui^îoiutirc. — Ca-
na//z.i, Joseph-Marie, a Foz*zano,enreu)placement
de M. Hoccaserra, Antoine-Françuis, tr-":vfèré à
Sollacarô. — Roccaserra , Antoine-François à
Sollacaro , en remplacement de M. Coltelloni ,
Ignace, transféiéi T0IL1.— Bonisolï, Dominique,
à Propriauo , en remplacement de M. (-anaiii,
Joseph Marie. —Sti*.ini , Antoine, a St-Martino,
en remplacement de M.^*oli, Jean-Jérome.

Nom sigualoti^ avec phtisn au public un acte
de désintéressement qui mériterait d'être imi-
té- Monsieur le docteur A11 tonini, de 5alice, vient
de céder gratuitement toutes les parcelles de ter-
rain nécessaires au iedre*»emetu iiu chemin vi-
cinal de Salice à A27.m11.

L'un des bateaux a vapeur chargés de la cor-
respondance avec le Levant, le Wtamst-s f que
commande M. Guiirdan , capitaine au iongcours,
a relâché à Ajaccio, le 3i décembre, venant de
Civiu-Vecchia. M. l'abbn Kitvignan *e trouvait à
bord du Rhamses. Nous avons eu le plaisir d'en-
tendre un instant ce célèbre prédicateur. La nou-
velle répandue dans la matinée du 1" de l'an,
que M. Ùavifinau devait monter en chaire avait
attiré à la cathédrale un public nombreux et rhoi-
si. Bien que l'allocution de M. Ravignan ait été
trèi-crmrte, il a néanmoins brillé. M. labbé fta-
vigiiiin parle .ivre beiutoup de faciti'é , sa voix
est pitre tri sou langage Heu 11 II e*t virement a
refrretter qu'il n'ait pu retLer que quelque» heu-
res p«rmi nous. ( Journal de la Corse. )

— On nou* écrit de Itlidnh :
J ai en défa t»ln*i«ors fois occasion «le vous en-

tretenir des diverse» razzia que l'on a pri» le
parti de faire sur les tribus qui environnent Bli-

«Mi : jusqu'ici tout avait réussi à merveille et mi
n avait eu a déplorer qu'un petit nombre de blés-
tures plus au moins giave», rsene-s par quelques
soldats. Aussi le samedi de chaque semaine était
attendu avec une lorte d'impatience par le» trou-

I pes : peu d'heures sutïUaie»! pour emporter un
l riclie butin. Mais le pays que l'on s'était jmiposë
de parcourir cette semaine, étant très difficile et
peuplé de tribus guerrières (cabyles) on jugea
nécessaire, afin de reconnaître le terrain, d'anti-
ciper le départ d'une pat lie de la colonne deiti-
née à opérer dans cette excursion.

£,e ÏO décembre M. le Lieutenant Colonel Blan
gini reçut l'ordre de partir Je Blidah , avec un
détachement de 200 hommes; 80 chasseurs à
pied du 3m* bataillon commandé par le Capitaine
Rogsi et 120 hommes <lu a4n'c de ligne. Cette
troupe se dirigea sur Ain-Thclazide sans laisser
pénétrer à personne sa marche ni le but qu'elle
avait à remplir. Ce n'est qu'eu arrivant au <:a::;p
d'Ain-Thélazide que le Lieutenant~CalunelBlan-
gini réunit les officiers et leur fit part de lu IUÏS-
sion qui leur était réservée et du plan qu'il avait
arrrêté avec le Général Changarnier. Lé muuve
ment derait être simultané; en même temp* que
la colonne d Ain-Thélazide plongerait dans le ra-
vîn en suivant la Chiffa , le Général Changarnier
devait partir du camp supérieur avec une forte
Colonne d'inlanlene et le 4*'-'hajseur d'Afrique ,
se diriger sur cette rivière et la remonter jusqu'à
ce qu'il put faire sa jonction avec U colonne qui
descendait vers lui.

Le lendemain avant le jour le Lieutcoant-Colo-
nel Blangini se met eu marche. Il confie le corn*
mandement de 70 chasseurs à pied et 3o hommes
du 24medeligneau Capitaine Kossi • il lui adjoint
un guide pour le conduire de manière à se troi
ver à la gauche de la colonne commandée par
lui in£ine et lui ordonne de innrelier de front sur
la Chiffra, de ramasser tous les troupeaux qui se-
raienrehusséadans la plaine par le Général Chan-
gainter , et de mettre le feu à toutes tes tribus
qu'il trouverait sur son passage. Le Gtpîuine.
ROSM suit, avec son petit détachtriuentet par d'af-
freux sentiers,snu guide; mais à la pointedu jour
s'apercevant que relui-ci s'est trompé de route
( il se trouvai; imr le versant opposé de la mon-
tagne du côté de Médëith) il fuit tournera droite,
marche sur la Chiffa par de* ravins abominables,
ramasse un tiou|ieciu et bit incendie une tribu;
mais le soldat s'élitnt livré au pillage,«ouinie de
coutume, les tribus voisines et celles chassées de
U plaine pur le Général Changarnier ont le temps
île se réunir et de tomber sur la petite roloniift.
Dans ce moment difficile, le Capitaine liossi ne
perd point sou sang froid ordinaire il examine
d'un coup d'œil ru pi de les forces de l'ennemi et
la position compromettante de ses soldats épar-
pillé^ et il fait sonner la retraite à deux reprises
différentes afin tir rfùrr-r *e* hommes des caba
nés où i's se trouvaient autoitluge. Mais ses ordres
n'étant pas exécuté» et le danger dé venant immi-
nent, ce brave militaire quitte sa position et i'é-
laitce lui-même dan» les cabanes, en chasse les
hommes à coup de plat de sabr*> , jette le butin
fm>s le ravin , force sa troupe à se réunir et à
marcher par échelons, en donne le commande-

n t .> MM. F.z.ird et Ronxoffiriers au 3mcbat.iil-
n de chnsseurs <*t confie li garde rln imaptMti i

.111 jeune sous lieutenant du ^4rnc de ligne.
est ainsi que par son énergie et son sang froid, j
brave Capitaine Rn-.si est p*rven« ii sauver

d'une nV-strnciion presque certaine le détache-
ment qu'il cnmmnndait. Lrs trois officiers, que
j'ai nomme*, l'ont jMrfoitf mentsecondëdanscette
opéra lion remarquable.

LecapilatneRossi a battu en retraite pemlaiifcinq
heures dans des ravins impraticables étant con-

stamment cerné par l'ennemi. L'adiuiraMelerracté
dont il a rrtil preuve au plus i->rt du danger, il la
coniei ?ée pentlauttont sa marche. N'ayaol aucun
moyen de transpor* pour les blessé^il a plusdune
fois obligé ses troupes a ralentir le pas, afin de
leur donner le temps de rejoindre et île marcher.
D.ius plusieurs mouvements offensifs il a fuit éprou-
ver k l'ennemi dea perles consîdérublea ; plus de
fm arabes sont restés sur le terrain. Les pertes du
détachement qu'il Commandait se sont élevées à
3 hommes tués et ."> blessés. En arrivant au camp
supérieur, I*1 eulooel Blangini ayant fait son rap-
port au général Chaugaruîer, M. Rossï à été com-
plimente par ce général devant toutes les troupes
de la colonne.

Déjà M.Rossi s'était dislinguéau premier ravi-
tailleinentdeMilianah, eu tuautuncavalierarabe
de sa main et en blessant le cheval d'un second ;
le 12 novembre, en descendant le col après le ra-
viia'Iletnent de Mé'i-ahj '* capitaine Rossi 3 éga-
lement donné des preuves de son intrépidité.
Attaqué par plus de 60 cahyles, en quittant une
position qu'il avait occupée avee ao hommes seu-
lement, pour protéger la marche de son bataillon
il ordonne nti simulacre de retraite , fait vol te
face,charge ensuite l'ennemi au pas de course et
le rejette uel autre, côté du ravin après lui avoir et
tué 2 hommes. U opère ensuite sa retraite en bon
ordre sans avoir eu un seul homme blessé, si ce
n'est sa figure brûlée par un coup de fusil tiré à
bout portant. F.t cependant l'étoile des braves ne
brille pas encore sur la poitrine de ce digne mi-
litaire!

r*e bateau le Gr>fo, parti d'ici mercredi dernier
i 10 heures est arrivé à Toulon , jeudi malin ,
tt'assez bonne heure pour pouvoir repartir le soir
a cinq heures pour Bastia, mats le mauvais temps
T? !••*!?•»'r ?•» nmr *r t*+ n'mni nnfi samedi 9OÏT. à
dix heures , qu'il a pu entrer dans le port de Bas-
tia, après une traversée de plus de quarante-huit
heures.

Le capitaine Berincci, commandant U taiurte
l'Assomption, vient d'avoir le bonheur de sauver
le bateau pécheur le St-Jeant de 17 tonneaux, du
port de Cette, cumulande par le capitaine Soteau
d'Arles. Voici dans quelles circonstances.

Parti d Ajaccio le J5 décembre il a été pendant
cinq jours battu pat les vents roniruires ei la
grosse mer. Le soir du 3o A jette l'ancre dans le
port de Tizzjno. Le matin du 31 il a n\\* a la voi-
le pour doubler les R.m< hes de Bouifacio , lois-
qn'arrivé à la pointe de Rocapina , il aper-
çut un bâtiment qui allait a la dérive et qui était
sur le poîiii de faire un naufrage inévitable
sur les rescifs appelés / Monat-i. Le capitaine
Bertocci, n'écoutant que son courage, malgré la
rrnpéte qui I exposait aux ptu<> grands dangrrs ,
<e dirigea vers le Intiment, rt il fut assez heu-
reux pour ariiver à temps, Vm quart d'heure plus
tard tout «lait perdu. Il a trouvé sur le bateau
cinq hommes d'équipage expirants de faini et de
froid et ne donnant presquaurun signe de vie.
Les secours les plus prompts et les plus efficaces
ont été donnes i ces malheureux qui s« trou-
vaient dans un tel état de faiblesse, que ce n'est
que quelques heures après qu'ils ont pu pro-
noncer quelques mots pour donner de» rensei-
gnements sur 1** causes qui les avaient amené*
jusque là. Le capitxirttf Soteau a déclaré qu'il avait
été >urpris par un furieux ouragan et qui 1 avait
couru plusieurs jours **n* savoir où il allait; et
quo se «rouvant sans vivres ni eau à bord il y
avait quatre journées entrâtes que lui ainsi que
son équipage ils njvaient ni mangé ni bu. Il a
déclaré aussi qu ni» autre bateau qui avait été
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tm^ris par b mémo tmnpête avait disparu sans1

qu ou sut uù il était allé. Le capitaine Barlucct a
vuulu compléter sa bonne actioa, en remorquant
ce navire jusque» dans le port de Bomtacio.

C'est te t4 février que s'ouvre la session des
asiise* de la l'or*e pour le ier trimestre.

Nouvelles Diverses.
Les bureau* (te la Chambre se sont réunis le 3

Janvies lundi pour nommer la Commission Je
l'Adresse. Plus de 33o membres étaient préseuts.
La discussion u porté en général sur le paragraphe
du discours de la Couronne qui ej>t relatif à la
question d'Orient.

Répondant it M. Berville, qui blâmait la rentrée
delà Kranciedans le Concert européen. M. PJS-|
sy a détuuutré combien le système d isolement
était impraticable. Il a.ijonté qu'avec utie politi-
que fer me et résolue, la Frant-n était en état de,
peser suffisamment dans la balance de l'Europe.
—- M.Guizot a décliné que la France, qui était au
20, octobre ea mésintelligence avec les Puissances
étrangères, avait retrouvé des relation» récipro-
quement honorable*. — M. Tlûers n'a pris ia pa-
role que sur le paragraphe du discours de U
Couronne qui concerne nos relations commer-
ciales.

La commission nommée s*compose aiiui qu'il
suit :

Ier Bureau : M. H- Pa&sy, 2e M. B. Delesserl ;
3e M. Ucave-Laplagne; 4" M. Muret de Bord \ 5e

M. l)upin;6*M. Uumon j 7* M. Jacques Letebvre;
8e M.Fould; yrvM. Bignon.

— Le roi a commué la peine de mort pronon-
cée contre Quemsset, Colombier et Just lîrazier :
ie preajier icm tlcpuiU;, et ici deux, au 1res subi-
ront la peine dus travaux forcés à perpétuité.

Leutérintment des lettres de coinoiutation a
eu, lieu aujourd'hui samedi dans une audience
que la cuur des pairs a tenu a cet effet.

—• La commission d'instruction île l'attentat du
i3 septembre dernier s'est assemblée mardi au
Luxembourg , et a demandé que quatre des con-
damnés envoyés* l;i prison d.i Moiii-SainuMichel
fussent immédiatement amenés à l'a ris.

ESPAGNK. — On lit dans le Carreo nacional du
3o décembre :

• Hier, le bruit a rtiuru dans plusieurs cercles
ordinairement bien informés, que I ambassadeur
français et toute» les personne* qui raccompa-
gnent s* disposaient a quitter cette capitale d un
moment à l'antre pour retourner à Paris. (-1 gra-
ve question sur les lettres de créance resterait en
ce ca& SJIIS solution, el te brusque départ de l'a m
bassaileiir don lierait lieu à de* crainte* sérieuses. •

— Dr 10 tellrc dé TtMiltiii Cuulicutcé qui H>h •
Le 3* régiment de marine a été passé en revue ;

on dit que ce régiment fournira quatre compa-
gnies qui doivent aller tenir garnison dans U
Nouvellti-Xeijndt;, soit pour protéger la col.tnie
française etjblie sur ce point, soit nom préparer
à Noss-Baie les voies pour une colonie de con-
damnés semblnl)leau Kolaoy-Bay des Anglais, t^es
curvrttes VEmbuscade et la tf<>usio/e* qui tloiv*nt
prendre à bord cet compagnie , oot embarqué
toutes les choses nécesuiresà l'objet tUleur mis*
sion; des ingénieurs et quelques ouvriers d eut
prendront passage à l>>>riJ df <:rs bâtiments.

— Une lei're de Berlin porte qu'itidépende-
ment du r«>i Frédéric-Guillaume, It* duc icVn.tiit
île. Sax*-Col>»urg, le roi dei Li-Ige» , l'époux >Ir> la
reine d« Portugal et plusieurs meuibie* d«- I» fa-
titille royale de France, agiteront au baptême du
prince de Galles.

LINSULA1HK FRANÇAIS.

Nous apprenons d* «ouice ce ruine que M.
ic vicomte de Léatitaud vient <]« faire veuilre les
diamants restes wu tribunal de Tulle, pour I* prit
en être uistiibné entre les pauvres de Tulle et du
Glaudier. {Débats.)

Ai.cfitia. — Le gouverneur général a passé le
n décembre ta revue des hommes libérables de
la garnison d'Alger. M leur a adressé une allocu-
tion pour les engager à rester en Afrique, et à
former le noyau Je la population detsvtlluges for-
tifiés qu'on élève dan s la colonie. 63 ont demandé
à rester. Beaucoup d'antre», qui paraissaient iort
ébranlés, ontdit qu'il* voulaient consulter leurs
purent* ci que probablement iU reviendraient.

Le 18, le gouverneur général, aecmnpagnëd un
nombreux état-major, sest rendu à la colonie de
l'Arracht, pour y ouvrier le labourage. Soixante
charrues étaient réunie» eu avant de la Maison-
Carrée. Le gouverneur» mis pied à terre ».'ia tracé
lui-même un sillon, de manière à prouver aux Ara-
bes que ce néiait pas un coup d'essai. On s'est
rendu ensuite à la Maison-Carêe, pour visiter les
prisonnier*. Madame Btigeau<l a distribué des vê-
tements et des comestibles aux femmes et aux
enfants; le directeur de l'intérieur a exercé la
même charité envers les hommes. Les Arabes oui
paru touchés de celte humanité envers le* vain-
cus , d laquelle ils sont si peu habitués.

— Il résulte d'un rapport au Roi du ministre
de la guerre , daté du 17 décembre , que le mi-
nistre de la guerre s'est entendu avec le ministre
des Gnances, a6n qu'un certain nombre de places
de gardes forestiers royaux et de préposes des
douanes , qui dépendent de ce dernier , fussent
réservées aux sous-officiers remplissant certaines
conditions d'âge , de service, de conduite et de
capacité. Au nombre de ces conditions est relie
d'avoir, comme sous-officier , contracté et termi-
né un rengagement.

Celte mesure réalise uue pensée conçue par
l'empire,; elle avait été décrétée en 1811, mais
n'avait pu jusqu'ici être mise à exécution.

—. Pendant que nous jouissons ici delà plus
douce température , dit une lettre de Bourg , il
est tombé à (>ex une telle quantité de neige ,
dans les journées de lundi et mardi de cette se-
...jino, qu'il a fallu prendre de» précautions pour
soutenir le» toiture* tics maisons, et pou 1 tant elles
se sont affaissées dans deux bâtiments. La neige
s était tellement amoncelée sur les aibres, que les
branches rompaient,et que les arbres eux-mêmes
se brisaient nous une pesanteur de neige vraiment
extraordinaire. Ces dégâts sont même beaucoup
plut considérables que ceux causés par l'ouragan
de l'été dernier.

— M. Ganneron a déposé tine proposition sur
l'extension des incompatibilités. M Ducosa déposé
aussi une proposition ayant pour objet l'adjonc-
tion de la seconde liste du jury aux listes électo-
rale». •

— On assure que la commission du tomb«nu
de l'Empereur est occupée , en ce moment , à
dresser le programme du nouveau concours qui
•* prochainement s'ouvrir par suite de l'annula-
tion du premier.

•— On lit dan* U Pressa ;
> Vue lettre d'Alger , datée du ai décembre ,

que noua rct'ôvuu* de notre correspondant , nous
forme que des événements importants obligent
, le !ieulenani général Bngeaud de rester eu

Afrique et l'empocheront de profiler du congé de
deux mots qu'il avait demandé et qui lui avait
été accordé.

Cette nouvelle, dont itou» garantissons » "exac-
titude, satisfera ceux qui n'avaient vu qu'avec
~>eine et inquiétude M. le général Bugeuuii s'é-
:jigner, même pour peu de temps, du poste où

il a déjà si bien justifié U confiance du gouver-
nement du roi.

MOUVEMENT DU PORT DE UAST1A

Ou 7 au i4 Janvier 1842.

ARRIVÉES.

Toulon, paquebot le Var, c. Cunen, dépêches.
Portofeirajo. corsaire toscan l'Aigle, c. Giubbilei,

armé en guerre,
Cagnano. gondole l'Assomption, c. Desantî, vin.
S. Pellegrino. mistîck l'Assomption , c. Thiers , *

châtaignes.
Livourne. paquebot le Sebastiani, c. Valzi, lest.
Cignano. gondole St-Antoine, c. Antunorsi, Tin.
Cagnano. gondole St-Pierre, c. Dominki, vin.
Cagnann. gondole Trinité, c. Costa, vin.
Naples. balaucetle St-Philippv, c. Gaudino, lest.
Toulon, paquebot le Goln, c. Vatzi, dépêches.
M'icinaggio. gondole Conception, c. Damiani, v.
Marseille, bricit-goëlette l'Assomption, c. Guai-

tella, diverses march*
Portovecchio. goélette la Co s tance, c. Hogliano,

bois.
St-Cvprien. leut la Conception, c. Mattei, blé.
À'e<ia. g.>nJa!c le Dciir, c. Lasinehi, b?i;.
Livourne. paquebot le Sebastiani, c, Valzi, div.

mardi.
Marseille, brick goélette l'Antoinette, c. Mattei,

diverses mart'h.
l'ortoverchio. gondole 1 Hyver, c. Valéry, bois.
Fin 111 or bu. gondole Mantino,c. ('ambiaggio, bui».
Toulon, paquebot te Golo, c. Valzi, dépêches.

DÉPAfTS.

Livourne. paquebot Pnzzodiborgo( c. Valzi, lest.
Toulon, paquebot le Var, c. Cnoeo, dépêches.
Marseille, mistîck l'Assomption, c. Thiers, chat.
Livourne. paquebot le Stbastianï, c. Valzi, lest.
Toulon, paquebot le Gulo, c. Valzi, dépêches.
Nil pies, halancelle St-Pbilippe, c. Gatidino, an-

guilles vivantes.
Annlxs. brick-goélette St-Antoine, c, Guasco,

rh;\taignrs.
Macinag^io. gitiulole Sacré Cœur de Jésus, c. De*

fendmi, («t.

U Gérant N. TARTAROU.
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Bastia.
ERGOBX DU COLLBGB ROTAI,.

Depuis quelque temps nous nous soinuitts plu
à constater à différentes reprises, que les travaux
du Collège Kuyal avançaient avec assez «i activité
pour qu on put espérer qu'ils seraient cumplèle-
ment terminé», au mois île Juillet et que le Col-
Iég« Rojal pourrait être organisé pour la rentrée
prochaine. En agissant ainsi nous voulions être
jintf » et rmtnnaîlr« les efforts qu'on faisait; mais |
depuis quelque temps celle célérité semble frap-
pée de stérilité, sans que nous en sachions l<
caus«t sans que nousayon* inùmehesuin de nou
en enquérir, pour nous pljiinlre énergiquemnn
dr celte iiijus'iliablc lenteur. Tout ce que nou
savons, et ce que 1 autorité municipale ne (loi
pas perdre de v i e , ce>l qu'une adjudication pu
blique a été couirftrtée et qu« c'est a l'autorité
municipale à vriller strictement i l'exécution ùes
conditions librement acceptées et acceptées, uni
doute, avec connaissance de cause. L'autorité mu
nicipale a entre les mains un moyen d'imprimer
sut irivauK 1 impulsion néce»*aire, la prompti-
tude vtiulue. C'e;t pour elle un devoir rigoureux
d'user de son droit, c'est pour U ville une né-
cessité impérieuse de sortir mi plus vite des
embarras financiers qu'impose le collège , em-
barras niotnen&oéi, qu'il dépend d'abréger en-
core a vi-c un peu df bonne volonté et « énergie
«t qui dis ut te doivent tourner à l'avantage de la
Tille. Qu on agif»«> donc et quron montre qu'on
veut véritablriiieni et sérietist-nient sortir cette
année d'un provisoire qui ne dure que depuis
trop lnng-ienip* déji.

Répéterons nous ici les calculs qtie nous avons
frit» a divorie* reprises el qui devraient stimuler
le zèle le plus refroidi? Il le faut bien puisqu'on
paraît les avoir oubliés.

(quels il importe de satisfaire le plus prompte-
ment possible. Cette économie, on pourrait >a
réaliser pour le budget de iBi'S, si le collège ro-
yal s'ouvrait au Ier octobre prochain , ou au i"
janvier 1843 su plus tard. Comment, quand on a
le droit de son cité, quand les engagemens pris |

nous arriver, suive U même filière. Sans doute
avec un peu de bonne volonté ces lenteurs peu-
vent être abrégées et cette boune volonté , nous
pouvons y compter au moins pour la Corse. M. le
préfet, dans su dernière visite à Bastia, a témoi-

d t deson cité, quand les engag p g»é t»ul l'intérêt qu'il portait au collège royal, il
assurent à la ville cette ouverture, comment donc a déclaré à diverses reprises qu'il ferait tout ce
reculer, hésiter, tergiverser, pourquoi ne pas 'qu'il était en lui pour hâter cette organisation ; il
aller droit au but et le plus promptement possi- a même voulu vtsiter U collège en détail, pour

' l i e d t é d
p

ble? Voilà trois ans et demie que l'ordonnance qui
g , p

s'assurer par lui menue de téiatdes travaux; nous

f.e Collège actuel conte À la ville a3,ooo fr.
à peu-près par an. Sur cette somme il faut dé-
duire 5,000 fr. qui *nlr*nt dans la rabfe com
munale par suite oV U réoibuiion des élèves qui
fréquentent le collège. Lr d*>« onvt'fi rie la ville
nVu donc réellement que de 17,000 fr. par an.
Eh.1 bien au«»itot que 1J Collège Roy il sera ou-
vert ce découvert trm réduit a 12,000 fr. C'est
donc une économie annuelle rie ^,000 fr, qu'il
*'»git d opérer dans lintérrt de la caille munici-
pale. Or ? otKt fr. c'est une somme cttTi5idf*rable
pour une ville qui n'est pas riche, pour une ville

érige le collège de Bastia en collège royal a pu- devons donc compter mr son concours: mais a
ru ( 1 ). Voila deux ans nu rooius qu'il devrait ê-1 Pari» trouverons nous dans les bureaux, ou dans

VVm-an s'exonner à ajouter encore | ' « préoccupations très naturelles du tniaistre, au
é d t d t d déj milieu ou au commencement tl une session iegisune troisième année de retard a ces retards dé,

*i difficilement justifiables? Anx 14,000 tr. qt.
la ville aurait pu se dispenser de payer, veut-01
en ajouter encore sept ou quatorze mille autres
On serait tenté de le croire, â voir le peu d crier
gie qu'on apporte aux travaux en ce moment.

Nou? savon* bien qu'on peut justifier, jusqu
un certain point, ces retards don; noua nous pla
nons, par les lenteur* administratives qui e?
'rance, malheureusement entravent tout, sou:

le prétexte de tout contrôler, alors que ce con-
sérieux est si difficile à trois cents lieues d<

gnon
r'ran
le pr
trûte
distance , mais si ces retards peuvent servir d'ex-
cuse pour te passé, il en serait autrement si à ces
retards déjà si interminables, on ajoutait ses pro
près retards et si on ne puisait pas dans cette ex
périt*nce toute récente une leçon pour éviter d
commettre la même faute que par le passé. Ainsi
il y H »ix mois, au moins, nous lignalton» la né-
cessité de procéder promptement a IJ confection
du mobilier. Eh! bien aujourd'hui cette question,
ti nous ne nous trompons, en est encore au mê-
me point et rien n'indique qu'on songe a la Mire
trancher prompiement et cependant sa solution
est d'une impérieuse nécessité (2).

Pour obtenir le mobilier. >l faut d'abord que la
ville ait l'autorisation du ministre de l'intérieur
de mettre sa livraison en adjudication et pour re-
cevoir cette, autorisation il faut que la demande
ille A In sous-préfecture de Bastîa , â la préfectu

red Ajarcin, puis aux bureau & 'lu ministre de l'in
térieur eï ensuite il faut que la permission , pnur

( I j L'ardonnAnc*- ravale c*t du 24 août 1838 , r i nnw> *<im-
«W* au 22 janvier IM3. Voilà qmirdiiic m<ii_« d"ét .ml** ri il )
a "il mol* à Urine que \r* Un t a i n *>ni <"!«' r-n(rr|r.

PIS rrimnrhiiit4 '•» 12 |Mi«r lr«- A>rni
r* v.rjltie- il TVfHfi* <innt HMtj^ur- ?} mut* .m \>t** -le tir
« qui fi ont H* *mptwft* a rien. Nf*t rr<rtonr pas t*fta \r

i 1.3 *ï>miw ArmuwU* pnur tr mntti)Kr iln

milieu ou au commencement tl une session ie^îs-
lative tt nmlgré toutes 1rs démarches que ne man-
querait pas de faire notre dépuration, toute l'acti-
vité que réclamerait notre juste impatience? On
peut raisonnablement en don ter. Quand nous
donnerons trois mois kca a liées et à ce* venues,
ce ne sera certes pas trop. Nous voici donc arri-
vés au mois de tuai avec l'autorisation pour I ad-
judication. Mail* avant de pouvoir l'effectuer, il
faudra bien encore un mois, car il est des condi-
tions de publicité dont la ville ne peut te dispen-
ser, et dans son propre intérêt et pareeque la loi
le veut impérieusement. Nou» Mteignoniainsi le
premier juin et pense-t-on que ce sera trop de
trois mois pour confectionner un mobilier aussi
considérable que celui qui est exigé pour le col-
lège royal? Ce serait dune a grand peine que ce
mobilier, si on s'y prenait ruétUe dèsaujourd hui,
pourrait être installe vers It? mois de septembre ,
quelques jours tout au plus avant la rentrée des
cU»»e». Que sera-ce &î un attend encore , si on
r?n>4t encore à demander cette autorisation qui,
depuis quatre mois , devrait être entre les mains
de l'autorité municipale.

Nous savons bien que quelques esprits, qui se
rebutent à des misères , qui ne sont jamais pres-
sés, qui ont toujours le temps d'attendre parce-
qu'ils ne supportent p»s les charges de la caisse
municipale, vt>nt se dînant que le collège ne
pourra être ouvert qu'au mois de janvier , et
qu'il u y a pjs péril en la demeure; qu'on a tout
le temps possible. Avec ce !<y$iéroe un se cou-
amneà s'immobiliser dans un statu quo ruineux,
préjudiciable aux inlérêisde la ville, aux inlèrêts
r la Corse. Il ne faut donc pas dire que te collé*
L> ne peut s'ouvrir qu'au mois de janvier; il K-

[»nt pas même le penser; au contraire il faut dire
oui haut, bien haut qu il Couvrira au 1" octobre
\\ agir eu conséquence et bîe» se répeter que oe-
,* ne dépend que de U bonne volonté , que de
activité qu on deploio* \ cet égard. Comment!
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il ne faudrait qu'avoir un feu d'énergie , que ne
mettre en mesure puur ne pas se condamner à de
nouveaux retards; il ne faudrait qu'écrire une
douza ine de lignes au ministre de l'intérieur pour
duter, dans six mois , la ville d'un établissement
important qu'elle alleml depuis bien lût quatre
ans , dont vile a salué 1 annonce avec tant d'en-
thousiasme ; et il ne faudrait qu'un j»eu d'éner-
gie pour opérer uni* diminution notable dans le
budget des dépenses de lu ville , et ou hésite à
agir, alors que celte hésitation ne sert à rien , ne
diminuera en rien les sacrifices que la ville a ac-
ceptés avec tant d empressement et qui doivent
lui devenir si profitables. Non , vous vuus trom-
pez, vous n'avez pas le temps. Tout manque puur
ceux qui ne savent pa* se presser. Le temps aussi
est un capital qu'il ne faut pus laisser endormir ,
en administration surtout, où le temps & écoule si
vite alors que les formalités sont si longues, les
paperasseries si nombreuses. Avec ce système
vous arriverez au premier janvier i8fj3 sansavoir
rien lait, comme vous êtes arrivés au mois de
janvier 184? sans avoir rien obtenu. N'en voilâ-
t-il pas assez pour se réveiller enfin?

Nous insistons avec quelque vivacité &ur celle
question, pareeque If provisoire dans lequel nous
vivousdepuis troisatij, est devenu de plus en plus
fâcheux ; parcequ'il entraîne ave lui des consé-
quences déplorables paireque Bastia dépense cha-
que année, des sommes dont elle a un besoin si
urgent pour subvenir à d'autres besoins non
inoins pressants , non moins respectables. Nous
insistons avec vivacité parcequ'il u y a pas de
raison pour que ce provisoire ne dure pas encore
un an, deux ans , trois a lia. Nous n'accusons les
inteutious de personne : tout le monde ici ne peut
vouloir que la prospérité de notre ville , mais de
bonnes intentions ne suffisent pos ; il faut encore
«les oeuvre». «l#- ré«»rg!* ri c'e«t U an pçy r* «jnt
manque. Ayons donc foi en nous même», et
nous aurons bonne volonté, et le collège, cela ne
dépend que dp nous, s'ouvrira au mois d'octobre
et à Hâter il u i r r janvier tti£5 la ville potirra dis-
poser de 7,000 fr. de plus par an, soit pour I en-
seignement primaire é i r soit pour <le*

p soil pour

couvrir l'intérêt d'un nouvel emprunt dont la
v illv aura besoin pou 1 .son palais de jutticr*, pour

i i H l ' bi

qui ne rattache à la délimi'ation et qui ue pe
uullnneoi être cité pour exemple Car le* 'ittge
su us lejoug d

b

q
oi être cité pour exemple. Car le*
u d U l a v i s vouloir d

p g
le mauvais vouloir de quel

d i é l l

p 7 p p
seignement primaire supérieur ,
salle» d'asvle, soit pour des fontaine

i l ' i é ê d'
p p j , p

sa mairie. Helas.' nos besoins ne sont que trop
nombreux, 1105 ressources que trop restreintes:
il H Huns donc pas le

e. à plaisir.
diminuer par notre fautent

TOMÉTU.

L'article du Courrier Français du 28 novembre
a reproché à l'administration forestière , au sujet
«tes procès soulèves par sou déplorable système ,
«te susciter des lenteurs interminable» et d'épui-
ser les forme* judiciaire* , de manière H lus«er f!
â ruiner, malgré tout leur bon droit, ceux qui ont
le malheur de plaider contre elle. Lé Montreur
répond à cela que jusqu'à présent le seul arrêt,
qu'ait rendu , en cette matière, la cour royale de
Bastia, a été déféré a la cour de cassation non par
le Domaine mais par ses adversaires. Cette réponse
est subtile , mai» elle n'est pas heureuse et prouve
ce que nous disions dans notre dernier n

j g q q
uues bureaucrates menace de retenir éternelle-
ment toute la propriété forestière- en Corse e
dont parle te Courrier, sont ceux qui suivisse»
de la délimitation elle-même et non ce qui tien
à tout droit que l'Etat peut croire devoir poursui-
vie en dehotsde cet acte administratif. Nous ne
concevons pas que le Moniteur ail pu prendre le
change Ucet égard.

Quoique il on soit et le vrai sens des choses
ainsi rétabli, comment est-il possible que le bu-
reau d'Ajaccîo trouve le moyen de se laver du re-
proche d'avoir jette la propriété forestière dans
un labyrinthe litigieux, inextricable, et de négli-
ger tout effort pour l'en tirer, en usant, au
contraire, de prétextes dilatoires et de subtilités
peu convenables pour prolonger indéfiniment une
sîtuiitiou désastreuse?

Après la délimitation à laquelle ilaété procède,
ou devait s'e m presser , puur tout fixer ,d'en venir
au bornage définitif par des mesures contradic-
toires, selon que l'indique la loi d accord avec la
justice et la raison la plus vulgaire. Il y avait îles
oppositions : il fallait, les vider. Tout le secret était
là; et l'on aurait évité le scaruhle et ia perturba-
tion. Au lieu de cette marche, si naturelle, .si
simple, on s'est posé partout eu possesseur vio-
lent, formidable; aimé de ta délimitation homo
loguée, ou s'est tenu pour dispensé de toute autre
mesure; foulant aux pieds tous les anciens droits,
on a déclaré ITitat saisi de toutes les forêts com-
prises dans le périmètre mesuré Celte déclaration
s'est annoncée psir l'agression brutale, c'est-â-dirc
par la main des gendarmes saisissant les ouvriers
qui travaillaient dans les foiéts d'ordre «les pro
priéiaires, et parles assignations en police correc-
tionnelle. Les agents forestiers n'ont pas pris la
peine de faire statuer par la voie cm le sur uni':
seule opposition ; et quand, devant les tribunaux
correctionnels, U question préjudicielle proposée
a i'ii: admise, ils ne se sont pas mus da

, ce sont les propriétaires qui se sont vus
contraints , en tout lieu , de provoquer les décj-

s judiciaire* Mir leurs droits et »>.r les oppo
m* par eux Lûtes lors de» procès verbaux tli

délimitation , et de suppléer, de la sotte , à leur
Trais, a l'action en bornage que h* but de i opéra-
tion mettait nécessairement à lu cluirge de l'Etat.

Mais ce n'est pas lotit encore que le poids oné-
reux des procès , rejeté MIT les malheureux dé-
possédés; et c'est ici que porte , dans toute sa
sérieuse gravité, le reproche îles lenteurs emplo-
yées par le bureau d'Ajaccio. Nous avons parlé ,
dans notre dernier numéro, des étranges diffi-
cultés élevées â l'égard des titres les plus certains :
libre sans doute à Messieurs du fisc d apprécier a
leur façon les actes et les jugements qui pour tout
autres constituent le* preuve» les plus puissante»
que le droit cousHcre, et de M* créer, quant â ce ,
un code et des principes à pari. Mais ce qu'iU ne,
devraient pas se permettre, ce nous semble, c'est
île traîner, par des détours de procédure et de
délai en délai , les infortunés plaideurs qu'ils
forcent de recourir aux tribunaux.

Aux faits péremptoires constatés par les juge-

c-cstXdiri qui ParilTes fjTtTne'Vont pasVxacie- I M e n t s oiU?$ d * n S '* r<iP<>n$e de M" fila"?lii d u 3 o

mentconnuSetquilyUq t . iproquoflacrantenire!*< c | 1 T n b r e ' n m l * d * v o n 5 «jouter sur U procès
• -- • - - B j ™ p^:-le tribunal de (,orte le 24 novembre der

nier quelques détails qui feront mieux coi;«aître
comment procède le bureau d Ajaccïo.

Dans celte espèce, les propriétaires avaient fait
leur opposition, dont on ti avait tenu aucun com-
pte coiumi* de tantes les autres, rt ils onl <*ié

le bureau d Ajaccio et l'administration supérieure
sur le» pensées et sur les actes.

En effet, l'arrêt de la Cour de Bastia , contre
lequel :i existe un recours en Cassation , a trait
à un procè» relatif au domaine du Migtiacciam .
pour lequel l'administration a intenté une action
directe en revendit » lion, comme ayant fait retour
à l'Etat à raison d'un lien emphytéotique. Or , il
s'agit là d'un procès entièrement étranger à ce

contraints d Vu suivre *ti\-ntêiiM*« le» conséquen-
ce? pour le swiilit-n de leurs droits. A cet eflet ,
ils ont présenté, le a4 août 1840, le mémoire

préiibble,exigénar l*l:ù,av«c leurs titre* a I appui.
— Le 6' novembre, il» ont al igné et fuit somma-
tion de leur letidre le* litres déposés.—Le a 1 jan-
vier 1841, ils ont été uLligés de prendre un ju-
gement par défaut ordonnant la restitution de ces
titres. Ce u'eitl que par ce moyen qu'ils ont pu
obtenu qu'enfin on les leur rendit. Toutefois, M.
le procureur du roi a demandé remise sur reini-
HP, u ayant reçu de l'administration ni renseigne-
ments, ni pièces. — Le ai juillet, la cause a été
fixée pour tout délai au 11 août. C était là un délai
de rigueur; et le» propriétaires se croyaient sûrs
d'en terminer. Mais il leur a fallu décompter. -—>
Le 10 août, tant précisément la veille du jour
fixé, on leur a notifie un mémoire rédigé par I ad-
ministration, portant que , n'ayant p»seule(ems
d'informer M. le minLstrr des finance* de la ratt-
•u, laquelleéiait â l'émi d'examen, ou était forcé
le demander au tribunal un nouveau délai. Mal-

gré les justes et vives réclamations des proprié-
taires, ce débi a été encore accordé, et l'affaire
a été remise à la quatrième audience après les va-
cations. — Au lieu d'être appellee à la quatrième

dieuce, elle ne l'a été qu a celle du 34 novem-
bre : Eh bien! qui le croira? On a osé reproduire
la demande d'un renvoi; on a lépété que le mi-
nistre n'était pas informé, que In 1-3use était à
l'état {l'examen.... Alors, pourtant, la longanimi-
té du tribunal s'est trouvée épuisée et il a cou*
damné les injustes prétentions de l'administra-
tion toresiière pnr sou jugement où est consi-
gnée Sa preuve de tous le» relard» apportés parle»
igents du Domaine.

Qu'ajouter après de tels faits , dont il est im-
possible d'atténuer l'accablante vériié; et com-
ment veut-on qu'il ne s'élève pas contre de pa-
reils procédés une clameur universelle? Pen-
dant des années entière» le bureau d'Ajaccio tient

n pmcès à l'état d'examen; il n'en informe seu-
=ûirnt pas !c HÏÎÎÎH»''''" • «*«• «ont ses agents eux-

mêmes qui ledéclarf nt dans leurs mémoires , qu
le font proclamera l'audience Et cette adra
ahle faro» de faire , on plutôt de ne rien faire

qu on révèle si ingenuetnent, non» In retrouvons
a l'ordrp du jour dans tontes le» affaires qai sr
rattachent à la délimitation; nous pourrions ci
ter mille faits nitestnnt cette fris te realité.

Ah! certes, ce n'est pas de In sorte que l'on
doit servir ta chose publique. Vous prétendez que
ûes usurpations ont été commises dans les forât
delà Corse nu préjudice de l'Etat: soit —Mai
procède7 par de tout autres mesures pnur soute
mr les droits qui vous sont confiés. Agissez n com
plément, loyalement, avec la convenance, la di-
gnité que commande toujours, et surtout envers
de faibles particulier», la position élevée de l'Etat.
Ne demeurez pas dans une condamnable apathie
sur la vénlicuiimi de* droits dont vous avp?, U
gardesacrée, pournerceourirqu'à tu voie agrrssi-
. , de» tait* O s droits , sur lesquels VOUA VOUS
fondez pour traduire le* propriétaires des f uéts
au correctionnel, vont, tout d'abord , passable-
ment suspects, puîsqn'nu lieu de a 1,000 lier tare?
de sol forestier que I Etal, jusqu'ici , sVtail borné
à posséder, *ou* vous êtes avisé», un beau matin
rtc lui en attribuer 129,000 lier m rf s ; en finoî i
faut convenir que vos devanciers ont été de grands
niais on de grands négligents de n'avoir pas fai
eni-mdmes une si importante ctécoiiverte. Mail
ces droits, tout sn*péris <ju ils sont, ;i vous vou
lex les faire valoir, usrt toutefois, puur votre hut
d'autre moyen» que veux que vous employez.
Car tourmenter, tantôt par des tracasseries actives
tantôt pur des If-nteurs d'inrrnV , toute la pro-
priété ïort*«iiére tir In l 'on* , ce»t s'écarter de
toutrequi t<ni>i à Téiniité et ml <!n>îi . c'r.si mé-
connaîtra e.ss«*ntielleuieiit I - pensée »J« l'admini-
stration supérieure, c'ekt violer, de la tnanièr

ta pKii iiirfiiiiu&te, les intentions paternelle* di
iïauvcrneuicut pour mMre île. Voila ce que nous
.Croyons de notre devoir de dire a Messieurs du
bureau d'Ajaccio.

Et quel résultat avautageu* peuvent-ils pro-
mettre à l'Eut par leur »y*temed envahissement
et de vexatiou ? Le* '21,000 hectares de forêts du
Domaine n'ont donné lieu jusqu'ici qu'à des dé-

ittis de conservation , sans aucuu produit : l'é-
norme quantité qu'on veut y joindre n'aboutira
certainement qu à une forte augmentation île
frais, sans rien produire de plus.

La propii»*t<;fofc4iièrecommençaitj néanmoins,
â sortir de (espèce d'interdit, de la non valeur ou
vIle éuil plongée. Le» Compagnie*} attirées par
les richesses qui» tire notre sol si ou peut l'exploi-
ter, ont contracté pour de* bois appartenant soi)
à de* communes , soit â de* particuliers. Des
propriétés, auparavant improductives et nulle.*,
ont été payées, a des prix toni-à-fait inespérés, a
leurs possesseurs. L'industrie s'apprêtait à les
mettre en exploitation AU grand avantage de la
Corse en particulier , du commerce en général et
surtout tlo tins chantiers maritimes qui manquent
de! bois de construction. Mais le zèle malencon-
treux de nos bureaucrates forestiers d'Ajnccio est
venu arrêter violeum-ieut ce mouvement ai heu-
reux, et, en créant, pour nos forêts, un épou-
vantable calios , les replonge dans leur néant
primitif.

Nous ne pouvons vraiment nous expliquer un
iiveugleiiitiiiiuu»:»! inconcevable. Réduire des mil-
liersde famille* â la mendicité, expulser les Com-
pagnie* accablées d'énorme* pertes et forcées
de renoncer à tontes leurs entreprises , ruiner
et le présent et l'avenir de notre département,
exaspérer le* population* : telles sont les inévita-
bles conséquences où l'on tend par une pente fa-
tale.

A Dieu ne plaise que nous voulions ici exciter
nos concitoyens par des provocations impruden-
tes, poussera l'incendie des forêts,ou sign-iler-Jca
a «eut» du bureau d'Ajaccio aux aniniosttés pu-
bliques, comme le Moniteur 1 attribue aux plain
tes qui se font entendre ! Nous fesous retentir nos
paroles dans le pay* pour calmer, au contraire
les esprits, po;n faire savoir anx propriétaires
dépouillés que leurs droits sont défendus, que
des voix généreuses réclament pour eux, qtt« sur-
tout 1M voix si puissante de l honorable M. Blan*
qui fait connaître, avec énergie, avec celle élo
quenctt persuasive qui lui est propre, Us faits et
la vérité tout cntièie. Déi que lu mal est révélé,
le remède ne tardera pa*. Le* Corses ont foi dans
le Gouvernement dont il* ressuient et savent ap-
précier la hieuveillance et les bienfaits: ils atten-
dront avec confiance lus cfft't* de sa justice.

ALGERic. — I.e pnquelmt le Sphrnx, venant
rl'Orati, a porté j Alger des nouvelles d une haute
importance.

AhtJ-el-Kader & été dépote par les siens. Les
tribus du coté tl'Oran se sont mises a sa poursuit*
et l'ootrcfouléàrintérieur. L'émirest i-peupres
seul , et en pleine fuite. ( Une autre correspon-
dance annonce qu'il s'est retiré sur le territoire de
Maroc. \ Presque toute* l«*s tribus de la province
d'Oran onl fait leur soumission et se *ont nom-
mées de scheicks. Nos troupes se disposaient à
couper l'embouchure de laTnfna.

>n arire*s>' rn répond* «a
-1rs I»épul«« * cnli-nfla M

I i *

I.» rhambre A K PUÎIT s *
ili*r<wr*. du TtAur. — 1.* r.l
lc .hin- . iu (>rf.jrt rfr rép»nw r«IS^f par IJ rumminmiMi. — **
Sièrh a tut cite A o»mfMtratln> Arv*M tn Chumtrn- rtw Pifrs
pour mi a ra . !<• du 13 . donl M. Ch«mh..il. . H^yot^ f % rMnf-
Ipur <!r <v juttrnal ft'r»l rwonnn 1'aatciir. — M. df S^Kann»
• qtuU* M'iilnd , i*n y t.iis.44fil htui<*rois ,lr *rroinl «vrCmin-
d'ambassade.

— Lf «^mui pt r imprimenr du Chariuari ont M conilam-
nfs , \e f iomirr h ï nnntf* d'«'ni|irw»nnrmeiil <•! i,WO d ttnt'h-
rfr <•( U- wr.md A fl m<^% d" pr i^w I-I â 2.Of» rr. d'amende.

CO17B HOYALB 1KB BA3TIA.

(Clutmbre Correctionnelle.)

\flaire des frères Valet j contre Ant. Bonelli
et le gérant de lu Sentinelle de la Marine.

LOUIS-PHILIPPE, roi des Français, à tous
présens et à venir salut.

La cour royale de Bastia, chambre des appel*
de police correctionnelle, :t rendu l'arrêt suivant:

Sur ! appel émis par Bonelli Antoine, marin de-
meurant a Bastia le trois décembre dernier, con-
tre le jugement rendu par le tribunal correction-
nel de Bailla, le vingt neul novembre précédent,
qui l'<i déclaré coupable d'avoir diffame Jean Ma-
thieu et Joseph frères Valerj, négocians, demeu
ran» â B4Stia, au moyen d'un article inséré dans
le journal la Sentinelle de ta marine qui s impri -
me à foulon, *t 1 a condamné à vingt cinq francs
d amende et aux frais.

El sur l'appel émis par les susdits frères Valerj
parties civiles le quatre décembre précité contre
le jugement susdaté, parcequ'il n'a pas été fait
droit a leur demande en dommages intérêts et
que le tribunal a renvoyé des poursuites le sieur
Ciceron pèro gérant du journal la Sentinelle.

Ouï M. le conseiller Andrau-Moral dans 9011
rapport

Ouï le prévenu dans son interrogatoire et Me

Casella avocat dans ses moyens de défense.
Oui Me* Gamoin et Caraffa pour les parties

civiles qui oot conclu à ce qu'il plaiae à la cour
faire droit à la demande en dommages-intérêts
au taux qu'il plaira à la Cour de fixer.

Ouï M.Sigaudy substitut qui a requis a ce qu'il
plaise à la Cour lui donner acte de ce qu'il in-
terjette appel contre le jugement dont s agît et
par suite y faisant droit et statuant par nouveau
jugé et par application des articles treize et dix-
huit de la lui du i~ tuai mil huit cent dix neuf,
vingt six de celte du 26 mai de ta même année,
tout en confirmant la peine infligée par les pre-
mier* juges, ordonner, que le présent arrêt sera
affiché aux frais du prévenu au nombre de cin-
quante exemplaires.

Apre* en avoir délibéré ;
Attentlu qu'il résulte des pièce* du procès et

de* débats qu'à l'occasion de l'établissement à
Bastia des bateaux â vapeur l'ambassadeur Pozzo
di-Borgo et le maréchal Sébastian), une polémi-
que a été engagée par Jean Bonelli, et Marini Jo-
seph Augustin, contre te gérant desdi:* bateaux à
vapeur; que lesdit* "oiielli et Marini onl fuit in-
sérer dans te N° 1,435 .lu trente juin 1840 du
journal la Sentinelle de la Marine une première
lettre dans laquelle il se plaignaient en termes
peu ménagés de ce que la cupidité de quelques
spéculateur* avide* avaient pur rétabliiistiiuenlde
ces bul^uix plongé U marine marchande tie Bas-pg
tia dans la misère la plus attligeint-; qu'en ré-
ponse àVette lettre, le journal Vinsulaire Français,
publia de son côté, et sou* l'inspiration sans doute
desditigérans, un article dan* lequel refntanl les
argumentations produites contre ces derniers, il
avançait que jamais cette mnnne n'avait été plu*
florissante, et que ce fait résultait de. U conjtruo-
tîon de nombreux bâtiments à voile dont quel
ques*uns ieMient de* voyage* au l«ng cours ;
qu'enfin Antoine Bonelli » fait insérer, d*u» le

uméro du six août suivant dudit journal la $sn-
nelle^ une deuxième lettre où se trouve entrau-

tres le passage attirant :
• Ayant été forcés d'avoir recours à uo journal
da continent pour y faire insérer nos justes ré-
clamations, nous l'enrichirons plus tord, si on y
donne lien, des trésors historiques et de U uo~
ble généalogie d'un de» premiers ageots de l'en-

- ir«j>tiic deâ bateaux à vapeur le Sebast^ni et
• la Poïiodiborgo. Vous nurezalors le loisir de ie
« contempler sous sou rapport moral at sous ce-
• lui de U fortune; vous verrez ensuite les autres
• actionnaires de I entreprise placés à propoi dans
• la catégorie qui leur est propre, soit comme
• prétendu» propriétaires de bàûmens â voib,
« Suit en occupant des emplois etc. etc.

• Nous parlerons de cet essor inespéré, dit«t-
• vous, qu'a pris U laariue à voile et de ses coa-
• structions extraordinaires , qui, d après votre
« ampouleuse amplil:cation, terail de Bastia la
• ville la plus commerçante d Europe et dont les
• vastes chantiers auraient paru tout d un coup
• comme par enchantement. Que l'amplification
• a de ressources! O amplificatio y me ex parva
• inaçna faciti C'est tellement vrai, dites-vous,
> qu'un de nos navires, chose jusqu'ici inouïe! a
• vu les parages de l'Amérique. Mais pourquoi,
• Monsieur le rédacteur, vos champions a vapeur
« ne vous ont-ils pas informé sans amplification
• sur les résultats de cette chose inouïe! Cost
• vrai , comme il est aussi inouï que ce même
• bâtiment a coulé à fond en plein calme à IVn-
• trée d'un port!!! Vous pourriez même dire ,
• Monsieur te rédacteur, qu'en Amérique l'on
• est moins soupçonneux que notre législation.
• Chez nous les malheurs amenés par lineapa-
• cité ou L'inexpéi lence des marins sont bieo sou-
• vent qualifiés comme crimes, et vous devez,
• sans doute,en savoir quelque ch»*e. Ce qui e*t
« bien sur, c'est que ce jeune capitaine que vous
• dites de fraîche date et de peu d'expérience
• aurait peut-être évité ou par science spéciale
• ou par une sage réflexion ce malencontreux ac-
• cide.111. Nous ne voulons pas pour le nmmeni
• pousser plus loin une polémique dans laquelle
• nous n'avons eu à combattre que des anilacîct;-
• ses exagérations. Le public impartial qui juge
• sur leslisux eteu pleine connaissance île cause.
• saura avec sa dérision imposante distinguer Je
« vrai tUï faux. Si nous sommes forcés néanmoins
• de nous engager dans un nouveau débat, soyez
• persuadé, M. le rédacteur, que quelqu un d«
• vos cl M m pion* à vapeur aurait même part do
< gloire dans celte lutte. Le proverbe italien pour-
• tait trouver son application :

• Che chi cerca il cun chegiaee,
• Prova quel che gli dispiace.

Signé ANTOINE BOHBIXI.

Attendu qu'on rencontre dans les allégations
contenues dans celte lettre Mus les carav-Jéres de
!a diffamation en ce que te* frère* Valerj et spé-
cialement l'un d eux , le chef de ta maison , *«nt
ftignalés comme étant Hune moralité suspecte et
ayant acquis leur fortune par des moyens peu
honorables ; qu'enfin on leur reproche de manié-

ce que personne 11e puisse s'y méprendre ,
oir fait perir frauduleusement »tn navirr l*>ur

e l e et à l'entré* d'unappartenant sur une mer cjl
c * différents fait

et à l'entré* d'un
port; que ce* différents faits, bien qu'articulé»
avec une perfide restriction sont néanmoins assez
firéris pour que le public, celui de Bastia surtout,
puit.se les appliquer sans hésitation aux frères Va-
leiv et â leurs spéculations commerciales.

Attendu que »il est vrai que l'action en diffama-
ion ne peutétreexercéeutilement, qu'auUnlque

.a personne qui *e prétend diffamée est nommée
ou au moins claireuieut désignée , il ne l't*t pas
moins que U dernière de «c* deux conditions se
rencontre en l'espèce eK qu'en donnant aux per-
sonnes, objet de ses «tuques , la qualification du
gétantdes bateaux a vapeur le PnziodiUorgo et
e Sebasiuini, lauteur de !a lettre incriminera

sutti-ammenietasietctairement désigné les frères
Va 1er) qui seuls ont droit de prendre la dite qtia-

li cation.
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L'INSI'LAIHE FRANÇAIS

Attendu que La rétractation de Bouellt k l'a
dieBC« , sa déclaration , qu'il tieut las trèn
Valerj pour hommes d'houneur; qu'il n'est pi
entré dam sa pensée de les accuser eu aucun,
façon du crime de baraterie et qu'en faisant in
aérer sa lettre dans la Sentinelle, il n'a eu d'autri
intention que de répondre aux attaques dirigée
contre lui par l'article de l'Insulaire, peuvent étr<
prises an considération par la justice comme cir
constanctfsftttémiantes, mais qu'elles nesatiraien
retirer au fait incriminé son caractère de délit n
faire disparaître entièrement la culpabilité de *o
auteur ;

Attendu e;» ce qui regarde Ciceron, gérant di
la Sentinelle, qu'étranger it la localité , il n'a pu
été en position d'apprécier la nature et la gravit*
des faits allègues contre les frèrei Valerj, qu'au
surplus il a pu croire qun .sa responsabilité étan
garantie par la signature Bmiellt apposée AU La
delà lettre par lui publiée.;

Attondw enfin que le préjudice causé aux frè
res Valerj sera suffisamment reparé par l'impres-
sion, l'affiche du présent arrêt et par son insertion
dans les journaux dans les quels s'est engagée
la polémique qui y a donné lieu ; que dèa lors il
n'y a pas lieu de leur accorder d autres domma-
ges-intérêts,

Adoptant au surplus les motifs des premiers
juges.

La Cour disant droit sur les appels respective-
ment émis par Boneliî, les frères Valerj et le pro-
cureur-général à l'audience, déclare le dit Bo-
nelli coupable d'avoir diffamé les frères Vulerj
dans la lettre par lui signée, adressée au rédac-
teur de la Sentinelle et par celui-ci insérée dans
le N." de ce journal du 6* août 1841, et lui faisant
Pplication des s;t.;*l«; c3 et 18 de la lot du 17

1819, aô* de celle du 2b'de ce mois même an-
née et 5a du code pénal qui sont ainsi conçus et 1
dont lerrnre a été faite par !c PréiiJeui., audience 1

I AKTICLE Ï 3 .

*-• * Toute allégation nu imputation d'an fait qu
porte atteinte à l'honneur ou à la considératioi
de la personne ou du corps auquel le fait est im
putéestnne diffamation. Toute expression ou
trageante, termes de mépris ou invectives qui n
renferment l'imputation d'aucun fait est une in
jure.

AHTICÏ.H l 8 .
- La diffamation envers les particuliers sera pu

nie d'un emprisonnement de cinq jours à un an
et d'une amende de vingt cinq franc* à deux milli
francs ou de lime de ce» deux peines seulement
selon les circonstance».

ARTICU afi.
• Tout itrrét de condamnation contre les auteucs

ou complices des crimes et délits commii pur voie
de publication , ordonnera ta suppression on h
destruction de* objets saisis ou de tous ceux qu
pourront l'être ultérieurement en tout ou partie,
«uivant qu'iJ y aura lieu pour l'effet de la CÔII-
Jamnation.

• L impression ou J'affiche de l'arrêt pourront*
être ordonnées aux frais du condamné.

• Ces arrêt» seront rendus publics dans la
même forme que les jtigemens portant déclaration
d'absence.

ABTICI.R 5a.
• L'exécution des coud-.imitions à l'amende,

aux restitution* AUX dommage.* intérêts et aux
frais pourra être poursuivie par lu voie de la con-
trainte, par corps •.

Cuti firme le jugement donte<t»ppel, maintient
IA condamnation en vingt cinq franrs d'amende
prorHittcée mnire Bonelti, ordonne qui' le pré-
sent mrrèi scr* imprimé au nombre de cinqtiiMHe
exemplaires; qn il ser.» rendu public dan* !«•* f«n -

mes indiquées pat la loi et spécialement insér
dans les journaux ia Satuinelte de la Manne e
l'Insulaire français, le tout aux frais du dit Boucllî
et à lu diligence de» frères Valerj.

Condamne les frères Valerj aux frais faits par Is
trésor liquidés a cinq fiduc» quatre viugt centime*,
sauf leur recours contre Uouelli qui eit en uuire
condamné à tous les frais exposes par le* frères
Valerj, liquidés j trente deux francs soixantequin*
TA centimes, dans laquelle liquidation ne sont pas
compris les frais d'expédition et d impression du
présent arrêt.

Ordonne que les condamnations prononcées
contre Bunelii seront recouvrées même parla voie
:1e la contrainte par corps.

Confirme la disposition du jugement attaqué
qui décharge Ciceron père gérant du journal la
Sentinelle de la Marine

Fait et prononcé a l'audience publique tenue
par la Cour Royale de Bastia, chambre des appels
ie police correctionnelle, le treize janvier mil huit
;ent qu ira 11 le deux , présens MM. Suzznni Prési-
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ON S'ABONNE A BASTIA

quarante-sept, des hîens ruraux appartenant/ *1' *li*•*•*' l»l! *»OMAL
aux communes ci-après iudiquéei. 1

n ArOrnce-Corres|iondanred¥Ai'»itisTiî
Communes de Brin do, sur une mise 1 prix de 45<fe VIGXY et Coran- Place de* la Bourse

de Pietracorbara id. " de 35o|
deSiu» id. de 3
deCardo id. de
deSu-Maria di-Lota ici, de 1!
deS. MartÎQu id. de (
de Ville id. de t

5, où l'on reçoit tes annonces pour
!nsula\rc Français.

ent, Chevalier de (a légion d honneur, Arrighi,
tefanim, Andrau-Moral, Chevalier de la légionlégit
l'honneur, Cornisset-Lainotle, Conseillers, qui
>nt signé avec le greiiHer.

Signés Suzzoni, Arrighi, Stefanini, Andrau-
Moral, Cornisftet-Lamotie etSantelli.

Mandons et ordonnons à tout huissier âftr ce
quia de mettre le présenta exécution, à nos Pro-

ies Cours et Procureurs
la main, a toutCnin-

reurs généraux près lesC
*s les 'tribunaux d'y tenir

landant et officier de la force publique de prêter
aiu forte lorsqu'ils en seront légalement requis.
F,n foi de quoi la minute ilu présent a été signée

\r le Président, Conseillers et greffier susdits.
Enregistré à Bastia le quinze janvier 184a f. C

°. case 3, reçu un franc dix centimes pour dé-

Les offres serûut reçues et l'adjudication sera
faite , en présvuce tle& Maires, d'uu membre du
conseil municipal et du receveur îles communes
précitées.

Ceux qui voudront prendre connaissance du
cahier des charges, pourront s'adresser, tant au
secrétariat rie la sous-préfecture de Bastia, qu'au)
mairies respectives.

Fait à Bastia, le ao Janvier 184'-*-
Le Sous-Pré/<it de B a si ta ,

i

NfiUVIKHE ANf tKB, M" *•

MUX

P o o a t s A S . . . . .
l * o i r » s u m o i s . . . . .
PflL'BlSOtSMulS. . .
POU* LE CONTlSMT. .
POUR LKTIAMÎ** \

PRIX 1) INSERTION.

Diverses. 40 ceoi.
Judiciaire 3 35.

l«fr.
S
4

30

HOEMTI.

Signé : CASAVOVA.

Pour Expédition conforme,
Ittt Greffier en Chif,

P. MARINSTTI.

CUË7 LES i KKU^S IABIAM LIBRAIRES.

Nouveau Manuel complet et méthodique des aspi-
rants au baccalauréat (%-lfttres , rédigé d'après le
programme du 14 juillet 1840, par En). Lefrunc ,
septirme édition revue P! corrigé :

O l ï
p
On gros volume [trïx 8 fr. jO c.

MOUVEMENT DU PORT 0K BASTIA
Du i5 au aa Janvier 1%^.

AB RIVÉES.

Cette, bœuf Assomption, c. Bertocei, eau-de-vie.
Cette, bateau St-Jean, c. Soteau, lest.
Cagnano. gondole Lavasina , c. Franceschi, vin.
Cagnano. gondole Maria Letizia, c. Franceschi,

vin.
Cagnano. gondole Annonciation, c. Francioni,

vin.
Macinaggio. gondole St-Aptoine, c. Antungiorgi,

lest.
Macinaggio. gondole Si-Si mon, c. Filippi, vin.
Macina*r«>î«i. *rnn<lnl*On»ir«-Frèr««j c. Dotniftiei,

bois.
Macinaggio.gonJol-Gîraglia, c. FraiiL-esclii, vin,
Lnri. gondole St-Pierrc, c. Franoeschî, vin.
Lnri.gondoleSte-.Margherite, e.Tarrascone, lest.
Lu ri. gondole Si-Antoine, r. Samelli, vin.
EVaples. balancflle St-Henri, c. Malarese, lest
Livourne. bale.m à vapeur Sebastinni, c. V

blé.

Ousulaivc
Feuille d'Annonces Légales.

Bastia.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

naaui DI inn onmun

A V I S.
Le publie est provenu que le cinq février

lil huit cent quarante-deu*, à ruîdi, il sera prn-
:édë, par voie <l enchères publique*, dans la salle
l l éf ] li l d l

p
e la <ous-préfeclnre <]
endant six années co

p
lia «ha l a

iTuiives, qui ont com-
mencé le premier janvier mil huit quarante-deux
-*t finiront I** trente-un décembre mil huit cent

alzi,

Livourne. bat. à vapeur PoazodiborgOjC. Benài/.
Toulon et Ajaccio. bateau a vapeurGoto, c. Valu,

dépêches.
DÉPARTS.

Cagnann. gondole St-Joseph, e. Prezîusi, lest.
Cugnaiin. gondole St-Ant-ine, c. An:on«rsi, leU.
Livourne. bateau à vapeur Sebastiani, r. Valzi,

deux départ».
Toulon, bateau à vapeur Golo, c. Vatzi, dépèch.
l»«,i..i,,|(a bœuf Jésus-Marie, c Baussa, le»t.

iio. mi stick Conception, c. Marini, divers.
Portnvcerhin, gnëletre Si-Joitpn, c. MfcoJani, I.
Caprara. gondole Désir, *:. Sijco, diverses.
Napies balancelle Si-Henri, c. Msïarese, anguîll.
StPellegrino. hceuf Assomption, c. Bertocci, I.

le Gérants. TARTABOLI.

FàBUlfl.

(...Viîr.Vt) P r i x de la Boite 4 fr . i^g^D

CAPSULES MOTHES
BAUME drCOPAHi;

La Commission nommée par le Conseil muni-
>al pour suivre tout ce qui est relatif au plan
la ville nom adresse la lettre suivante que

ptre impartialité nous fait un devoirde publier,
pus n'y ajoutons aujourd'hui aucune observa-
nt, nous proposant d'y revenir prochaînemeut

Monsieur le Rédacteur,
la Commission chargée par le Conseil M un ici-
il de Bas tu de suivre imt! ce qui est relatif au
brc de la vi!!c, crui; à ÏVgarJ âc \* yUce Louis-
pi lippe devoir vous donner quelques renseigoe-
fents sur les nioliia qui ont déterminé, quanta
, l'adoption du plan; adoption volée, sauf un
deux membres, à l'unanimité, des suffrages.
Voici sommairement ces motifs :
i° Le projet de la place Louis-Philippe et de

iut ce qui s'y rattache , remonte à i83i . Les
MIS , les rapports descriptifs , les enquêtes, ont
i régulièrement fait*. Il y a eu approbation
ipérieure et notammentdeuxordonnancesd'au-
rîsalion des 37 février i$3a, et 37 septembre
S36 : '"* travaux ont été mis en plein cours
exécution.

dépense restant a faire pour l'entier
implèment de la place, consiste dans l'achète-
fentdumurde soutènement vers l'est et dans,
ichat des terrains ver* l'ouest. L'arhèvementdu
Jnr coûtera peu; et il faut de tome nécessité
jiir si ou ne v«ut pas que la mer détruise ce qui
It commencé, et que tout l'argent déjà employé
ce travail soit perdu. L'aclut de» terrains *eia
MI vert fort au ilelâ psr le prix de la vente des
aplacemens coinmunnux tenant à nue fraction
le l'ancienne ptacn St-Nicolas et de ceux re*ul-
ntde lécha use de Tuile nord des Missionnaires

1er le Génie. Le »urplu> de ce prix concourra à
formation de I* somme contributive qne la

on) m une doit fournir pour l'érection du Palais
' isiice; ce dernier av»niaj»r serait perdu à peu

en entier , si on (aitsail U [>laee comme elle
st à présent ;

f 3° (-• complète exécution du projet dotera la
tille d'une promenade au liord de la nier, abiité*
f hiver, fraîche 1 été et luirs du p«le mAU des
loldats. Au lieu de l'espace insuffisant qu«
fcente la place actuelle, qui sert à pein*po«r

au moins; ce qnï éstlndîspensable aux besoins
militaires de Bastia, où l'on doit agrandir la Ca-
serne des Mtssiuanair?s , reconstruire le fort La
Croix sur de vastes proportions et angmenterla
garnison. En outre la place bours-Philippe ouvri-
ra une issue convenable an prolongement de la
Traverse myale ainsi qu'a plusieurs rues adja
centes et créera des emplacement à bâtir (^ue ré-
clame sifirrt U nécessité da développement de la
vtlle Enfln cette même place !ais*ant l'espace
voisin de ta plage St-Ntcola* vjeant et libre ptfr-
raertra, si l'on vient à établir un nouveau port
sur ce point, soit de le. creuser en partie dans
les terres , selon l'un des projets existant, soit
toujours de former d**» cftimnitnjrarinns fcfile^
aux abords des quais e 1 débarcadères: sî des bâtis-
ses s'élevuiem sur le* terrains destinés à la Place
Louis-Philippe et surtout près du rivage, il en
résulterait un obstacle fâcheux pour l'éventualité
du port à Sl-Nicola* i

4* Sur les emplacetuens que vendra la Com-
mune on établira une ti^ne de maisons d'un mo
dèle uniforme tjui sera imposé aux acheteurs; tous
les alentours de la place, formeront bientôt un
quartier nouveau pai finement peicé et aligné,
et IJ ville gagnera essentiellement en régularité
et en beauté.

Ainsi, légalité, intérêt pécuniaire, intérêt ma-
tériel , embellissement , telles sont les raisons
puissantes qui ont déterminé le Conseil, quoiqu'il
ail été renouvelé presqu'eu en lier depuis b créa-
tion Un projet de la place Louis-Philippe, à sui-
vre avec une constante persévérance a cet égard,
la corn plein exécution de l'œuvre qui lui a été
léguée.

Loin donc, Mm:*ieur le Rédacteur, de songer
U dépA-er en eraplaeeitiens à bâtir la place Lotm-
Philippe comme bien mal a propos ou vous a
donné lieu de le supposer , il *'agtt tout au con-
traire de b maintenir exactement telle que l'ont
votée dès ifUi , !«* membre* du Conseil muniri-
p»l de celte époque, parmi lesquels il y eu avait

iii pnrticipaieut a la rédaction de votre feuille.

sonnes qui ont vu et examina le* choses de près
se sont cooviiiucus que le plan n'a c(J adapte (n«
pouvait-il être autrement du UJpart du Cuit»cil
en masse?) que dans des vues unique* d'intérêt
public et que les adversaire* de ce phui «eux qui
demandent le statu quo et qui v.iutlraieut quf
l'on construisit sur le* terrainn destinés ati coi
pléiaent de la place, ne sont dirigés qun par u
fausses conceptions ou par nu buiétniit dintêi

:lesttnés ati com-
r des
têrct

privé.
Tous tes (ïocuinens , tontes les pièce» soiit a,

votre pleine disposition au\ bureaux île U Mairie
et votre loyauté pourra complètement s'éiliirer.

Agréez, Monsieur le Rédacteur U témoignage
de notre ••»nsi<Jérati*>n,

Les metubrrt <t« ta Conmi**iim tt¥ plan
m lie la ville 4» Basiia.

J. D. de Carafb. — £• dmoin-Venc*.
J. Podesta. — l.ntuur fils.

Casevecliie, Maint.
Bastia, le 17 Janvier i84a>

Dans notre dernier Article sur le •'wllége royal
le Uastta il >'est glissé une errt-ur tin i hîlfresque

nos lecteurs nurotit sans ilouir rct-tifiêe eux iné-
mes, et qi>>, il" reste, Naflaibli'-vaii eu rien le rai>
sonnement que nous présention
l y aurait économie pour U

t tt i t

. Non seulement
ville a terminer

promptement tout ce qui est relatif mi
mais sortir de ce provisoire ei dt*« emb^rr^s qu'il
crée est pour la ville une nindhvui sine t/uâ non
pour pouvoir aborder d'autres eutrvpn>t:&, qui
ne sont pat moin* urgeiHe*. Le*p
-ville snni bornée

* urg
s et il

, q
de la

est du devoir du ne bono
idmint&tmttnn de. proportionner ies dépense*
IUX ressources. Dans la lettre q-.it* nous repro-

duisons plus haut, l'on parle île la nécessité
le s'occuper prompteuieut du PaUit de Justice ;

cette nécessité nous ia comprenons pin» que per.
sonne et c'est précisément parivtjue nous vou-
lons la fin que nous désirons qu on prenne les
moyens les plus efficaces d ait»*imlre ce but. Or

Le maintien ou pour mieux dire l'achèvement de. l'un des moyens \c* plus effiVai r* r est sans con-
cilie place, e*t une obligation de devoir et d*hon- (tredit de se débsrrai«îr des iruv^nx actuel» , en
ueur puisque la Commune de Ba»lia a reçu de U| agissant avec énergie et e»(>ril de suite, en pre-
pwrt «lu Gouvernement en iK3a un »nb*side de. nant, des aUj'ourd hni, les menire*necessane*, et
ao.ooo fr. précisément pour que le Plac* Louis-!qui sont .ndi^pensables pour voir le plu» prom-
Philippe fut établie, aimi que ce qui «y lie «Ion | ptemrnl possible!» fn. de crtte enli epnse. Â f -
le plan partiel dressé «lors ei «pie le vote du Con- '* ' " '"**""

; seil n'a fait qu'adjoindre au pLti générât.
t . f A» surplus vous n'êtes pas le seul qui ail été

narKJeuvrer un bataillon on aura un champ de ' mal informé et défavorablement prévenu relaii-
n régimenttout 'veulent au plan de ta place; mais toutes les per-

d'altendre, d'ajourner, de rem et lie , le& difti-
cultes se compliquent, le* emb.itij* s'augmen-
tent et ce ne *tr* pu* en prolongeant encore d unep p
année ce provisoire do deux q
des ressources pour le PM.ùi du juitic*.

qu



L'INSULAIRE FRANÇAIS.

donc chose <! difficile à comprendre miserons
nous force* d'appeler t'uitentiun publique sur
de» faiu que n<»us amieriim* mieui tiiro1' L\iin-
luentdottc avec de bonne» et excellentes iuten-
tions«t l'appui public , qui ne sMumit manquer
la oit l'on » efforcerait de répondre aux désir» et
aux eipé-r/ineei de IrMis, ne pnn agir et ne pas sor-
tir de suite de* embarras ou l'on se trouve*

Ce que nous réclamons sentit ri'autant plus
facile que l'autorité académique du département
De demande pas mie m que de *ccomler la hmne
volonté qu'an montrerait. M. Huart a, ù diverses
reprises, témoigné de sou bon vouloir pour Ua-
«tia et nous ne p»riv"n> douter Jt* >nn empresse-
ment àcetégnrd. M. Huari*=e«t toujours applique*
à proportionner les betotus du collège aux res-
sources de la ville et dans l'organisation actuelle
il s'est attaché a éloigner tout ce qui aurait pu
être une charge trop lourde pour notre ville.
Nous pouvons tlunc compter que »ou cou cours
ne nous manquer;) pi* et q l'il s efforcera, autant
qu'il est en lui, de hâter le moment de l'ouvertu-
re d'un établissement si utile au paya et ai iuipw*
tïeminent attendu. Le moment au reste est par-
faitement convenable! pour ce lie organisation.
Pendant que lesconstrudions s'élevaient, lu pré-
paration de l'élément moral s'opérait et ces pro-
grès, qui ont été constatés plusieurs t'ois et par
M- Huart et par M. l'Inspecteur de l'Académie ,
prouvent que le collège actuel est à ta hauteur
de ce qu'on pouvaitalteudre. Pourquoi donc tout
compromettre et nous abandonner nous mêmes,
alors que tout nous est favorable?

dre l'on ujnrnee les consi s i q l n jnnee l s constructions feurs communes, sui n'osaient pas m* m d"
u nouveau Palais de ju«i.-c et de la prison né- sardes plaintes à la justice, de crainte tlVdtv
-trtementjlti. Stnous sommes bien m toi mé* l'ai- victimes d« su méchanceté,
b L l

p
cbttecte du département s'occupe rie la rédac
ùt>n des plan» de ci*< deux édifices, qui doivent

facilité du service, «t le Cunêln
teil général

pour u
•toit élr saisi, dans SA prochaine re-

L= pétition relative au Port de Baslia, dont
nous parlions dans un da nos derniers numéros,
a déjà reçu un trèt grand nombre de signatures.
Cela ne nous étonne point et il ne sjurait en être
autrement dans une affaire qui ustd'un si haut
intérêt pour la ville de O^ktia, II importe que cet-
te pétition patriotique arrive au conseil munici-
pal couverte du plus grand nombre possible d'a-
dhésions , car il faut que le Conseil , avant de
prendre I initiative il une charge nouvelle, soit
appuyé par l'opinion publique «t qu'il ait la con-
viction , ainsi que cela doit être, ainsi que cela
sera, qu il est dan* Cette circonstance IVrgqne
d'un besoin impérieux. Nous touchons à la ses-
sion du mois de février et il serait important que
cette question y fm déUjttue , le Conseil ayant
alors le droit de l'occuper des propositions qui
émanent de l'initiative de ses membres. Qu'on
n« se retentisse donc jus et qu'on suit bien per-
suadé qu'en agissant ainsi on fera œuvre de bon
citoyen, de manie qu'on prendra le moyen te plus
énergique et le plus assuré de donner enfin nn
Porta Bastid, a tout le littoral de l'est, Port qui
ifcvra contribuer si puissamment à la prospérité
de notre ville et de la Corse. L'a/Ta ire est en bonne
voie qu'on agisse jusqu'au IMIUT.

«pion, d'une proposition à cet égard. II importe
de ne p** Lisser c«:ttrf affaire tomber en oubli.

Par ordonnance roy.tle en daiif du 3o dècem-
bre dernier, uni éié nommés juges au tribunal
de commerce de Bastia MM Mtitliieu Orenga et
Louis Latnar, el Ju^e*-Supjtlt*jnt* prè* le inditie
tribunal MM. Benignî ( Jérôme ) et Catnpocassn
(Vincent).

Le
ligunli
'lit Id

! IllM
. 1 . 1 , , ,
• J .

endu, celte circunstan

j PAR L8S VOLTICKC RS C

Traîsarrestation* importantes viennent d'avoir
lieu par les soins des Voltigeurs corses. C'est un
nouveau service qu ils uni rendu a h tranquillité
d V i i l d é i l àdu

q q
. Voici quelques détails à ce sujet :
l i F h i A d é

q
ceschi i Aninine-André } IÏ-

l pay*. Voici quelc
Le volii^fur Fran<

vail été détaché pour affaires rie servie* dans t«s
cantons de Ptedicroce ?t de Porta: arrivé au lieu
dit NOM la piana , commune de Silvarerciu, il
apprend que, deux, heures avant, le nommé Giu-
dicelli (Jeiin-Félix), de Nocario, qui était acconi-
piîgné de deux autres individus de la même com-
mune avait, à la suite d'uiie rixe, grièvement
blesse' de quatre Coups de couteau-poignard U
nnniin* Antoni (Jean-François), de Silvareccio.
Le voltigeur FrauitficUi u'bésiui |ia» à se mellre à
la poursuite de l'auteur de ce crime, et il parvint
il l'arrêter et la conduisit devant le maire de Sil-
vareccio pour le faire reconnaître;il l'amène en-
suite chez lui pour être plus sur qu'il ne s'écUap-
pera pas. Un moment après les parents du eritni-
uel se sont présentés en'armes, devant l.i maison
pour le réclamer ; mais le voltigeur Franceschi ,
par sa fermelé les ;i maintenus d.ini l'ordre. II.i l'ail
connaître s« position à M. le maire qui a imuié-
diatementfait prévenir la brigade de gendarmerie
de Castellarc qui est arrivée en toute liais, au
secours du brave roltigeur qui lui a fiil la remise
du coupable-, pour âlre conduit pardevant M. le
procureur du roi à llauia. M. le lieulon.nt-gé-
néral Desmiclleli, commandant la divisiuii, a
accordé au voltigeur Franceschi une gratification
de 5o fr.

Les deux autres arrestations ont été |faites par
la 4" 'Wopagnie, commandée par M. le lieute-
nant Giacubbi, qui a été parfailement secondé

avec se» deux compagnon, d armes, un «r»
lie, importa.,, a IWn,n . | i5 , ,o l<! , l i ;d; c \.
» lu. p.rt.culiéren.en. , „ • „ , u u e ,. ^
de re criminel, dont , | 8 u i y a i l ( „ U i m ,

lo..g-lemnj,.vecun ièleetuue inlellie«.ce
gne des plus grand, éloge,. S

Cinq jours plu, rard , le 5o janvier, le, ,„
jrurs rennamiii, c»,H,r.l , U , " com,.»,.,,i,
i u . « . « Tol*.eUr à la 3 - rendaient"' 1 .^.

delà Iranuu.lliié pnhliqua o n „ „ ; „ n o
 c ^

™ U > >•>"<>" St»f.».ni ( Aug.,,Un ) .liï&Z
Une grande partie du mérite de cet a«e d
™«..rà M. Je «pûaine S l l s in i donît. iï.,?

« z z , T r rbeaucuup * •• -»"««!."
."."Z": TdTunm"i!™"v»<™.«

i* on
par les voltigeurs corses

h j d qui prouv
d

p y p geurs corses qui prouva
nsi, chaque jour, de. plus en plus, de que
ilùÂil̂ aÂfM pour le département.

La Ch*inbre des pairs a condamné à un
de pri.ton et a 10,000 fr. d'amende le géran
journal \eSirc/c} qui avait éié cité à sa barre po
mardi 18, a l'occasion d'un article qui attaqu.
es prérogatives de U Chambre. M. l'errée a pi

sente seul sa défense. Sur 181 votant J44 V°
ont prononcé la culpabilité et 3y I innocence.

On écrit de Conttantînople, 17 décembre,;
M a!ta- Tîntes ; la Porte» décidé que le dortci
Alexandre nommé évèqtie anglican par l'A»gi
terre et la Prjsse à Jérusalem, ne sera pas êvê>\
de cette ville, coûte que coûte. Les obsrarles j
mission viennent de Paris, de Vienne et de S
Petersbourg,

M. Salvaody arrivé à Pari* a été admis à
Chambre des <léputés a pièi«r serment, apres
vérification de ses pouvoirs.

q p
par le soi is - l ieuie i iaut Ko»nni e t par le
Lmis i . Ce sont cel les des bandits Q i l i h ir«) de St. Lucie de T

Q
o, et Moisetti (Maàiieu)

P
fr

L'on vient de terminer au P*l.ii» de justice
d'importantes réparations qui ont satisfait à des
plaintes légitimes et qui ont fait disparaître jus-
qu'à l'ombre dei danger* qu'on pouvait craindre.
Ainsi la réparation de la partie du toit qui se
trouve an dessus des naMesoù tt^gulc tribunal de
première instance , a coûté une somme de 5,000
ranrs. Le plafond de la salle de la Cour .l'asiises

a été refait provisoirement, notis asiiire-t-on, et a
exigé la somme de 3,001) fr. ; nous disons provi-
soirement car le projet est de reconstruire plus
tard ce plafond, et dit lui donner plus d élévation,
ce qu'il aurait piut-élre mieux v.tln fdtrc ile^uiie,
car fie cette manière on n'aurait point dépensé
ï.ooo fr. inutilement puisqu il fdudr:i détruire ce
qu'on vient de faire. Quoiq.» il en sojt le Palais de
justice « l remis en bon état el l'on pourra atten-

de Levie.. M. le lieutenant-général et M. le préfet
voulant récompenser ces effort» ont accordé une
gratification de 3ao fr. aux voltigeurs qui ont
opéré l'iirre.s(.iti<Mi de Moijeiii.

Le IJ janvier courant, vers les y heures d<i
soir, les voltigeurs Ales-tamlri ( Dominique-An-
toine), Filippi (Jean-Aiiloioe) et Giovanelli
[ Marc-Ange) tle ta 3' compagnie des vcihîge.ur*
corses, ont arrêté, après six jour* de pénible*
embuscade*, dai" l.i cunimune de Pianello, can-
ton de Moi la , arronditsnitent de Corte, l« nura-
me Vignoli f Dominique ) l.d>'*ttreur de cc'ic
commune. Il se trouvait frappé de mandat de
justice, comme prévenu de tentative d'assassinat
avec blessures graves , au moyen d'un coup de
fusil sur U personne du nommé Paoli (Jean-
Pierre i également l.tboureur de la niénic com-
mune. ;

L'arrestaunn de ce prévenu était d'autant plui
importante, qu'après avoir commis ce crime, il

La Chambre des députés a commencé In di
ouisioii de son Adresse en réponse au discours d
la Cutir.inrte, La discussion générale a été ferai
dans la séance du iy et la Chambre a adopté
i r t paragraphe relatif à la politique suivie da
le* affaire* d'Orient. Ce paragraphe, romplèu
ment f.iV'ir^bl* au CahînrtJ, constate, ain»i qu
l';i f-til remarquer M. ()uin<if> que la dignité et le
inléidls de la France n'ont point été sacrifiés pa
le Cabinet du 39 (M-'tobre, ainsi que l'affirmée
des journaux qui* n'ont rien vu , rien in, rient
tudié. Dans les sémees suivantes U Chambre
après des discussions assez animées, a adopté le
paragraphes 3, 3 et \ dt* l'A d» esse, et le para
graphe 5. relatif MU droit de visite réripri>/ju<
pour la répression de la tr»it« des noirs, a fait n*î
ire des débats très vifs pendant ta «éance du 1:
et la discussion a été renvoyée à la séance du a4

|Vf. Soloau, ingénieur ordinaire depremièn
classe, f.f. d'ingénieuren chef des ponts et chaus-
ve*-»<le la Corne, e»i «rrivé v. ...trcii -ïr. nie rfa Aj«
cio par le paquebot de la c«»rrespondanoe.

rompra.
1 polémique pngngét? p«rW. Bfnntjni, au sujV
r..rèt» uV IJ C>r*t , a fixé l'attcuiinn des jour-

naux de U ci pi taie dont plusieurs ont reprodui
le» article» tle I ingénieux érrivuin. En iusémn

lu 3i> décembre, le Moniteur 1 ndmtrh!, di
ie.r a loi mi>mc ajouté un article spécial dans

C~->'

I/INSHUIRE FRANÇAIS.

U c i t * u B M « ^ d e ^ tl^r6e l l a indiqué une W - | - Le Mn^gtr p«bli« le* n.H*vell<»suiT.n(« :
ceAeu.Heeni84oparM.T.K»cbardmîf«.-nieur tonde ..élii»iiiUi..ii connue iiulispeitMhle pour . Le colonel Temp.,nre, aprè, m-iie j.Mirs de

bîtautes et le-* vice* ! campagne, en lentré i Oian, 1.'ayant que unie
4 pr g ,

tenait, al«Mfd« visiter U Cowq ,
a seconde fois.

iren rejjreotii que le défunt d'espai'e ne omit
Oette pas de transcrire tuut l'article du Mc?-
r iudustrù.'.

copimn on passjge en Juneste* de [A première; seconde détîmiiatu

li- Fin

•le

pirlaut omrno
i»r»«i«lt't cri iriai!ifïn*(ion qui «,•,.),.» i,-,iC'ir-
. op^rilioa* m« 1̂  r«U p**îr*fr ' , \" «Dis p >rtc il
. I4i,n:»l h*i;lir«s a«uua -e.s nimm» iti-isrlêJ
. mmiii a %n\ûr i)>iit i'i>-ifl-i«n* île rpJiK'limt
lin^ • « iv i i r : fmi qui cirriip'ri 1M ct-^lifH
trouvé i en ruinpt»ni eitrnmr l>'ii«r-t il"s rsjii-
HIKH (us du l t a t ; I niuri" qu-j=ij>iti-lleraj i*< *
iituiiini ri qui |« irt^r 1 iur IVii-é l*int qai pro-

_ . .„ i-trplmn •• "̂  h 111 ciiaituntttt '«1 pirtuiiliur* ,
qii" d'une TMIIZ tl ittlr-s torrata^, Q-jf si jmliiv n'étiii

kl hit^; Bu-si, mil r.iw^Hïr, li Riniv-rn-rn^nl, J
imv.-ll.' ilAtiinitition qu'il fun ilrt;»luin.*iit qu'il eu .

-, nt! «: (léstsitlt pi» A".pr^tpntion1* >liuit illuî rsl
iciltî *(•• r cmin t l r c |'iil.«iinl)tt>, ilort J > le dis nvec
ir . wm*i* »»ec ane IA 9ii>ri-n> , l'inrenilie des (vois

_.rfî, p'rarrtil b le t . thn* rt'Hiim«s Inrililé*, i*ln* 1.1
" *<t rrp tnte d;-s poyul nions lu i pru.-è^verbaut df l'aften-
1 c^rrsiîèrc.

** k siisiri bl^n If» ronpiblfs, d i r t - t - in tMi i s natre (]0'
' "-/u>sl imllrtiicai t-crtilD, il ftudra troa*#r un jurjr orm
VU1* ondiiti^f1. Dr , [it-nifi-Vyiif (juc là où le m*urln

(ère , où le» cnmr* IJM^BIUS «troc-S dimurnl lieu à di«
s , on s- nv>ritr"r"

ifans qui aur.xil mi-* li? feu a div
I - --- mis pH [ifiur nu part, el Jt
|N le eu .«ut haat, pir.e qu'il importe ivant u>ut de voir les

qui f>i le hiimage dôh'itiiif prewrit par
l M H i l l é i d li|iie
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Nous nous empressons dereieVer, tout d'abord
ci, la protmJe erreur daut laquelle M. Richard
tst tombé, lorsqu'il dit que \a ineitrtre d'un père
m les crimes W plus atmec* donnent lieu à des
t«clarations de circonstances atténuantes de U
purtdu Iury cor»e. P-.nir déniftiitrer à quel point
cette allégation est fautive, il su/Ht de jeter les
yeux sur les *faiislique<> deU justice criminelle,
i>ublu>e« tfju* Us ans : on «e CUUVJÎIKT.I tout aus-
sitôt que , bien loin qu'on puisse Uier te jury
t̂ urse d'une indulgence repréhensihle , il eit, BU
cd'Hi-.;— 1 - r « - • - ' ^ - . . - - . J . «Lin les jurys d e
Fr»n*'e ; et, r« n'e*t c«rle«, pa* un jury corse qui
aurait pronancéle verdict a itéu uni l rendit à l'égard
de L<tm*/"is, déclaré coupable dune triple tenta,
tived'assassiiiitl. avec des circonstances horribles,
contre son père. Les statistiques («montrent, au
reste, que le parricide, ce crime que Solon regar-
dait comme impossible et qui, su i vint que le dit
Montesquieu, n'existe que dans le* lieux où U ci*
vilUation parvient à étouffer entièrement la na •
ture, e«t complètement inconnu en Corse ; de
même, également, que minces .ittentits hideux,
effrayant* exemples de dégradation sociale, qui
remplissent, chaque jour, de leurs dégoûtants
iletails les colonnes des journaux du continent.
Si, selon tes prévisions do M. Kichard , l'exaspé-
ra t ion eût poussé à quelques faits d'incendie,
jury, no ne peut en douter, aurait sévi arec une
rigoureuse sévérité; mai*aucun délit de ce genre
ne s'est vérifié ; Us opposants À la délimitation ,
•ftentlaut tout d* leur/ir^it, n'ont.recouru qu'à
la justice des tribunaux el à la sagesse éclairée du
gouvernement. — ï>»ns tmtt cela, M. Richard a
cédésan» trop de réflexion à ce» préventions peu
Favorables envers noïre p^ys qu* se rencontrent
incore chez bien des gens lesquels nous jugent ,
1 la légère, sur d'injustes préjugés, s.tn» coniiiiître
lucuneraent notre caractère ni nos mœurs-

Après cette digression qui a été commandée
:«ir l'intérêt sacré de ta vérité et de notic moralité
lationaU, nuus uhservernni qu'un doit convenir
[lie, par cela même, d'ailleurs, que M. l'iuge-
lieur Rithard ne peut éire suspect dd partialité
wur It Corse, son opinion Mir le sysiéiue adopté
elativementâ nos f.iréît doit'paraître necessaire-
nt-nt d'autant plus^rare et plu-» imposante. Or,
I a pr<>rU<ué, de* 184°. l ' m l c e I'1' *€ verifie au-

| p
C't^t, en effo:, ci'Ue mesure légule, c'e*»-à- Jiie la
vê'ilic4ti>iri riintr^dictoire des dmiu s»it •(.• p<»«.
«egsion soit de (iroprtt;té , faii« uUcntivetuetu e
de bonne Ici, qui mirent fixé de «tiîte et qui peu
Meule encore, cimmt? nous l'avons déj4 déclare
fixer avec justice, sans secoure et d'une iuanièr<
satisfuisaiile, tout ce qui tient au domaine fora
s lier de la Corse. Rien n est si facile que d exécu
ter Cette opération et d'en terminer une fois
puisque les titre* de» uppasauu stiut déposé» de-
puis trnÏK ans , à Ajaccio. Il ne fjut pour cela
qu'un peu de b.mne volonté tle la part de quel
que* un» de Messieurs les employés: Cette vo
toute s'éveîllera-t-elle enfin?...

À Isnibiilanee., malgré nu tenip* affreux.
U a «té jittqii'i cinq li-ur-i L-t vu vue de Tlcme-
cen. Là, il a t'ruternifté »v«c Qu^lnl Suli-Chirgr,
qui était accompagné par li*s chefs de douze tri-
bus ie l'Ouest qui oui fait leur stMiniiiian Abd

Les travaux publics eiilrainent après eus beau
coup d embarras notti le savon* , el , ijuaud le
mauvais tero* vient s'y juindre, ces «mbarras aug
mentent encore. Ce serait donc une raison d
plu* pour que U police prit des mesures pour ré-
inédivr à ce» incoiivéuieitts «u les nfTiiblissam
autant que faire se peut. Les abords du collège
surtout du calé df la traverse, sont aujnurd liu
dans un état effrtyible et il fdui beaucoup •!•
courage et de résigtutiim pour se hasarder à Ira
verser \A rouie qui <iép.t£e.la rue de la Misérîcor
de du clienun de Cardo. A » « un peu de binim
volonté on pourrait cependant prendre des me
sures pour combler la ttnre de b tue qui se trou-
ve dans celte partie de b Traverse, Sin* doute
on doit pouvoir «e servir îles routes el de* mes
ui«i» u n ne duii pas en «muer au point de le1

rendre impraticubtei. Nous signalons ces obser-
vations à qui de droit.

— Par ordonnance du 11 janvier, le bureau fie
Propriatio, est ajouté à '.'eux que désigne U loi
lu ac avril lëtH pour (importation de certaines

marchandises en Cor»e.

Les personnes aiteinies <lu mal de danHt trou
veruut un siuilagenirint prompt et tissure, dan
l'emploi île YfCatt O Menra , ( qu'un peut se pro-
curer à O-tstia chez M. Gir.ili pharmacien.
L'usage de cette préparation est salutaire aux
gencives et à l'émail dentaire, sans jamais £iru
nuisible.

Au moment où ta saison ramène tes RHUMES et
tes EsaoosMET*, nous ne saurions irop recom-
mander l'usage de la PATK de NAPIÎ d ' A n n a ,
qui, sons la forme, e! !<* goAt d'un délicieux bon-
bon , calme la totuc et Y irritation de lu poitrine ;
composée seul cm? tu avec le< fruiri de NAPÂ, elle
ne donne p»* i redouter l'opium que peuvent
contenir In plupart des Pales pectorale* n

Je la PÂTE et
pli. à Ibuia >.

u Siaop de N*'rt chez M. G irait

p
rd h<

1
c'est-à-dire , tout ce qu 1! y * de

f l d l f ii
q y

nable et de faul dans la fausse appréciation que
e bureau forestier U'Ajaccio s'est atuché à faire

Afrique française.
ALGSBIS. — Le bntesu à vapeur du commerce

le '/"<•£?, parti d Alger l« 13 janvier , est arrivé le
i5 à Marseille. Ce paquebot n'.t pa» apporte le
courrier, ntnî* il confirme pleinement la déconfi-
ture totale d'Abtl-fI-K.;ider , nn n'a pa% encore
la cerîitude de «» retrnîie «lin* le Maroc; les rap
ports du gouverneur général nous édifieront à cet
égard, tx: général Bngeaud partait le J3 pour
Oran; il avait Uissé le comm#udeuieut d'Alger
au gt'itérjl tle Rumigny.

q pg p
bus lie l'Ouest, qui oui fait leur stM
r!-K.ader et.iît a Tlcnje-ccn a ver p

siian. Abd-
de monde et

n osant rien entreprendre. Sans le mauvais temps,
le colonel Tempoitre et nos nouveaux alliés au-
raient marché contre Abd-ei-K.iider j cen'eaique
partie remise.

• Le gênerai Beileau 1 écrit de Mnstaganem,
en d;ite du .\ janvier, au g<iuveriieur-géuéral :

• Les Bordji», Ie4 Ueni-Chongian et plusieurs
tribus sur la rouie de Mascara, ont fait leur suu-
miisinti.

• Le pays compris entre l'Habra , le Chelif,
Mostaganem et Mascara peut jtr« cunsidérê com-
me soumis.

• 3o8 cavaliers des Dordjîj ont été inscrits au
Miiglirzen.

• Un bataillon de 5oo réguliers, i-ampéchez
tes Beui-Chongr.in, s'est dispersé el n'existe plus.

- Le général Bedeau est rentré en campagne
le 3 janvier :

• Le 25 décembre, le général I.ainnricière écri-
vait de Mascara :

- Nos .iftaires vont bien, sans aller vu*?.
• L'rt.it sanitaire était paifnit. •>

- Le gpuéral Bugraud lernnutî ainsi sa lettre
au présidentdu conseil, datéeil'Alger, 5 janvier :

• De t'H-ibra jusqu'à la frontière de Maroc, il
n'y a plus que les Gara bas et la plus grosse partie
des Beni-H.tniers , plus quelques petites tribus
(Jarr>ctvTlcMi(jcu^qtii lien lient pourAbd el-Kader;
mai* bientôt ils vont être alfariués par la colonne
de Tempo are et les forces île Sidî-CInqr, qui a 6
ou 80*» mvabers et beaucoup de fantassins. Il est
probable, qu'ils «e s'iumi-itioui et que l'Rmir sera
forcé de st*jeter chez It: Ht>-Itenio , ou sur ta rive
droite de la Mina, avec !-,- peu df troupes qu'il
conservern aprèi» In dissolution du bilaillon de
Bonbamedy et tle celui qui, étant campé chez le»
Beni-Chuçran, vient de rentrer d.ms ses foyers. Au

, le* H.icheuH sont serrés pur U ligne Ynqou-
bienneet au ntird par U roloune. du géttérnl L»>-p
moricière, lequel pourra
R d d l

g
a lui )*• géuéml
é fi l dé'

, q p ^p
Redcan, quand le temps sor* a^snré ,
irtiire cette grande tribu, <) elle u«' so s'
'" est donc probable que, d'î< • ni printemps,

• 1 . . . . 1* , . : . . . . . . - . | , r ( V t , g^

afin «le*
iumcl

erons iniitres d.tns luue*t |utqn
delà Mina, et qu'Abd-et-Kidi-r du Maroc
d'où il tire «on matériel de guerre, neconliauer*
la lutte que sur le Chelîf et ihint les provinces
l'Alger et de Tîttery.

— Il parjît que M. «le Rumigny restera i Alger
1 y prendra un ci>mmandemefil important. Il est
n»tai>é, dit-on, rUn* la maison quortupaitle j?é-
nérat BniMguay-frrlilliers, auxjgeni duquel on a
tonné ordre de déménager.

On a eu à A t̂ er de tu neige et de U glace- Le
liermométre est descendu à a degré» au-dessous
le zéro. Les plus anciens habitants du jtoy* n'ont
is souvenir d'un froid aussi vif.

— On lit <lêtn un journal de Gflnd ( le Gcn~
dsehen Mcreurius ) l'annonre suivante , qui ren_
ferme un aveu dont la rire ttauclu&e mérite d'elle
condtalée :

• J« soulignée, Perpétue :1c Granck, épouse de
Bernard-Benoit («iselinck, À Sli-iJinge, nrie tous
boutiquier», Ci*l».ireiiors et dtitic-* pi rsonnages de
ne plut me faire le moindre crédit, puisque j'ai
la malheureuse habitude de m'abiitidonner à If^
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boisson M que mon mari ne paiftr* plu* me» dd
tes, Çtion se le dise.

- Signé : Perpétue ds Ganck, épou»
Bernard-Benoit G/sâlincA,

• Le soussigné approuve I» déclaration qi
précède.

• Signé : Bernard-Banoit Grsaiinck. •
— On lit dans le Worcester-Journal :
L'excédant de la population femelle sur la po

puUtion mile de l'Angleterre est en ce moinen
de 5oq,88p. D'après le recensement fait en I 8 3 I .
la populaiioade Chaddestey-Corbetéuitde i ,4°4
dont la, moitié exactement d'hommes et la niuilii*
de femmes; et daprès le recensement qui Tien
d'être fait récemment, on a trouve un nombre
exactement égal d'hommes et déférantes, savoir
717 hommes et yiy femmes : en tout 1,4-̂ 4 '"-
dividus.

— La Gazette privilégiée de Milan, du i5 dé-
cembre, annonce qu'un ouvre, comme de coutu-
me, à la caisse d'érpagnes, un registre pour l'in-
scription des personnes qui entendent se dispenser
de» visites du jour de l'an moyennant une rétribu-
tion qui ne peut pas être moindre d'un florin, et
dont le montant sera versé dans la caisse des asi-
les de charité.Tons lésa 11s ont voit le gouverneur
de Milan et plusieurs des pi incîpales autorités fi-
gurer en tétede cette li* te. C'est un exemple donné
par plusieurs villes d Vlleniagoe etjqu'on ferait
Lien d'imiter ailleurs.

— On lit dan» ta Phalange de Paris :
Nous avons annoncé, dans notre numéro du 8

septembre 1841, la découverte due à MM. Young
et Delcamber, d'une machine, a clavier, propre à
remplacer dans la typographie le travail actuel du
compositeur. Cette invention est définitivement
passée dan* le domaine de la pratique, la Phalan-
ge de Londres iLonàon Phalanx) du 18 décem-
bre, que nous avons snus 1rs yeux, a été composée
typographiqueinent par le nouveau procédé.

Extrait de la Phalange de Londres,
• Nous annonçons à nus lecteurs que, pour la

• partie l.i plus considérable du présent numéro
• de U Phalange t les caractères uni été assem-
• bléâ au moyen de ta nouvelle machine à corn-
• poser: notre journal sera le premier e ŝai de
• l'application de ce procédé à la Presse pêriodi-
- qu«. Il ouvre une nouvelle èrr dans l'an de
• l'imprimerie. Avec tin peu de pratique et d'ex*
• periencr, la composition typographique devien-
• dra un travail tellemrm facile et même élégant,
• que les darnes pnunont s'asseoir devant If l
• vier de la machine comme devant un piano,
• et fixer en caractère* métalliques l'expression
• de leurs sentiments et de leurs pensées, avec
• mitsi peu de peine, qu'elles en ont maintenant
• à le* confier au papier Chaque tout lie ducla-
• vter est marquée d'une lettre, et quand on met
• le doigt successivement sur plusieurs touches,
> les lettres correspondantes viennent se ranger

pouvait initruire ou intéresser. Elle a fait pas**1

IOUS les yeux de ses lecteurs la partie hïsturïqut
le récit des belle* uct.ons de lies grands homme
d* mer, uo aperçu des campagnes scientifique, e
d«s travaux de tout genre exécutés par les difïr
rens corps dont l'ensemble constitue ta marine,
Remontant a l'origine de l'art, elle nous a mon
tré sa naissance , ses progrès suivi? > analysés pai
des hommes qui unissent à do profondes étude!
théorique», l'expérience de la tuer inJi*pensabl<
à ce,m tjui veulent .1 border ces questions. Klle
n'a point omit de donner à ses lecteur» des dé-
tail» sur la construction, l'aménagement, l'insul
lation des bâtimen» de la Hotte ; car, aussi dan:
cette partie de î"srî naval, elle pouvait constater
biens des améliorations niilesaux navire»de g»er-
re comme aux bâiimeus de commerce. Nous ran-
gerons diins la même catégorie que la fronce
Maritime, le Dictionnaire pittoresque de marine et
tAlmanach du marin.

— La maison Chapron et C* de Pari* * rue de
la Paix, doit être recommandée à nos abonnés,
:'est la seule qui ait adopté pour spécialité l'arti-
ste mouchoirs aussi en s'adrcisiint a elle est on
iûr d'être satisfait sous tous les points, mouchoirs
le batiste unis et brodés, foulards de toute es-
èce depuis les prix les plus modérés jusques aux
lus élevés tout est réuni rlans ses magasins , la

maison Chapron expédie en province tous les ar-
'des de sa spécialité. ( ÀJ'»ir aux annonces J.

— Nous recommandons IM encriers siphoïiles.
( f^oîr aux annonces. )

ANNONCES ET AVIS Dl\ ERS.

!
cre en cnutact direct ou indirect avec quel
métal qui b décompose. Pour éviter les j/'aii
fondées auxquelles donnent lieu tes iiombreik
usurpations qui ont été faites du titre Siphi
les véritables Encriers Siphfiïdes portent l'in[-
calion Chau/in breveté, a fr. ei au*des»us. l .
Chaulin fabrique aussi des plumes dites SipAi-
diennes dont la souplesse égjle relie de lu plmwî
d'oie et qui conviennent a tous les genres décri*
tures 8 fr. U grosse en boîte.

Clmulin, fabricant breveté, a i8 , rue St>Ho
oré au coin de la me Richelieu près lu pal»

royal. {Expédition en prorinre. )

LE MARÉCHAL SEB ASTI AMI

Partira pour Ajacxio le 9 février prochain»
relâchera à rîle-Ruuss , , ; s; . „ „ , M l ^poqu il
se Hra présenté un certain nombre Je paua/r»
pour cette dernière ville S..o départ JA)>»>
pour lia «lia aur li l i j b
pour cette dernière ville S..o départ JA)>»>
pour lia «lia aura lieu le i j b

Pour Irêt et passage 9 adresser au buimn <J«*
géranU, à Ajaceiu chez M. Augustin i''»rcioli
reres,
idei.

et à lîl«Roi,»e chez I. J*ruues Se-

MM. les jurei et témoini «le la première un-
ion de* assises qui s'ouvrira à Bastille 14 février

peuvent prunier de celle occasion favorable.

Chez les FKKRES FABlANI, A Bastia.

Nouveau Manuel complet et ttiélhndiqut* des aspi-
rants au lHtrralaurA.it t-s-lettrcs , rédigé d'après le
•rogramme du 14 juillet 1840, par Eui. Lefraoc ,
iptirme édititm IYVUP et corrigé :
Un gros >olucno \\x\\ 8 fr. 50 c.

• à leor place en aussi peu de temps qu il en fiu-
• draitpour épeler le mot Ce procédé multipliera
> les produits typographiques et en réduira le
• prix, sans toutefois diminuer le nombre des
• ouvriers ou abaisser les MI la ire*: car la produe-
• tion à bon. marché augmente toujours la d«*
• mande. •

Le directeur de la France Maritime a contri-
bue à faire connaître à \A France su marine mili-
taire et commerciale, M. AroéoVe Gr '̂han a su
s'entourer de» notabilités de la littérature, de la
science et de ta marine qu'il entre|>rtrnsii du po-
pulariter, et il a marché avre succès dans la
brillante voie qu'il venait dr. .'ouvrir. La France
Maritime, pour remplir u mission, a présenté
M̂ *4 une forme attrayante et variée tout ce qui

!• Sablime Perle

oc de U fais 7.

L. CH*f>ao* ctC".
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hroMi Je 1 fr. I
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ENCRIER SIPIIO1DE
Par brevet d'tflwtifton tl dt perfectionnement

admis à f'exposition de V industrie française
en 1839.

I.'Enciier Si|»h«*ïde est le icul auquel le jury
central »it accordé une mention honorable, rr qui
prouve» supériorité sur (ou* 1rs autres. I.'Kn-
trier S'phoSde rsi un ctîMiiI uini aucuns de c«—
appareils compltqite* 11 sujets 4 se dér»nf(i*r ri
dont le moindre inconvénient est de mettre t'en*-

MOUVEMENT DU PORT DE BASTIA

Du -22 au 38 Janvier 1843.

ARRIVÉES.
•gnauo. gondole. Assomption, c. Bis «inni. Hnî*

naartnaggio. goriuuit1oi.<.^ii.., .' »-....,"..... iii, *rn
Macinaggin. gondole, Vierge des Carmes, c. Tor-

re, Giorgi , vin.
Livourue. bateau à vapeur Sebtsliani, e. Val»,

fil*, passagers.
St Pellegrino. bœuf Assomption, c. Bertocci, r.
Caprara. gondole, Désir, c. Suco, Romulos, dî».
Gênes. Ixvuf, Vierge, des Carmes, c. Figallo, pâte
Proueie. gondole, Annonciation [c. Duminîci, T.
Ajaccio bit. à va p. Sébastian i, c. Valu, fil*, pu».

DÉPARTS.

Ajurcio et Toulon bjtr.au à vapeur Golo, c. Valu,
dépêches.

\jacrio. bat. a vap. Sébastiani, c. Val xi, fils, pas.
l.ivournc. bat. a vapeur Pozaodibnrgo.c. Benso.
lJronete. gondolr, St-AnU»»ne c. Feiuga, le»t.
Marseille, brieh-gocleite. Deux Amis, c. Alfonsi*

bois et divers marchandises.
l'oiil'Hi, bateau Si-Jean, c. Seiitt'let, lest.

Macinaggio. gondole, :>i-Siitioii, c Filippi, lest.
ajjnann.gni.dolc, A&soiuption . c. 0(«s. le*l.
liirseilie. g«M*leitê  (^instaure, v. Rugliano, div.

Livuurne. brich-goélctie Espérance en Dieu, o.
Si»co lest.

Le Gérant**. TARTAROLl.
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> fCAPSULES MOTHES

SAMEDI S tKVUlKR IU«.

ON S'ABONNE A BASTIA

AU BD«E\C DV JOUIKAL

Ce Jmirn.il p.irtii i ims !*•« Smnedi i . NEUVIEME AN.-VGE , X" 0-

A rOfficeCorrespnndance d'AVSUSTK
* s ViiinY et Comp.' Plate de la Itourso
N* 5, où l'on reçoit les annoncespuur
Fhuulaire Français.

PRIX IVABONNEMENT
VOUA S,A. COUS.

POP» m AS
l'on» su «ou
POU» TMOIS MOIS
I"OC« LK CONTINUAT. . . .
H e i ' ï I, KTRA1*GK»

PKIX D1NSERTION.
Diverte» 40 cent.
judiciaires 35,

16 fr.
*
4

M
SI

Onstttmvc ifvançms,
JDîTiiïîili.

Feuille d'Annonces Légales.

Bastia.
Ladiscutiion de l'adresse a ninfinue à la Cham-

bre des député* dans le* «é.tnces de* 241 a!> '1 '•>
janvier. A la Un de lu séan-e du 22 ta discussion
était restée sur le |Kir.igrj|)he relatif »u tmité
conclu uvec 1rs cinij pnisutuers de l'Europe pour
\h rt-'prfssioo de la traite oV* noirs. L'opposition
c«ti>t«k(iiit au gouvvrurtneut l.i f.iculié d accorder

^ i e i i t * étlMMgr-13 ie droit de visu»
x, bien que ce iln.it ion récipro-

i i é

Japièi nvair obtenu lu parole pour présenter une
I reciificiiinu, n « point vuntn qaitter la tribune rt
rendre la parole uu mmi-lre d** I iniÀrietir qu'il
avait interrompu au milieu de s<>n di«euurs. A U
reprît*delà séance. M. le Ministre dr l'intérieur,
aprè* nu iiuuvrl incident relatif a IVxéoiiliiira du
règlement, a cmi'inire son tf:*ci»urset la dïseus-
si>»ti a été renvoyée su lendemain.

qiM pour nous et c|u«; mm «•Xfi
iJ«>tfju|tf> le» garantie» qui d

l

soit environné
ivent en ['revenir

Trois amendement.» étaient présenté» à
d. Deux qui avaient ptmr but % l'un de
es imités anciens sur cette laitière, ceux

Je i83i el de l833 , l autre d'jriëler I» aignalun
|du traité actuel, oui été succe-ihiventeiit écart et
par I* Chambre. Elle a adopté le S~ présenté pur

niembrtf d« U mnj^rilé , qui , lout m eipri-
nt de grandes défitnces sur l.i politique de

J'Angletcrie, a pour but d appeler l'attenUon
lient à tel fyaul et dr Ir turllie. eti t*
'u^age que I Angleterre pourrait U

de ce droit. C'e»i donc un avis de (»recjo|iun que
Cbunbre a voulu donner AU Mioiit^rr
La Chambra •• repousse coxiite deux amende-

ment* qui, dan* rinlenli.ni tir Irurs juilftiri, (ru
>li<|uairiit un blâme de la conduite du gouver-
ii'ineui dans l-t politique vi^-a-vi* tl*i l'I^tt.tgtie ,
1 d*u» «a tiiMidutte à I îuiéi ieur n VI%-.I-VI> iVx-

lérteur en général. Ktiparluul »|c* loj^ que dt-vait

tém
lî M , à diverses reprises, d'exécuter «*ux-

<•*>» irnvaux , bien qu'j diverses repris*»
on se fut adressée l'entrepreneur.

Celte indifférence d'un cùlé et cet
ment, dont nous nous pLign
«tant cesser. Tût ou tard il i

q
Tr. .y a ri|>-

hli
jiropo^er le gouvrrueitient, SI. tl
(Mile ii M. le iHinistrc de 1 instruci

le lui sur riiiftlmciiiia se.-oud.iirr!»!;
ViflratAti. v dit qu«t , pour ui part, il »\ai\ fjit ce

« i l dépendaiide lui p'>ur que \c *QIU d** \* (,h^r-
tr fut aciontpti et que ce H elml j u - sa Uutr .si la

ue»ti->n avait paru .M diflicili; , qu'ellr n'cAt
pu obtenir une »i>li>(itui lit nuée dr intrre , |t«4
Iniéue un ra|t(Hirl de U C(tmnii»»on qui, fiemkut
leux ni >is ri drini , ett restée ui«ie <l(i pr.ijrt de

h>i. M. le Ministre n'a pii*d'i rc-.ie HIICIIII eng-i-
mml .1 cet égard. Un iiiMi>l>re, M. <le f *-trn«* t a

i|i*cljté qu il u^rr^ri <Tt' v>" «l'oit il inili-ilive »
|cetlese<t«ioik , si Ir pr»j«t n'était point présenté

FHns noire dtirnirr nnaiiro nous avons appelé
l'attention de I autorité l<>c>ile sur I état déplora-
ble où se trouv..i**iit les rues voisine» t\u collège
par suite îles tr.ivan» qui *'y rxét^ulent en ce mu
nivril. Malgré lr-*yxlènie«|o'oo HTiuhle 4V<ura<îop
té de ne point fmre i-.is Ae nos plmnlrs, t|ui n
•ont cependant qu« lexprrtsion trèi unideréc des
lécUoialinin publique» , il paraît qu on s'est nii
rn mesure «l'y faire dr>*it ceKu f>nt. Ajusi on H
rnlevé le* terre* qu* le» pluies aVMtent amonce-
lées vers l'extrémité de u rue des jèiuilet, mais
a notre gnmdi* *m pii>r , on *'e»1 arrêté précise

l i l l ï

p.irlc g-niVft nr.iintil.
Uque«t iun ( | . t rrrr-iM-menl s'rM

nouveau à U séante du ao* et a d»ti
• urtdrtnl Irvs orageux qui a forcé le prraid
interrompre la séance. Cet incident a rtr
par an députe Je l'opposition, M. Ou^sullu-i

in^ntlé* de
é Itou à im

IIUI

ttittnt à I emfriMi où le be^iiii te lésait le plu» *
veinent sentir <i obtenir, nous ne diron* pas que.,
que propre lé . murs ;HI ititûus U facilité "le* cnm-

. La r>tnp« t|ui coiiditiiau collège, la
rue qui aboutit a la Miséricorde, qtù avaient te
plus l»e*oth ilétrr ti^liuyensoni été laissées d.n.$
IVtat diiut tout le m^ndr se pUint. U «*l difficile

if'rx4;«iS4!r , tnits d'expliquer
l'iituif e qui Ui'.ie »nb>i»Ler

ces décru uluv* dan» 1 fndr-ni le plus crutral et le
plu* tr*qt.rulé île la %ilic. 1. on nous a .tssuré que

l'oliïv avait cependant donné île* ordres pour
qn-e cet état rendit, rt nous nous plai^trn i le re-
L'unnailrr ;niur «Jtre jtuiek et pour tenir compte
îles efforts que Ui police semble, vnultiir faiir,
mai* alors novs la ptaignoit* virement de sa fai»
ilr*-e qui ar lui prruiet pjs tic f.nre fKéciiiei w»
r.lrt-v i;>si àTadjiMlicuitc d*» Ir-vaui 1I11 col-
7̂** a reinttlM* r«>* rue» en él.it , ui.iî-> i! paraît

rail li Mfiirilv-orciUc et que le» ptescrîjiriiMi»
Police n'ont |*a* le pouvoir dr le ïjirr agir.

ud^iit U Pulitv a riilre \f- itrainx tmi'. 1rs
•11% *lt- f.iin* rr* périr t sei nrdrr» ri !•• «nin <(r
loin iie pnb:iqu«-. , le devoir fie vriller .1 U
rrHf Jr L Vi-ic ttevrairm xu nittiii;* lui <luii-

'•Ile p.ir-<îi manquer l«a |»»lir.
•.. / .(»• coiidcsi-rnihiire enVdr
1 IliH IMXJII l'ullégr, (

a loléré qi' ••••u entoo.hrat lou* !e*al>.
rmnhre'i-i 'jn*nn u'* pj-»ui*}iur exige de

>ns. doivent cepep.
a nécessaire de dé-

blayer les uboids du collège j que ce soit l'entre»
| preueur qui a fait le mal qui le répare, ou que ce
*iit U police qui le fjsse disparaître, peu nous
importe au fond, oiaisil tant qu'il ci'**e. Anjour-
d hui tiu«t le* £?*•< travaux smil terminés ne se-
rait il pfl* temfi» de mettre I» inaiu a ! a-uvre!1 Ce*
déo>u>brek p«r uu temps tec, se change ni en pous-
sière, geiieitl les pu\»ans, nuisent aux magasins
qui se trouvent d<tu* le voisinage. ; p.ir un temps
ite pluuf cci iiiu.19 Ae terre set hmgeut en boue et
deviennent encore lotit»ii»^î tim-ùblrs. Hri travail
le quelques heure» su flirta pour ^aii>faîre aux
réclmitiiouna publiques, |^i police le fera-i*e!U
faire?

levons aussi nigualer l'élit Hr tlépérisse-
meMt, auquel »« trouve exposé, par iiiïle des Ira*
v»nx uu'onexecuireu if ui"u.ein , a la ti.îturede

itf de S1 l.haïUk, l'un de» plu* l>e,iu\ édifices
île notre ville. L humidité* y péurtrr île ions cotés,
ri pendant que Ion a fuit >teinblu> t «le n-parer Ij
->cad<*, <it> laisM* expose a u

ruines I editùe lui-iuèiue I
la toiture d un édifice qui

l;i citniiuuUi', el ait-il d.t
entreprendre t}*H$ \* Mis

it c Et lier, (le li
• pjiui lient p.f»
M urgent, qu'
' . p l u

n calcul
lion de-

t|tt

p p

l« l'tinnée ? Ou bien voudiait-ou CH mcuiC temps
qu'on Uitil, préparer de ninivetti'nier'instruciinns
KtiirTiiviinir? C« n:rait «an» doute un \»
tour 1rs entrepreneurs, nt.iis l'adunui^lr
mit veiller, ce nous semble , i r e qu'on ne spe-

cti'it pas avec »i pende f*Ç'in »ur Ut^nnpUinance
de la caisse •îunicip^le.

En hiiNiii* t'>M>*« r** récUmaiion^ nous nous
quïltou^ de notre drvmr rt re tiV»t pas notre

taule ii tmtfs sommes obligé de TUMÎ  piattidr* si
iHHiveiit : nous aui.ou* bien «mon* il aulretnbu*
à signaler rt lum* «enni» bu n f-nè de le filtre ,
puisque la nirvfilîancc . i énergie rt muit cltroni
p«ttstpie la h'itiut; v.limité , «n.iiM|iM'<»t J ceux qui ,
liardevoir, dt-vrnietit ni élu- ««.nés rt fxiurtaîent

* |n-i(ju

ls ilrdé-
i t|u'il fit
l.ver Ir* »ppio«'he% do l'église SlCh-n'Jex. l-<*

fidèles qui ont la jouissance de ''ctte i-gtise, ont

riihui p>»urilous, oii
nom lnvou'un, poit
lm.it à eoi(ir*-c«'ti ,

r i l .I.H

x qu>

qui
è ri1- [M;U a

Depuis l»H'g-ieinps f
qui marchent asit-

» n H que drtix h»rl<»-
iit, ne M* souciant pas


